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Chambre des Bepréseutants. 

SÉANCE DU 6 MARS 1856. 

llÉVISION DES LOIS RELATIVES AU RÉGDIE C01HIEllCIAL. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

M sssmnas , 

Depuis la mise en vigueur des traités de commerce et de navigation conclus 
avec les Pays-Bas et la Grande-Bretague , à la fin de Ul;51 ~ notre ré3ime com 
mercial n'a plus été réulé que par des lois provisoires. L'avant-dernière de ces 
lois parlait la date du 8 juin 18;)3; elle expirait le 31 mars 1855, mais elle a 
été prorogée pour un an. 

A l'époque où elle fut votée, on n'était pas d'accord sur le système qu'il con 
venait d'adopter définitivement, cl pour s'éclairer sur ce point, la Chambre 
demanda qne la question Fùt soumise à une réunion de délégués des Chambres 
de commerce. Le Gouvernement déféra à ce vœu ; les délégués s'assemblèrent 
sous la présidence du Ministre des Finances, le 10 mai 1853. Les résultats de 
leurs délibérations vous sont connus, les documents de l'enquète ayant été 
insérés au Iîloniteu»: du B septembre 1853, page 2,999. 

Dix espèces de marchandises, le' bois de teinture, le bois d'ébénisterie , le 
café , le colon, les fruits, l'huile d'olive, le riz, le soufre, le sucre brut et les 
tabacs, étaient encore soumises alors aux droits différentiels, c'est-à-dire à des 
surtaxes applicables : les unes aux importations sous pavillon étranger non 
assimilé ; d'autres aux provenances des entrepôts d'Europe; d'autres enfin aux 
car{;nisons des navires qui avaient relâché en route. 

L'utilité, l'opportunité de la suppression <le ces surtaxes forent discutées 
par les délégués : U2 voix contre 5 et 2 abstentions se prononcèrent pour le 
maintien des droits de · pavillon ; 17 voix contre 2 pour If' maintien des droits 
<le provenance, el 12 voix contre 7 pour la suppression des restrictions de 
relâche. 

Deux motifs paraissent surtout avoir déterminé la majorité à se prononcer 
pour le maintien des surtaxes de pavillon et de provenance : d'une part, elle 
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considéra il celte politique commerciale comme· indispensable puur nous assurer 
au dehors une équitable réciprocité; de l'autre, elle n'admettait pas que la 
Grande-Bretagne voulût jamais permettre aux navires étt·ant3ers d'exercer chez 
elle la navigation côtière, el dans cette pensée, elle croyait indispensable de 
conserver 110s droits différentiel!) de pavillon, afin de procurer q11elq11e emploi à 
110s caboteurs. On le verra plus loin, les changements survenus depuis lors dans 
la lt!Bislation commerciale <le la Grandc-Bretaanc el d'autres pays, ôtent Loule 
valeur à ces considérations. 

En ce qui Louche les restrictions de relâche , de l'avis des délégués 1 il fallait 
les abolir bien que la condition du transport direct fût une des bases essen 
tielles du réuime de J8-U. Une nouvelle brèche, une brèche considérable qui 
devait eu traîner la chute de tout l'édifice, puisqu'on l'ouvrait dans ses fonde 
ments, allait doue être pratiquée, et ce fut l'œuvre de l'arrêté royal du 9 juin 
18:,:{. Quoi qu'il en soit, peu de temps après qu'on eut affranchi <les surtaxes 
différentielles les cargaisons des navires étransers ayant relâché en roule, des 
déclarations de réciprocité furent échangées avec la Sardaigne, le 2 avril 1854: 
avec le Saint Sii-13e, le 20 juin; avec les Deux-Siciles , le 20 juillet; avec la 
Russie 1 le 23 mars de la même année. Le traité conclu avec l'Autriche, le 
2 mai HHH, est éc-al<:mcnl dû 1 en partie , à ce fait. 

A 1:-i réunion du 10 niai lB;):~, on avait constaté l'inutilité des droits différen 
riels de pavillon pour le bois de teinture , le bois d'ébénisterie, le colon 1 l'huile 
d'olive cl le soufre. Oc l'avis de la grande majorité des Chambres de commerce, 
consultées postérieurement sur l'avant-projet de révision partielle du tarif des 
douanes ( voir le 11° l 02 des documents de la Chambre, session de 1U;f{-Ul;S4), 
ces cinq articles furent retirés du système de 18-H, par l'arL, ·.2 de la loi du 
12 avril IB54, approuvant le traité de commerce avec la France. 

Entre-temps , il survenait dans la législalion d'autres pnys maritimes dus 
changements qui devaient nous faire avancer plus déterminérnent dans celle 
voie. Par un acte du 23 mars 1854, la Grande-Bretaane abrogeait la défense 
faite depuis des siècles aux na v ires étrangers <l 'exe: cer le cabotage sur ses cotes; 
par une loi du Ier septembre 18J4, les Pays-lias rendaient d'application Géné 
rale I~:,; réductions <le droits accordées par des traités, et faisaient ainsi con 
naitre leur inlenl ion de ne plus consentir à <les taxes exclusives en faveur 
d'aucun État ; la Prusse enfin qui, par représailles contre l'acte de navigation 
de la fo·an<le-Brctag11P, avait réservé son cabotage aux navires natiouaux , 
avait aussi, par réciprocité cette fois 1 admis toutes les nations à le pratiquer. 

Telle était la situation quaud , quelques mois avant lexpiration des pouvoirs 
que conférait au Gouvernement la loi du 8 juin 1353, le cabinet précédent 
crut devoir consulter derechef les Chambres de commerce. Elles se pronon 
cèrent presqu'à l'unauirnité pou1· la suppression de toutes les surtaxes; celles 
d'Anvers et de Bruxelles firent seules quelques réserves à l'égard des droits 
différentiels de provenance (voir les rapports aux annexes); mais à peine l'en 
quête fut-elle terminée, que le Ministère donna sa démission. Avant de quiller 
la direction des affaires, il se borna à faire pro roser d'uue année, par la loi du 
30 mars tm.S5, le rc;rrime provisoire établi par la loi du 31 janvier 185.2, afin 
de laisser au cabinet qui devait lui succéder le soin de prendre plus tard une 
décision définitive. 
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Comme le terme <le celle prorogation expire le 31 mars prochain, le moment 
est venu de régler celle question. D'après les ordres du Roi, j'ai 1'11011oeur de 
vous présenter à celle nu le projet tic loi ci-annexé. 

Ce projet a pour but de supprimer les droits difffrP.nlieli; établis par la loi du 
21 juillet Ifl-14, de fixer le taux des' droits nouveaux pour les marchandises 
encore soumises à cc récime, et de déterminer la base de notre politique com 
merciale vis-à-vis de l'étranger. Avant d'examiner ces mesures dans leurs détails, 
je dois exposer et apprécier les faits qui , dans l'opinion du Gouvernement , 
militent en faveur de la réforme proposée. 

La loi de 1844, el ce fut là sa pricipale raison d'ètre , était en harmonie avec 
la situation d~ l'époque. Au dehors, la Grandc-8,·etagne, dont la législation 
exerce une influence si prépondérante sur le ré3ime commercial des autres 
nations, la Crande-Bretague , eu interdisant aux navires étrangers, nou-seule 
mcul I'importution dans le Itoyaume-Uui des principaux produits de l'Asie , de 
l'Afrique et de l'Amérique, mais encore l'exercice du cabotage sur ses côtes, 
avait en quelque sorte forcé la plupart des États maritimes à la suivre dans celle 
voie, afin de réserver au moins une part de l'approvisionnement de leur propre 
marché à la marine nationale. D'un autre côté, la protection douanière était 
devenue chez nous le droit commun pour les différentes industries, el l'indus 
trie maritime réclamait le même a,·antarrc. Enfin, sous l'empire du ré1Jimc 
économique qui s'était progressivement développé depuis 1831 ~ notre produc 
tion manufacturière avait urandi plus rapidement que nos débouchés, cl le pays 
avait hâte de voir s'ouvrir de nouvelles voies d'écoulement au trop plein de nos 
fabriques. C'est ainsi que l'idée dominante de la loi de 1U44 fut <l'accorder à la 
marine marchande une protection analogue à celle dont jouissaient les autres 
industries 1 cl: en second lieu , d'établir des relations directes avec les contrées 
<l'outre-mer 1 al-iode favoriser nos exportations. Or, en présence des faits nou 
veaux qui se soul réalisés depuis quelques années, le Gom-ernemenL pense que 
le maintien des surtaxes de pavillon el de provenance n'est plus nécessaire pour 
atteindre ce double but. C'est ce qu'il croit pouvoir démontrer. 

La législation dilféreniielle établie en 184-1 peut s'envisager à un triple point 
de vue: le côté financier, l'intérêt de la marine marchande du pays, et le déve 
loppernent de l'exportatiou des produits nationaux. La législation nouvelle , c'est 
à-dire celle qu'il s'acit de lui substituer, doit se juger sous chacun de ces mêmes 
aspects. 

Les considérations fiscales n'ont pas exercé une influence déterminante sur Cot6 ûnancier. 

l'esprit du lécislateur de 1844. 
Sa principale préoccupation sous ce rapport était de maintenir le revenu de 

la douane à son niveau antérieur. Ce côté <le la question n'avait donc pas d'irn 
portance réelle. 

Une marine marchande, c'est à la fois une industrie el un moyen d'expor- Marine marchande. 

talion. 
Conune industrie, la construction des navires a droit, sans oui doute. à la 

sollicitude du Gouveruemcmt; mais nous ne pouvons nous dissimuler que l'on 
:2 
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construit en Belgique plus chèrement que dans d'autres pays. Nos chantiers par~ 
viennent à pourvoir à l'entretien, voire mêrne , dans une certaine mesure, à 
l'accroissement de notre marine marchande; cependant on ne peut, quant à 
présent, attendre de l'industrie nationale la création du nombre <le navires dont 
nous avons besoin pour desservir à nous .seuls la majeure partie de nos trans 
ports maritimes. 

On s,1it. d'ailleurs que la loi dilférentielle de I 844 n'a guère été en vigueur 
daus son ensemble que vers la 6n de 1845, et même beaucoup plus tard pour 
les sucres et pour diverses dispositions spéciales; que des modifications essen 
tielles en ont amoindri fa portée, notamment celles qui résultaient de la loi du 
2 janvier 18-'i7; que d'importantes exceptions y furent faites et ont été mainte 
nues ou rétablies en faveur des Pays-Bas. Soit par· ces causes, soit par d'autres 
raisons, notre marine marchande n'a pas vu au3mentcr son effectif d'une 
manière notable depuis 1H43. Elle ne compte guère que I :S0 navires d'un ton 
nage médiocre; or, notre mouvement maritime approchera bientôt d'un million 
tic tonneaux , el nous ne pournns compter sur ce qui reste des taxes différen 
tielles pom imprimer n notre effectif maritime un développement aussi rapide 
cl aussi étendu que le réclamc~l les besoins de nos trausact ions commerciales. 

li ne résulte pas <le là, nous avons hâle de le dire, qu'il n'y ail autre chose 
ù Faire , au point de vue <le la marine marchande, que de proscrire toute espèce 
d'encouragement. Aussi, telle n'est pas notre intention. L'expérience prouve que 
le développement de la marine résulte surtout de l'extension du commerce , et 
que pou.- les pays qui se trouvent dans une position a11alouue n la nôtre: les 
stimulants les plus actifs, à l'époque actuelle, soul la créa lion de maisons indi 
gènes dans les contrées d'outre-rner , le transport des émigrants, l'établissement 
de lig11P.s de paquebots vers les pays transatlautiqnes , rt le perfectionnement 
des voies de communication avec les an Ires Illats du continent. C'est à ces causes 
qu'est due principalement l'importance relative de la marine marchande de quel 
ques Étals de quatrième ordre, de Brême et de Ilamb:Jur·rr 1 par exemple. Ces 
deux ports, moins heureusement situés qu'Anvers, moi us facilement accessibles 
aux navires , s'ouvrant plus tard au priuternps , se fermant plus tôt eu hiver , 
n'ayant pas dans leur territoire plusieurs millions de consomrnateurs , dépourvus 
de Ioule protcctinn douanière contre la concurrence des autres pays d'Europe, 
ont vu s'accroitre très-vile leur effectif marit irne et leur commerce. 

Je crois superflu de rappeler ici que dès 18-11-lB.',~ nous avons encouragé 
l'établissement dirnportautes maisons belges dans les payH <l'outre-mer, el que, 
principalement pour la Havane , le brés]] cl d'autres contrées de l'Amérique du 
Sud, elles ont donné à nos relations avec les pays transatlantiques une impul 
sion vigoureuse qui 11'r1 cessé de s'accroître. Le transport des érnigranls continue 
d'être l'objet de notre sollicitude. Des subsides sont accordés à de nouvelles lignes 
de navigation. Enfin, depuis la mise en -viuue11r dela loi des droits différentiels: 
nous avons vu s'ouvrir trois nouveaux chemins de fer inlernationaux , el entre 
prendre la construction de deux autres voies ferrées vers l'Allernaguc. 

Nous favoriserons le recrutement de notre flotte marchande par un système 
libéral de nationalisation. 

Enfin, en ouvrant nos ports aux navires étra113c•rs, nous procurerons à notre 
commerce les occasions d'exportation les plus fréquentes el les moins dispen- 
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dieuses. Il en est du fret comme de toutes choses : il est d'autant moins citer 
qu'il est plus offert. 

C'est parce qu'elles réédifient en même temps qu'elles détruisent , c'est parce 
que la situation s'est compléternent modifiée au dehors et à l'intérieur que , 
prises dans leur ensemble, les mesures proposées se justifient el doivent se cou 
solider dans l'avenir. 

Nous ne faisons pas difficulté d'avouer que si le système des droits différen 
tiels présentait certains avantages à la marine natioriale , il lui était aussi parfois 
préjudiciable. l\otre traité avec les Deux-Siciles en offre une preuve. L'assirni 
lation des deux pavillons n'a pu s'étendre qu'aux produits des deux pays, divers 
articles coloniaux expédiés des entrepôts d'Europe étant frappés de surtaxes par 
notre tarif. Ne pouvant accorder qu'une réciprocité tronquée 1 nous n'avions 
le droit de réclamer qu'une réciprocité pareille. 

Au surplus, les droits différentiels de pavillon ne présentent plus aucun avan 
tnge appréciable comme protection pour notre marine. « Si nous résumons, dit 
>, la Chambre de commerce d'Anvers. le transport total en Belgique des articles 
>> encore soumis aux droits différe11licls1 nous trouvons qu'il s'est élevé ù 50;758 
>> tonneaux répartis comme il suit : 

» 21,97'.) 
)) 12J373 
» 15,909 

tonneaux importés par pavillon belBe; 
H n sous pavillon assimilé; 
» ,, sous pavillon étranw~r. 

,, Dans la part du pavillon belae, sont compris '2,503 tonneaux reçus de pays 
1, ou entrepôts dEurope , de sorte que le mouvement de l.1 grande navigation 
,, s'est borné à H.l,472 tonueaux . 

» Ces faits, connus de la Chambre de commerce depuis l'année dernière, l'onl 
)> décidée à demande" l'abolition immédiate des droits de paYillon. Aussi n'insis 
>i terons-nous pas sur la nécessité de suppvimvr la faible protection qui existe 
" encore à cet écrar·<l. Elle est devenue purement nominale. En effet, si nous dé 
>) <luisons des H). -472 tonneaux q11e nous venons <le citer, 381 tonneaux de café: 
» 519 tonneaux de sucre, 190 tonneaux <le riz 1 69 tonneaux <le tabac, importés 
>, des États-Uuis en concurrenr-e avec 1P pavillon américain 1 el 1177'.2 tonneaux 
" de riz, importés des possessions nnu-laiscs en concurrence avec le pavillon 
,, britannique, nous trouvons que tout le chiffre destransports sur lesquels les 
» droits différentiels de pavillon ont. pu exercer une influence quelconque 1 se 
,, borne à environ 16,v00 tonneaux, soit en calculant la protection moyenne en 
,, faveur du pavillon national à 20 francs par touneau , un bénéfice de 330,000 
" francs pour la marine belge. 

,, En présence de pareils résultats 1 il n'est pns étonnant que ceux-là même 
>> qui ont défendu le système des droits différentiels comme moyen d'encoura 
>> geme.~l pour la marine nationale 1 soient peut-être les plus ardents aujour 
)> dhui à en appuyer l'abrogation. 

» La Chambre maintient donc, en ce qui concerne les droits différentiels <le 
,, pavillon, la résolution qu'elle a chargé ses déléeués à la réunion centrale <les 
» Chambres de commerce de défendre en son nom .. et se trouve sur ce point 
>> entièrement <l'accord avec le Gouvernement. ,, 
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Toutes les autres Chambres de commerce, el notamment celles des villes ma 
ritimes, Bruges, Bruxelles, Gand, Louvain, Ostende cl Terrnonde , se sont 
pronoucées dans le même sens. (Voir leurs avis aux annexes.) 

Mais la marine marchande n'était pas non plus la principale préoccupation 
des auteurs de la loi des droits différentiels. Des débouchés 1 des débouchés plus 
lar3es, des débouchés nouveaux pour les produits de notre industrie étouffant 
dans son propre marché. c'était là, on peut le dire. leu!' but principal. Et pour 
élarsir encore ces débouchés. le rérrime de 1B44 avait aussi pour objet de faci 
liter la conclusion de traités de commerce entre la Belgique et les pays étrau 
aers. 

Un récrirne de droits différentiels combiné avec un système de traités, telle 
était donc, dans son expression complète, l'œuvre de 1 B44. 

Ainsi que nous l'avons déjà constaté, cette lé3·islalion répondait alors à nos 
besoins et à la situation générale au dehors. L'influence salutaire qu'elle a 
exercée sur l'extension de notre commerce avec les pays <l'outre-mer ne peut 
être niée. Ce que nous avons à examiner aujourd'hui, c'est de savoir si, dans 
la situation où nous nous trouvons 1~l eu présence du revirement qui s'est opéré 
dans la politique commerciale de la plupart des autres nations, il convient de la 
maintenir. 

La première chose qu'il y aurait à faire pour nous éclairer à cet ér,ard 1 ce 
serait de déterminer les résultats qu'ont produits les droits différentiels depuis 
leur mise en Yigueur jusqu'au moment actuel. Mais c'est. là une question à la 
quelle il est impossible de répondre avec une précision mathématique. Pour 
cela, en effet, il faudrait : 

D'abord , que le système fùt demeuré intact pendant un nombre d'années 
suffisant pour foire apprécier son action; 

Et , ensuite , qu'il eût agi seul sur le mouvement de notre commerce. 
Or, il subit bientôt des atteintes qui devinrent de plus en plus prononcées , 

pour finir enfin , de mutilation eu mutilation , par ne plus embrasser que cinq 
articles. sans parler de la libre relâche accord cc à Lous les pavillons, mesure 
qui blessait dans son essence même la conception primitive. 

D'autre part, en dehors des droits différentiels et des traités qui en ont été 
la conséquence, une série de faits ont exercé une influence aussi heureuse 
qu'incoutestable sur nos transactions avec les contrées lointaines. Citons-en 
quelques-uns. 

Parmi les marchés éloignés qui attirèrent tout d'abord l'attention du Gouvcr 
nement à <les degrés divers, et sans parler du Levant el des J ndes orientnles , 
ou peul ranger spécialement l'Amérique du Nord '. la Californie, les Antilles, 
l'Amérique centrale, la côte occidentale de l'Amérique du Sud, l'Australie el la 
côte d'Afrique. Des explorations y ont été pratiquées, soit par des agents de 
l'État 1 soit avec son concours. 

Le Gouvernement a fait entreprendre en Belgique même des tournées indus 
trielles et commerciales, conduites particulièrement en vue des relations à éta 
blir avec tel ou tel marché. 

Des primes modérées ont été accordées à l'exportation de quelques articles 
vers les contrées lointaines. 
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Nous avons déterminé, par des prêts ou des subsides, des expéditions entières 
de marchandises belges vers San-Francisco, Santo-Thomas , l'Australie, le Rio- 
1\unez, etc., afin Je fournir aux consommateurs les éléments d'une comparai 
son qui devait tourner à not~·e profil. 

Les encourauements de l'Etat ont contribué .'1 la création de plusieurs mai 
sous belges _dans les contrées transatlantiques: el l'on a facilité les voya1::es et 
létablissement dans ces pays~ de jeunes gens ayant généralement plus d'ac 
tivité. d'intelligence el d'énergie que de ressources financières. 

Des services de naviuation subsidiés pur fÉtat et à fret réduit ont été succes 
sivement diriués vers les débouchés qu'il importe le plus d'ouvrir à notre 
commerce. 

Enfin , on a institué <les postes consulaires bel8'es dans les principaux ports 
des deux Océans, cl ou a conclu des traités ou eu lamé la néGociatiun d'une série 
<le traités, qui doivent mettre partout nos corurnerçants cl notre commerce sous 
l,1 sauvct;ardc de stipulations iuternationalcs. 

On ne peul nourrir <les doutes sur l'efficacité de ces mesures. 
Citons, entre autres , nos relations a me le Chili et le Pérou. De 1843 à 1853 , 

nos exportations vers ces deux pays sont moulées de ;jJ,1,000 à ;~,l U,000 francs 
(valeurs permanentes). Le Clüli et le Pérou sont précisément au nombre des 
marchés que l'on avait eu vue eu adoptuut les mesures citées plus haut. llernar 
quons qu'en rctou·•· des produits vendus dans ces pays en 1853, nous n'avons 
reçu aucune marchandise qui fût encore comprise dans le système des droits 
différentiels. 

Prenons quelques faits plus 3énéraux. 
Au commencement de WJ.2, la liste des articles soumis au régime <le l :.>44 1 

a été réduite de 3:5 à 10. Au mois d'avril lB;;.', 1 elle 11'c11 comprend plus que ;5, 
Nous avons exporté en produits belges : 

E!I t3lH. 

Vers les pays d'Europe , fr. 1;50,000,000 
Hors <l'Europe, 7 :000:000 

221,000,000 
32,000:000 

3H,000,000 
40,000,000 

Les débouchés de notre industrie, dans les pays d'outre-rner , se sont donc 
étendus depuis l'inauguration <les droits différentiels; mais, tandis que nous 
avancions de :13,000.000 de francs dans les pays situés hors d'Europe, nous 
uagnion1; 164,000.000 dans les pays <l'Europe, et cependant, sous plus d'un 
rapport, les droits différentiels contrariaient nos relations avec les marchés 
européens. 
Quand l'An3lctcrre a renoncé à son ancienne législation maritime, le com 

merce britannique avec les pays d'outre-mer était en voie de prospérité, et 
pourtant l'acte de navigation a été aboli. 

Au fond ~ c'est depuis cinq ou six ans principalement que la marche asceu 
dante de nos exportations transocéaniques est devenue plus sensible. On peut 
présumer que la situation politique de l'Europe n'y a pas été étrangère. L'indus 
trie, craignant de voir ses marchés accoutumés se fermer ou du moins se res 
treindre i a porté ses tentatives dans d'autres directions. L'émigration, <le son 
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côté ~ a pris un nouvel essor à partir <le 1840. En même temps, plusieurs <les 
contrées transntlantiqur-s multipliaient leurs ressources concurremment avec 
leurs besoins , et coutrihuuient ainsi au P"ogrès des échanges entre le nou_,·eau et 
l'ancien monde. Nous n'avons pas été seuls à profiler de cc mouvement d'expan 
sion réciproque. Tous lès Étals, dans des proportions diverses, y onl participé, 
ceux qui n'avaient pas, comme ceux qui avaient des droits différenhels : témoin 
ce qui est connu du commerce de Brème et <le Hambourg. Seulernent , la Bel 
nique a marché peut-êt re d'un pas plus rapide que d'autres nations, parce que 
ses forces industrielles étaient mieux préparées, plus développées; que ses pro 
duits, supérieurs par le bon marché ou la qualité , devaient être plus demandés 
il mesure qu'on les ferait connaître d'un plus crrand nombre <le consommateurs 1 

et que. pour hâter ce résultat ~ l'on a fait concourir une série de moyens dus, 
soit à l'initiative nouvcrnemenralc, soit à l'activité privée. L'éducation indus 
trielle du pays avançait sur son éducation commerciale. On fabriquait supé 
rieurement, on ne savait pas vendre. Enfin, la nécessité aidant, l'on s'est risqué 
sur les marchés lointains. Nos produits ont 3agoé ù être comparés. La confiance 
est venue avec le succès, el les affaires ont engendré les affaires. C'est là, croyons 
nous, l'explication la plus sûre du développement Lie nos exporta Lions vers les 
pays transatlantiques. L'élan est donné, les droits <le provenance ne sont plus 
nécessaires pour le soutenir. 

Tout en favorisant l'exportation de nos produits, et même pour la mieux 
seconder, ces droits avaient encore pour objet l'établissement, en Beluiquc, d'un 
grand marché de denrées exotiques. Un progrès notable a été réalisé , tandis 
que les provenances des entrepôts d'Europe ont à peu près gardé leur position. 

L'importation des denrées coloniales s'est animée par des causes analogues à 
celles que nous avons assignées à l'accroissement de nos exportations. Il est tou 
jours plus économique <l'expédier directement que de passer par les entrepôts, 
mèrue alors que les taxes seraient uniformes à l'arrivée au port de destination. 
Des intermédiaires belges l'épand us sur les lieux d'achat, les relations établies, 
les communications assurées, nos exportations mises en train, on pouvait 
cornpt 1•r que, droits <liffércn\iels ou non, l'envoi direct de denrées exotiques 
ne s'arrêterait plus. L'est ce que nous avons ni, c'est ce que nous continuerons 
à voir. D'ailleurs , en consacrant la liberté de la relâche, en permettant l'admis 
sion des cargaisons achetées sous voiles au même traitement de faveur que les 
importations directes, on a rompu toute possibilité de corrélation entre nos 
achats el nos exportations. 

Enfin, la loi de l 844 n'était pas destinée ;ci opérer isolément. Nous avons vu 
qu'elle devait avoir à la fois, pour fruit el pour auxiliaire, un ensemble de 
traités. 

U o assez 3rand nombre de conventions, en effet, ont été négociées. Les unes 
étaient des conventions de réciprocité maritime; les autres sanctionnaient 1 outre 
les clauses maritimes , des réductions réciproques el exclusives de tarif. 

Les premières sont loin d'avoir encore la même importance que précédem 
ment, la plupart des nations maritimes ayant adopté pour principe, à l'instar 
de la Grande-Brelagoe, d'assimiler de plein droit au pavillon national, celui 
<le tout pays qui use de réciprocité. 

Les traités de la seconde espèce ont occupé une assez 3rande place dans 
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notre politique commerciale. Mais en nous attachant au fait actuel, nous pou 
vons dire qu'il n'y a plus de traités différentiels. 

Le traité avec la France n'est que la continuation d'un accord antérieur à la 
loi du 21 juillet 1844. Le traité avec le Zollverein est périmé, et le traité avec les 
Pays-Bas ne nous procure plus que le droit commun dans ce pays. Non-seule 
ment il n'existe plus de traités de celle espèce dus aux droits différentiels, mais 
il ne peut plus en exister, le Zollverein et les Pays-Bas ayant ouvertement répu 
dié le principe de ces sortes d'arrangements. Si nos négociations avec tel ou tel 
État étranger ont encore besoin de s'appuyer sur les prescriptions de nos.lois 
de commerce, l'art. 2 d11 projet de loi nous semble suffisant pour leur rendre 
cet office. 

Une dernière considération. 
Le monde commercial était, en 1844, guidé pat· des idées qui se sont depuis 

singulièrement modifiées. A l'exemple de la Belgique, le Zollverein inclina un in 
stant vers les droits différentiels. Notre traité avec les États-Unis a été conclu sous 
l'empire des préoccupations qu'excitaient les tendances du cabinet de Berlin 
vers le système différentiel. Ce cabinet se ravisa bientôt après. L'Angleterre, 
quelques années plus tard , rompit ouvertement avec un système, pourtant 
séculaire chez elle. La Hollande; à son tour, entra dans la même voie. Elle a, 
dit-on, conservé son réBime colonial. Cela est vrai; mais il n'en résulte pas 
que ses récentes mesures soient sans portée. 

En somme, le mécanisme créé en 18~4 pour favoriser nos exportations à 
l'aide des surtaxes de provenance, des arrivages directs el des traités, ce méca 
nisme est brisé. De ses ressorts, les uns ont été abandonnés, les autres ne peu 
vent plus a3ir, et les derniers n'existent plus qu'à l'état de tronçon. Leur action 
est suppléée par d'autres mobiles sui· lesquels l'expérience permet de se reposer, 
et auxquels viendront bientôt s'ajouter nos anrndes lianes de navigation à va 
peur, la création de docks et l'institution , sur des bases solides , d'un système 
de warrants propre à développer le crédit commercial. 

Nous estimons 1 en conséquence, qu'au point de vue du commerce d'expor 
tation 1 comme sous tous les autres rapports, il y a lieu de renoncer à une 
législation qui n'est plus en harmonie avec la situation actuelle. 

Ces considérations auront sans doute frappé l'esprit des Chambres de com 
merce comme celui du Gom·ernement. Nous avons constaté leur accord unanime 
sur la suppression des droits de pavillon. Toutes, à deux exceptions près, se 
sont également déclarées pour le remplacement des droits différentiels de pro 
venance par des taxes uniformes. 

Nous pourrions nous en tenir là. Le débat, en ce qui regarde l'intérêt général, 
doit sembler clos. Nous ajouterons néanmoins quelques mots sur les avis des 
deux Chambres de commerce qui, à l'époque de l'enquête, étaient encore favo 
rables au maintien des droits de provenance. 

La Chambre de commerce de Bruxelles veut les surtaxes de provenance telles 
qu'elles figurent dans la loi du 21 juillet 1844. Ce collège n'apporte aucune rai 
son nouvelle à l'appui d'une opinion qui d'ailleurs n'est plus partagée par per 
sonne. 

La Chambre de commerce d'Anvers désire aussi que des droits différentiels 
de provenance soient conservés, mais en modifiant leur forme. 

3 
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Dans son système il y aurait deux tarifs : 
Un tarif uniforme pour les provenances des pays transatlantiques et pour les 

pays d'Europe favorisés, et un tarif plus élevé pour les provenances des pays 
d'Europe non favorisés. 

Le premier de ces éléments, le tarif uniforme, se retrouve aussi dans le projet 
du Gouvernement. 

Mais quant au second, c'est-à-dire aux surtaxes, le projet du Gouvernement 
se distingue du projet de la Chambre de commerce d'Anvers : 

D'abord, en ce que les surtaxes n'atteindraient pas de plein droit et forcément 
les pays d'Europe qui n'accordent pas une réciprocité suffisante. Le Gouverne 
ment, avant de rnn13er un État dans la classe des pays non favorisés , aurait la 
faculté d'apprécier l'ensemble des circonstances; 

Et , ensuite) en ce que le chiffre des surtaxes ne serait pas déterminé par la 
loi même, le Gouvernement restant libre d'en proportionner la hauteur au pré 
judice qui nous serait fait. 

Le système de la Chambre de commerce d' Anvers , c'est le maintien des droits 
de provenance avec des inconvénients plus grands; au besoin, l'exactitude de 
celle appréciation serait facilement démontrée. 

Mais un débat ue paraît plus devoir s'établir sur cc point. Depuis une année 
que la combinaison a été mise en avant, les idées se sont modifiées sous l'influence 
<les nouveaux faits qui se sont produits ~ et tout porte à croire qu'aujourd'hui la 
plupart des commerçants d'Anvers eux-mêmes partagent les vues du Gouver 
nement. 

Au lieu de frapper irnmédialement , ohligatoirernent , les pays qui ne nous 
offrent par les conditions désirables de réciprocité, au lieu d'inscrire dans la loi 
même le nombre et le taux des surtaxes, ne vaut-il pas mieux se réserver d'ap 
précier chaque cas particulier? de prévoir à l'avance et avant de s'engager, les 
conséquences bonnes ou mauvaises, politiques ou commerciales 1 auxquelles on 
pourrait aboutir? et, enfin, de mesurer la force des moyens sur l'importance dt(, 
but que l'on voudrait atteindre P 

Le Gouvernement en a ainsi jusé, et c'est conformément à ces conclusions 
qu'a été rédigé le projet de loi ci-joint. 

Art. 1". 

Ce projet se compose de quatre articles, que je vais successivement examiner. 

L'article premier établit un nouveau tarif: 
1 ° Pour le café, les fruits: le riz, les sucres bruts et les tabacs, objets pour 

lesquels des droits différentiels existent encore; 
2° Pour toutes les marchandises reprises dans les art. 4 el 5 de l'arrêté 

royal du 2 février 1852 (prorogé jusqu'au 31 mars prochain par· la loi du 
30 mars 1854), el dont la tarification n'a pas été réglée définitivement par 
l'art. 2 de la loi du 12 avril 1W54, qui approuve le traité conclu avec la France. 

3° Pour les agrès el apparaux ainsi que pour la nationalisation des navires 
el bateaux. 

li a principalement pour objet, d'abord de remplacer par des taxes uniformes 
les droit différentiels sur le café, les fruits, le riz, les sucres bruts et les tabacs, 
et. ensuite d'établir une tarification définitive pour les autres marchandises. 
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Voici du reste des explications plus détaillées sur cet article. 

L'art. 4 de l'arrêté royal du 2 février 1B;52 a décrété provisoirement la libre 
entrée des marchandises suivantes, comprises dans le régime des droits diffé 
rentiels : baleines (fanons de) bruts, cachou et terra-japonica , cendres gra,·e 
lées , cornes el bouts de corne de bœuf , de vache, etc. , crins bruts, cuirs et 
peaux (rognures de), cuivre ( minerai) ,-étain brut, goudron, indigo , pierres 
(marbre brut et en bloc ou dalles), plomb brut et vieux plomb, quercitron . 
rotins, joncs, roseaux et bambous exotiques, sabots et déchets de sabots de 
de bétail et de chevaux, sumac. 

Le § l er de l'art. 1111• du projet de loi rend celle exemption définitive et l'étend 
à quatre autres produits, sur lesquels des droits ont été maintenus par l'arrêté 
prémentionné , savoir : le chanvre en masse, les grandes peaux brules, les 
résines brules non spécialement tarifées, et le salpêtre. brut. - Ce sont des 
matières premières de l'industrie. Le Gouvernement en avait déjà proposé la 
libre entrée par le projet de loi déposé le 19 janvier 1854. 

Le§ 2 de l'art. I« correspond à l'art. 5 de l'arrêté du 2 février 1852. Il 
comprend de plus les modifications proposées par le projet de loi du 19 janvier 
1854, concernant la tarification des asrès et appar,\UX et la nationalisation des 
navires. 

Ayres et apparaux. L'Exposé des motifs du projet de loi du 19 janvier 1854, 
porte : 

u Il arrive fréquemment que les navires belges sont forcés de remplacer en 
11 pays étranger des objets de lem inventaire perdus par suite d'accidents de 
» mer, cl indispensables pour continuer leur navigation. Les droits d'entrée 
» prélevés par la douane sur ces objets ayant donné lieu à des réclamations 
» pressantes de la part de quelques armateurs appuyés par la Chambre de corn 
•> rnerce d'Ostende, le Gouvernement en a fait suspendre provisoirement l'ap- 
1, plication , après s'être assuré que, daus les Pays-Bas, on n constamment 
" interprété dans ce sens la loi générale de 1822, encore en vigueur en Bel 
}) gique. Celle disposition peut ne pas paraître entièrement conforme à la lettre 
li de la loi, mais il est incontestable qu'elle rentre complétement dans son esprit. 
,> Toutefois, la question ayant fait naître des doutes, le Gouvernement a pensé 
n qu'il convenait de la faire trancher par la LéB'islature. Tel est le but de la 
» disposition particulière A. ,, 

Cet article étant connexe à la nationalisation des navires étrangers, dont il est 
question plus loin. on a cru devoir le comprendre dans ce projet de loi. 

Bois de construction. La nouvelle tarification que le projet de loi propose 
pour les bois de construction est la même que renferme le projet du 19 janvier 
1854. Elle a été soumise à l'appréciation des Chambres de commerce. Le Gou 
vernement pense qu'elle paraîtra suffisamment justifiée par les considérations 
indiquées dans l'Exposé des motifs du 19 janvier 1854, et dans le Rapport de la 
section centrale. - Voir les documents 102 de 1853-1854 et 118 de 18;j4- 
1855. 

4 



(N° 1~8.] ( 12 ) 

Boisums di'atillées. Suivant l'arrêté du 2 février 1852, l'arak et le rhum en 
cercles sont soumis aux droits d'entrée de fr. 7 50 C9 l'hectolitre, et l'eau-de 
vie, le genièVl'e et les liqueurs de toute espèce, au droit de 6 francs. Le Gouver 
nement propose ce dernier chiffre pour droit commun sur les deux catégories 
de boissons distillées , dont la valeur moyenne est à peu près la même. Pour les 
boissons distillées importées en bouteilles , il y a actuellement un droit unique 
de 12 francs pal' 100 bouteilles; le projet lé remplace par un droit nouveau de 
10 francs par hectolitre, afin· de mieux tenir compte de la quantité réelle à sou 
mettre à l'impôt, la capacité des bouteilles n'étant pas invariable, et afin d'avoir 
en outre pour la douane la même base que pour l'accise 1 car on sait que le droit 
d'accise se perçoit toujours à l'hectolitre. Le chiffre de 10 francs rapproché de 
celui de 6 francs sur les boissons distillées en cercles , laisse une différence suf 
fisante pour-le droit sur les bouteilles, droit que la révision générale du tarif 
fournira l'occasion de réduire dans telle mesure qui sera jugée utile. 

Les Chambres de commerce se sont ralliées à ces propositions. 

Cacao. L'arrêté du 2 février 1852 a fixé à H5 francs par 100 kilogrammes 
le droit sut· le cacao. Ce droit paraît bien établi. Le projet de loi le maintient. 

Pas d'objections des Chambres de commerce. 

Cafd. C'est un des cinq articles à l'égard desquels le régime des droits diffé 
rentiels est encore en l'igueur. La moyenne des droits perçus sur le café de 
1849 à 1854, est de fr. 10 22 es en principal par 100 kilogrammes (1); le projet 
de loi propose de fixer le nouveau droit à 11 francs par 100 kilogrammes. 

Dans l'avant-projet de foi soumis aux Chambres de commerce, ce droit était 
porté à 12 francs , chiffre qui avait été calculé d'après ce que produiraient les 

------------ - ----------------- 

1840 

1 1850 

1
1851 

1852 

1855 
(1) Prodriits des droit» d·cntrée. 1 1854 

ÎOTAL. 

Moyenne . . 

Par ·J 00 kilog. 

Soit en principal 

QUAN'l'ITÉS 
rnlsu en 

COi'ISOJlllATIOIY. 

DROITS l'EfiÇUS. 
(t•rinei1,a1 et addltionn ) 

i.'.ilogr prnncs. 

18,558,852 2,=506,587 

l61585i7fJ8 2,000,255 " 
lï,484,128 2,121,555 ,, 

20,757,215 2,454,82() " 
18,ï59,550 2,136,720 ,, 
18,42G,9:57 

1 
2,002,02;; ,, 

110,552,286 15,122,544 ~ 
18,425,581 2,187,058 " 

11 86 

10 22 
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droits actuels, abstraction faite des réductions résultant des traités de corn 
merce. Mais sur I'observation qui a été présentée 1 qu'en augmentant Jes droits 
sur le café, on frapperait surtout la classe nombreuse pour laquelle cette denrée 
est d'un usage si général, Je Gouvernement élève seulement de 78 centimes par 
100 kilogrammes le droit réellement perçu de 1849 à 1854, afin de récupérer 
en partie la perte de revenu qu'entraînera l'abaissement <les droits sur les pois 
sons. 

Cannelle. La cannelle est divisée actuellement en deux catégories : 1° cannelle 
de Chine et cassia iignea; 2° cannelle de Ceylan et autres lieux. Le projet <l1! 
loi maintient celle division , la valeur de ces deux espèces de cannelle étant trop 
différente pour qu'on puisse les soumettre à un droit unique; seulement, il 
remplace la classification actuelle par celle de cannelle commune et cannelle fine. 
La première catégorie comprend la cannelle de Chine, le cassia JitJnea ~ Je 
cassia vera , etc. ; la seconde, la cannelle de 'Ceylan, de Java el d'autres sem 
blables. 
Le droit sur la cannelle commune est porté à 40 francs les 100 kilogrammes: 

soit environ 13 p. 0/o de la 'Valeur. Celui de la cannelle fine est maintenu à 
200 francs: chiffre qui représente le même tantième de la valeur; on ne pour 
rait l'augmenter sans risquer d'offrir un appât à la fraude. Sur l'ensemble <le 
l'article il y aura un accroissement de recette de 6~000 francs. 

Pas d'objections des Chambres de commerce, celle d'Y prcs exceptée. 

Épiceries non spécialement tarifées et gingembre. Le projet de loi maintient 
le droit établi par l'arrêté royal du 2 février 1852. 

Fruüe, Article encore soumis au régime différentiel. Sur quelques espèces 
de fruits , notamment les amandes, les raisins cl les pruneaua , le projet <le 
loi propose des droits supérieurs à la moyenne des recettes en 1853- 1854. 
Le rapport des nouveaux droits à la valeur est de 15 p 0/o environ, taux 
qui n'est pas trop élevé pour des marchandises destinées en majeure partie 
à une consommation de luxe. Sur les P[;ues, le nouveau droit dépasse un peu 
la moyenne des droits perçus en 1853 el 1854, et représente à peu près la 
même quotité à la valeur que pour les autres espèces. Relativement aux oranges 
cl aux citrons, le Gouvernement pense qu'il convient de substituer le poids à la 
valeur comme base de la tarification. Les droits à la valeur prêtent grandement 
à la fraude, parce qu'il est difficile aux employés de la douane de recourir à la 
préemption contre les déclara lions inexactes, celle marchandise, susceptible 
<l'une prompte détérioration, les exposant à des chances de perle trop consi 
dérables. Le nouveau droit proposé est de 5 francs par 100 kilog .. 1 soit 142n 
el 1666 p. O/o de la valeur; la moyenne des droits actuels à la valeur donne J8GG 
pour les années 1853-1854. Pour répondre à une observation des Chambres de 
commerce d'Anvers et d'Ostende, concernant les fruits avariés de celle calé 
rrorie, il est utile de faire remarquer qu'ils jouiront, comme toutes les autres 
marchandises, d'une diminution de droits proportionnelle à l'avarie: en vertu 
<le l'art. 126 de ]a loi générale de perception du 26 août 18:Œ. 
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Les fruits non dénommés au tarif sont également soumis par le projet à des 
droits au poids, en remplacement des droits à la valeur établis par la loi du 
21 juillet 1844. Pour les fruits secs, le droit proposé est de 5 francs par 100 
kilog., et pour les fruits verts de 2 francs par 100 kilog. C'est une diminution 
plutôt qu'une augmentation de taxe; si l'on considère le taux des nouveaux 
droits; mais le trésor y gagnera, parce que la tarification au poids ne permet 
pas, comme celle qui porte sur la valeur, les déclarations inexactes. -Aux fruits 
secs non spécialement tarifés, le projet réunit les noisettes, qui forment un 
article séparé au tarif de 1844 et dont les importations ne dépassent guère 
100,000 francs par année. Le droit de 5 francs par 100 kilog. proposé pour les 
fruits secs, correspond d'ailleurs à la moyenne des droits perçus sur les noi 
settes en 1853-lfüS-4. Le nouveau tarif <les fruits donnera une recette en plus 
de 64.500 francs, qui servira à combler le découvert laissé par d'autres articles. 

l l est bien entendu que pendant la durée des traités conclus avec les Deux 
Siciles et la Sardaigne, les fruits originaires de ces pays et compris dans les 
stipulations <les traités, conserveront leur tarification spéciale actuelle. Le traité 
avec les Deux-Siciles arrivait à son terme le 15 avril 1855, mais il n'a pas été 
dénoncé; le traité avec la Sardaigne expire le 15 avril 1B58; l'un et l'autre ne 
prendront fin que douze mois après la dénonciation. 

La tarification proposée pour les fruits a reçu l'adhésion des Chambres de 
commerce. 

. 
Graines oléagineuses. Le droit est de fr. -4 50 es par last ou 30 hect., d'après 

l'arrêté du 2 février 1852. On propose '2 francs par 1,000 kilog. pour le nou 
veau droit. C'est un léGer dégrèvement. Cet article est repris du projet de loi 
du 19 janvier 1854. Lors do l'enquête sur ce projet. les Chambres de commerce 
de Gand et de Termonde ont insisté pour l'abolition de tout droit, Le Gouver 
nement se refère à cet égard aux explications contenues dans l'Exposé des mol ifs 
de 1854. Le droit projeté n'équivaut rruère, d'ailleurs, qu'à 3/r, p. 0/o de la valeur 
et l'on doit ainsi reconnaître que la charge qu'il fait peser sur l'industrie huilière 
est à peine sensible. La graine de moutarde, article d'une importance secon 
daire, est réunie aux autres graines oléagineuses. 
Quant à la graine de lin a seme,,•, elle continuera d'être libre à l'entrée moyen 

nant les conditions à déterminer pa1· le GQuvernement. 

Graisses, Le droit <l'entrée sur les Graisses est actuellement de fr. 2 50 es 
pa1· 100 kilog. Le projet le réduit à 2 francs, de manière à l'établir au niveau du 
droit proposé pour les huiles de fabrique avec lesquelles les graisses ont une 
certaine similitude. 

Huiles de fabrique. Sous celle dénomination le Gouvernement a rangé les 
huiles de palme, de coco , de touloucouna et d'illipé , les huiles de poisson, le 
lard de baleine et l'huile de foie. Le droit proposé est de 2 francs par 100 kilog , 
C'est le même qui a été indiqué dans le projet du 19 janvier 1854. 

Il est à remarquer que pour l'huile d'olive de fabrique, qui appartient à la 
même catégorie, le droit de 2 francs par 100 kilog. a déjà été adopté par la loi 
du 12 avril 1854. 
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JJNel. Le droit sur le miel est aujourd'hui de 12 francs par 100 kilog. Le 
Gouvernement le réduit à 10 francs, c'est-à-dire à 15 p. 0/o environ de la valeur. 
Cette quotité lui semble suffisante, le miel étant employé à la fabrication du 
pain d'épice et en médecine 
Pas d'objections des Chambres de commerce. 

Navi1'es et bateaux. Le Gouvernement propose de réduire à 5 francs pa1· 
tonneau de jauge le droit d'entrée sur les navires et bateaux étrangers. Pour les 
navires de mer nationalisés, ce droit est actuellement de 15 francs par tonneau. 
en vertu <le la loi du 10 mars 1848, et il est de 20 p. 0/o de la valeur pour les 
bateaux et embarcations de l'intérieur, assimilés aux ouvrages de bois, confor 
mément à la loi du 21 juillet 1844. 

On reconnaît Généralement que notre effectif maritime n'est pas en rapport 
avec les besoins de notre commerce et qu'un système libéral de nationalisation 
est nécessaire pour imprimer à ]a marine marchande un plus prompt déve 
loppement. D'un autre côté 1 comme on supprime les avantélges que la loi du 
'.21 juillet IB44 accorde à la navigation sous pavillon bel~e, il paraît équitable 
d'accorder une compensation à nos armateurs, en dégrevant les navires qu'ils 
achètent à l'étranger. Il existe entre ces deux faits une corrélation qu'on ne 
contestera pas, et qui explique pourquoi l'article dont il s'agit doit être retiré 
du projet de loi du 19 janvier 1854, pour figurer ici. 

Comme on l'a dit dans l'Exposé des motifs du projet de 1854, outre le droit 
d'entrée ou de nationalisation, les navires de mer sont soumis, par l'art. 2 de 
la loi du 14 mars 1819, à un droit spécial de timbre et d'enregistrement, lors 
que l'acquisition en a été faite hors du pays. Ce droit s'élève à 2 p. 0/o du prix 
d'achat. Le projet propose la suppression de celte disposition de la loi de 1819; 
le droit exceptionnel qu'elle établit cessera dès lors d'être perçu, et l'enregistre 
ment des contrats de vente aura lieu d'après les règles générales de la loi de 
frimaire an Vil. 

Poivre et piment. Le droit actuel est de 16 francs par 100 kilogrammes; 
le projet de loi le porte à 20 francs, soi 1. 16 p. 0/o de la valeur, taux qui se 
rapproche du droit proposé par le projet de loi du 19 janvier 1854 pour les 
épiceries, avec lesquelles le poivre et le piment peuvent être mis en parallèle. 

Pas d'objections des Chambres de commerce 1 celle d'Ypres exceptée. 

Poissons. Les poissons forment un des articles les plus étendus du tarif. Ils 
comportent des simplifications que le Gouvernement s'efforcera d'introduire 
par ce projet et par celui qui sera encore formulé ultérieurement. 

Harengs en saumure, La loi du 21 juillet 1844, afin <l'empêcher l'entrée de 
harengs étrangers à l'époque où arrivent les primeurs de la pêche belge, avait 
fixé pour les harengs en saumure 1 des droits variables suivant la saison où se 
fait l'importation. La même distinction se trouve, inscrite dans le tarif du 
2 février 1852. 

Le Gouvernement pense qu'il n'y a pas lieu de maintenir plus longtemps les 
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hauts droits à l'entrée des harengs. Ces droits ont été établis en vue de favo 
riser le développement de la pêche nationale. Mais ce but n'a pas été atteint: 
malgré )a protection toute exceptionnelle dont on l'a entourée, la pêche du 
hareng est aujourd'hui cornplétement abandonnée en Belgique. Dans cette situa 
tion, le seul intérêt dont il faille se préoccuper, c'est celui de l'alimentation 
publique, qui réclame des droits modérés. Le projet de loi propose donc de 
remplacer les droits actuels sur le hareng en saumure ou au sel sec, par un 
droit uniforme de 1 franc par 100 kilogramrnes , soit 5 p. 0/o <le la valeur 1 
100 kilogrammes valant 20 francs en moyenne. D'après le tarif du 2 février 
1852, les droits sont de 10, 30 et -40 francs par 100 kilogrammes, suivant 
l'époque <le l'importation. On voit que la réduction proposée et très-considé 
rable; mais la transition se fera sans secousse, {Fâce a la libre entrée tempo 
raire décrétée par la loi du 30 décembre dernier. Le droit de 1 franc par 100 
kilogrammes ne manquera pas d'ailleurs de paraître suffisamment élevé, si on 
le compare à ceux que le tarif général renferme pour d'autres substances ali 
mentaires, les grains et les viandes , par exemple. 

La base des droits est és-aJement changée par le projet; la tonne, base 
actuelle, n'est pas une mesure légale et son poids n'est pas invariable. 

Harengs secs, etc. Pour les harengs secs fumés ou saurés, frais et braillés. 
larrêté du~ février 1852 a maintenu un droit spécial de 10 francs par 1,000 
pièces. Le Gouvernement pense qu'il n'y a nul inconvénient à tarifer ces pois 
sons d'après le poids, élément plus facile à constater en douane que le nombre, 
et il propose de les soumettre au même droit que les harengs en saumure 1 en 
réunissant dans un seul article du tarif les harengs dé toute espèce. 

Les harengs secs , fumés ou saurés intéressent aussi peu la pêche belge que 
les harengs en saumure. La réduction du droit à I franc par 100 kilogrammes 
ne peut donc rencontrer d'objection sérieuse. Cette quotité représente encore 
-4 p. 0/o environ de la valeur. Pour les plies séchées, le projet établit également 
le nouveau droit à 1 franc par 100 kilogrammes. Cet article continuera ainsi 
à être imposé au même taux que les harengs secs I fumés et saurés, auxquels 
il est assimilé d'après le tarif actuel. Sa valeur diffère pen de celle des harengs. 

L'abaissement des droits sur les harengs et sur les plies séchées donnera lieu 
à une diminution de recette de 100,000 francs environ. 

Homards. Les droits actuels sont de 6 p. O/o <le la valeur sur les homards en 
destination des parcs du pays, et de 16 p. 0/o sur les autres. Dans l'avant-projet 
soumis aux Chambres de commerce, le Gouvernement proposait de les porter 
respectivement à 10 et à 20 francs de la valeur. Mais, sur une observation faite 
par la Chambre d'Ostende, il a cru devoir revenir aux chiffres de 6 et 1~ p. % 
inscrits dans la convention de pêche conclue avec l'Angleterre, le 22 mars 1852. 
Celle convention cessera de produire ses effets le 22 mars 1859 ; les droits pour 
ront alors être fixés à un taux mieux en rapport avec la nature de cette mar 
chandise, qui alimente une consommation essentiellement de luxe. 

Huîtres. Les huîtres payent aujourd'hui , d'après le tarif général, H5 et 2-4 
francs par I 00 kilogrammes, poids brut, suivant qu'elles sont destinées aux 
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huitrières du pays ou à la consommation immédiate. Toutefois, en vertu <le la 
convention du 2:2 mars 18~:2 avec l'Aorrletene, et Ja majeure partie des huîtres 
sont importées de ce pays, le trésor ne perçoit que 1 p. 0/o et 12 p. O/o à la va 
leur. Le projet de loi porte pour les nouveaux droits 15 et 25 francs par 100 
kilogrammes; l'augmentation de 1 franc par 100 kilogrammes sur les huîtres 
livrées immédiatement à la consommation est compensée, el au delà I par là tare 
de 15 p.% que l'importateur obtiendra pour les barils Jans lesquels elles s'irn 
portent, le projet ne reproduisant pas les mots u poids brut 1> inscrits a11 tarif 
du 2 février J 852. 

Stockfiscli. Le projet de loi réduit de 20 centimes par 100 kilogrammes le 
droit actuel. Le stockfisch est une denrée propre à la consommation de la classe 
nécessiteuse. A ce titre, on doit l'admettre à un droit très-modéré. Le taux de 
1 franc par 100 kilograrmnes proposé par le Gouvernement satisfait à cette 
condition. 

Iliz. Le riz est une denrée alimentaire que la loi du 21 juillet 1844 a frappée 
de droits trop élevés. Il en est résulté que chaque fois qu'il s'est aai dans ces der 
nières années de· décréter la libre entrée des rrrains, on a cru devoir .Y com 
prendre le riz. Si, au lieu de hauts droits, il y avait eu sui· cet article des droits 
modérés, il est probable qu'on n'y aurait pas touché, et le trésor aurait con 
servé un revenu notable, sans que le consommateur en eùt éprouvé aucun pré 
judice. C'est dans celle pensée et pour assurer la stabilitédu tarif, que le Gou 
vernement propose de ne soumettre désormais le riz qu'aux droits de l et 2 
francs par 100 kilogrammes , selon qu'il est non pelé ou pelé. Ces droits cor 
respondent à 4 p. 0/o environ de la valeur. 

D'après les évaluations du Gouvernement, les nouveaux droits produiront 
150,000 francs environ. Les recettes faites durant les années 1852 el 1853 ont 
été de 427,407 francs. La diminution serait donc à peu près de 280~ 000 francs, 
dont la consommation profitera à un <lc13ré d'autant plus sensible, qu'on évitera 
avec plus de soin à l'avenir les changements <le tarif qui ne laissent jamais de 
troubler les combinaisons du commerce. 
Toutes les Chambres de commerce ont donné leur adhésion au projet du Gou 

vernement , à l'exception de celle d'Anvers, qui propose d'y substituer la tarifi 
cation suivante : 

Riz 
~ en paille ou non pelé. 

( 1 
, { Caroline, par l 00 kilogrammes. 

pe C • 
· / autre, 

libre. 

5 )J 

2 )) 

Le Gouvernement ne peut se rallier à cette proposition. La libre entrée du 
riz eu paille ou non pelé est demandée dans l'intérêt du travail national , c'est 
à-dire en faveur de cinq ou six établissements qui s'occupent dans le pays du 
pelage et <lu nettoyage du riz. Il est à remarquer que ces établissements se 
trouvent clans des conditions de production aussi favorables, sinon meilleures, 
que les établissements similaires dans les pays voisins. lis peuvent donc à la 

5 
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rigueur se passer de protection, et ce qui le prom:e, c'est que leur activité ne 
s'est point ralentie à la suite des diverses lois qui ont décrété la libre entrée des 
riz de toute espèce. Si le nelloyage du riz en Belgique n'a pas été entravé sous 
le régime de la libre entrée, lorsque le tarif a placé le riz travaillé sur la même 
ligne que le riz brut, il le sera évidemment moins encore sous l'empire des droits 
<le J franc et de 2 francs par 100 kilogrammes proposés par Je Gouvernement. 
Ces droits , en effet, laissent un écart de l franc entre le riz brut el le riz tra 
vaillé; c'est une protection de 100 p. 0/o du droit sur le riz brut. A ne tenir 
compte que du déchet résultant du pelage et du nettoyatJe, déchet qui est de 
35 p. 010 au plus pour le riz en paille et de 20 p. 0:0 p~ur le riz non pelé, la 
différence entre les deux droits ne devrait être que de 35 ou de 20 centimes par 
100 .kiloc;rammes, tandis qu'elle est del franc d'après le projet de Joi. D'ailleurs, 
comme la Chambre de commerce d'Anvers le dit elle-même « le riz constitue 
» une nourriture saine et économique, qui entre de jour en jour davantage 
» dans l'alimentation du peuple. » Une marchandise de cette nature n'est point 
susceptible de fournir uae prime à l'industrie; tout ce que l'impôt ne lui de 
mande pas dans l'intérêt de la généralit1!, il faut le laisser au consommateur-, au 
détriment duquel il serait peu équitable de rien prélever pour augmenter les 
profils de quelques fabricants. 

Le Gouvcrnemenl doit é8alcment repousser la distinction proposée entre le 
riz pelé de la Caroline et le riz pelé d'autres provenances. L'argument tiré de 
l'intérêt du trésor public, que la Chambre de commerce d'Anvers invoque, est 
loin d'avoir l'importance qu'elle lui attribue. La Chambre de commerce affirme 
qu'en élevant le droit proposé de '2 francs à l> francs par 100 kilogrammes pour 
le rrz de la Caroline, on obtiendrait une augmentation de recette de 75,000 
francs. Celle évaluation est erronée. Suivant les tableaux de la statistique, les 
importations en consommation pendant les années 1850-1853 de riz pelés autres, 
catégorie qui comprend les riz Caroline confondus avec ceux du Brésil, <lu 
Levant, du Piémont, etc., donnent les quantités ci-après : 

1850. . . 942,401 kilogrammes. 
1851. . 743,193 )) 

185:2. . 1,419,192 )) 

1853. 316,326 )) 

Moyenne 855,278 " 

A raison de 3 francs par 100 kilogrammes, montant de l'augmentation proposée 
par la Chambre de commerce d'Anvers, celle quantité représente un revenu 
de :25,fü58 francs. A cela se réduirait le résultat de la divison des riz pelés en 
deux catégories, en admettant encore, ce qui n'est point, que les riz autres de la 
statistique se composent exclusivement de riz Caroline. Ce résultat n'a pas 
assez de portée pour qu'il faille le prendre en considération. D'ailleurs, la ques 
tion pourrait toucher à des considérations internationales. 

Saoons durs. Le projet de loi réduit à 10 francs par 100 kilogrammes les 
droits sur les sa vous durs, établis à 15 francs par l'arrêté royal du 2 février lUi>.2, 
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Ces savons sont une matière de fabrication dans beaucoup d'industries. Le Gou 
vernement a reçu des pétitions contre l'élévation du droit actuel; il pense que le 
chiffre de 10 francs par 100 kilogramrnes , qui équivaut à 9 p. 0/o environ de la 
valeur, est de nature à concilier l'intérêt des consommateurs avec celui des pro 
ducteurs. 

Pas d'objections des Chambres de commerce. 

Sucre. La moyenne des droits perçus en principal sur les sucres, de 1849 à 
1854, est de fr. 1 01 es (1) les 100 kilogrammes. Le chiffre d'un franc est proposé 
par le Gouvernement comme quotité du nouveau droit uniforme. Le trésor con 
servera ainsi le revenu que lui fournit actuellement cet article. 
La Chambre de commerce d'Anvers demande que le sucre brut soit rendu 

libre à l'entrée, dans l'intérêt des raffineries. Le droit de douane sur le sucre 
brut a rapporté à l'État, en 1853-1854, un revenu moyen de 305,000 francs 
(principal et additionnels) dont le trésor ne peut faire l'abandon. Ce droit, par 
sa faible quotité, l 1

/1 à 2 p.¼ de la valeur, ne saurait affecter sensiblement 
les opérations des raffineries. La Chambre de commerce conseille d'en récu 
pérer le montant sur l'accise des sucres. L'accroissement éventuel des recettes 
sur cette accise doit être réservé pour augmenter le Budget des Voies et 
Moyens. 

Les autres Chambres de commerce n'ont pas fait d'observations. 

Tabacs. - Parmi les cinq classes de tabacs en feuilles et en rouleaux que 
présente le tarir actuel, il en est plusieurs qui présentent peu d'intérêt comme 
articles d'importation. La différence entre les droits afférents aux autres n'est 
pas très-grande. Dans le but principalement de simplifier cette partie du tarif, 
le projet de loi réunit les cinq classes en une seule catégorie.. 

--- ----- -·---------------------- 

1840 

1850 

1851 

1852 

1855 
(1) Produits des droits d'ent·rée. '. 

1854 

ÎOUL. 

Moyenne .. 

Par 100 kilog, 
1 
\ Soit en principal 

QUANTITÉS 
mite• en 

C0?fS0JIJIATI0lf. 

DROITS l'EIICtlS. 
(Prin,ip.,J rt ::1ddi;ionn.J. 

Ktlogr. Francs:. 

18,8081500 292,506 . 
25,072,239 305,687 • 
19,245,306 146,988 • 
23,130,282 540,097 . 
;;010421065 344,005 • 
27,500,094 207,592 • 
--- ---- 

143,8881495 1,696,87?, . 
25,9811416 282,812 • 

1 17 

1 01 

6 
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Les droits établis par le tarif de Ul-44 sont les suivants : 
Par 100 kilo;. 

Tabacs d'Europe. 
Varions 
Porto-Rico , Havane, Colombie et Orénoque ( moyenne des 

droits perçus en 1853-1854) . 
S'-Domingue et Grandes-Indes (moyenne des droits perçus) 
Autres, de pays hors d'Europe (moyenne des droits perçus". 

. fr. 12 50 
35 » 

15 95 
13 35 
IO 24 

Dans l'avant-projet soumis à l'examen des Chambres de commerce, le Gou 
vernement proposait de substituer à ces chiffres divers le droit uniforme de 
15 francs par 100 kilorr. Sur les observations des Chambres <l' Anvers cl <le 
Namur, il a réduit ce droit à 11 francs, taux qui se rapproche de la moyenne 
des droits appliqués en 1853-lB~-4; la c.lifféreuce n'est que de 21 centimes par 
100 kilog. en plus. La quotité du droit de 11 francs varie de 440 p. 0/o à 
12 22 p. 0/o de la valeur. On invoquera peut-être la différence que présentent 
sous ce ra pporl les diverses catégories de tabacs, pour combattre l'adoption d'un 
droit unique. Le Gouvernement croit devoir aller au-devant de cette objection 1 
en faisant remarquer que la même différence existe pom d'autres marchandises, 
pour le café, par exemple, el pe1·sonne assurément ne viendra demander que le 
tarif divise le café en plusieurs catégories, afin <l'établir une rigoureuse propor 
tionnalité entre les droits et fa valeur de chaque espèce. Celle condition, impos 
sible à concilier avec la simplification du tarif qu'on réclame de toutes parts, 
n'est pas du reste nécessaire. Notre tarif est à peu près le seul qui ait conservé 
de telles distinctions pour le tabac. 

Dans l'avant-projet de loi, le Gouvernement annonçait l'intention de de 
mander aux tabacs un revenu plus considérable, afin de compenser ce que le 
trésor obtiendra en moins sur le riz, mais il y a renoncé en présence des objec 
tions de quelques Chambres de commerce. Plus lard, si les besoins du trésor 
le rendaient nécessaire, les tabacs pourraient toujours être appelés à fournir 
au Budget un contingent plus élevé. 

La moyenne des droits perçus en 1853-1854 sur les côtes de tabac, est de 
fr. 11 57 es. Ce chiffre est trop élevé 1 comparativement aux droits sur les tabacs 
en feuilles. Le Gouvernement a reçu à ce sujet des réclamations qu'il a recon 
nues fondées; afin d'y satisfaire, il pl'opose de ne fixer le droit sui· les côtes qu'à 
7 francs par 100 kilog., le droit sur le tabac en feuilles étant de 11 francs. 
L'avant-projet portait 10 el 15 francs. 

Sur les tabacs fabriqués, le projet de loi conserve le droit actuel de 35 francs 
les 100 kilog , par les mêmes considérations qui onl engaeé le Gouvernement à 
maintenir , en moyenne, les droits actuels sur le tabac brut. Les cii;ares restent 
également soumis au même droit moyen, sauf une légère différence pour 
arrondir les chiffres. 

A l'exception des Chambres de commerce d'Anvers et de Namur, les autres 
colléges n ont pas fait d'observations. 

Tlië«. Le Gouvernement propose sur le thé une légère augmentation de 
10 francs par 100 kilog., pour compenser en par tie les réductions sur d'autres 
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articles. Le nouveau droit sera ainsi fixé il 7~ francs par 100 kilog., ce qui 
représente environ 13 p. 0/o de la valeur. 

La disposition particulière (r), concernant la lare, est reprise du tarif du 
26 août 1822 cl n'a pas cessé d'être appliquée jusqu'à cc jour. 

Pas d'objections des Chambres de commerce. 

Résultat financier. 

D'après l'annexe F, les augmentations de recettes sont évaluées 
à. . fr. 338~369 » 

Les diminutions à . 289.284 )) 

EXCÉDANT CO principal. 
16 p. 0/o additionnels . 

TOTAL. 

. fr. 49,085 » 

7,8~4 » 

. fr. 56,939 )) 

Les droits différentiels étant supprimés par l'article l cr, il reste à faire choix 111 t. :!. 

d'une combinaison qui nous fournisse le moyen d'obtenir une juste réciprocité 
des pays étrangers. Deux systèmes se présentent : ou bien la loi attribuera au 
Gouvernement la faculté de frapper de surtaxes les navires ou les produits des 
pays qui n'accordent pas de réciprocité dans <les limites équitables; ou bien, la 
loi établira elle-même des surtaxes qui atteignent de plein droit et sans qu'au- 
cune mesure spéciale soit nécessaire, les pays étrangers dont la législation nous 
refuse des avanta3·cs équivalents à ceux qu'ils trouvent chez nous. Nous avons 
déjà dit pourquoi cc dernier moyen, préconisé autrefois pat· la Chambre de 
commerce d'Anvers , ne peut nous convenir. Une surtaxe générale, comme nos 
anciens 10 p. 0/o, frappant à l'aveugle tous les produits, blesserait en certains 
cas nos intérêts autant que ceux du pays contre lequel elle serait décrétée; et 
quant i.i des surtaxes restreintes aux seuls objets passibles aujourd'hui de droits 
différentiels, elles ne seraient en réalité que le maintien du régime actuel. 

L'autre système n'offre aucun de ces inconvénients; il permet de n'atteindre 
que les pays dont la législation nous blesse réellement, el il fournit le seul 
moyeu pratique tic mesurer les représailles an dommage que nous souffrons. 
Dans un État constitutionnel comme le nôtre, sous le contrôle <les Cham 
bres et de l'opinion publique, on ne doit pas appréhender que le Gomerne 
ment s'abstienne lorsqu'il faut agir, ni qu'il dépasse le but lorsqu'il se décide 
pour l'action. 

L'article 2 du projet détermine donc dans quel cas le Gouvernement pourra 
établir des surtaxes à litre de représailles, et il prévoit toutes les éventualités 
contre lesquelles il nous importe d'être armés. Les précédents justifient entiè 
rement celle délégation de pouvoirs, ainsi que l'on peut s'en convaincre en 
consultant l'article 9 de la loi du 26 août 18::221 n° 39, et l'article 7 de la loi 
du 21 juillet IB-44 ( annexe E). Plusieurs pays, dont les institutions politiques 
et le régime commercial ne sont pas sans analogie avec les nôtres, notamment 
l'Angleterre et les Pays-Bas, ont adopté ce système, et c'est celui que nous 
croyon~ devoir faire prévaloir en Bcl3ique. 
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Art. 3. 

Art. 4. 

Cet article énumère les dispositions législatives antérieures, que le projet de 
loi abroge. 

Le traité avec les Pays-Bas , s'il est dénoncé avant le premier janvier pro 
chain, prendra fin le 31 décembre 1857. Il est probable que d'ici là les rela 
tions commerciales entre les deux pays auront pu se régler sur un pied définitif. 
Quoi qu'il arrive, il convient que le Gouvernement ait la faculté d'ajourner 
la mise en vigueur de la loi nouvelle jusqu'au 1er janvier 1858, ou pour un 
terme moins long si un arrangement intervient avant cette époque. Tel est le 
but de l'article 4. 

Bruxelles, le 5 mars 1856. 

Le D'lim:stre des Finances, 

MERCIER. 
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PROJ.ET DE LOI. 

4!-éopotb, 
ROI DES BEJ,GES. 

S11r la proposition de Notre Ministre des Finances, Notre 
Ministre des Affaires Étrangères entendu, 

Nous AVONS ARIUITÉ ET ARR:tl'ONS : 

Notre .Ministre des Finances présentera en Notre Nom, à 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE PnE!UER. 

§ 1°'. Les marchandises désignées ci-après sont déclarées 
libres à l'entrée: 

Baleine (fanons de) bruts , 
Cachou et terrajaponica , 
Cendres gravelées (potasse, perlasse et védasse}, 
Chanvre en masse et autres ülaments végétaux non spé- 

cialement tarifés, 
Cornes et bouts de cornes de toute espèce, 
Cri us bruts, ,. . , 

1 
Grandes peaux brutes, i.urrs e. peaux. R ognures , 

Cuivre (minerai), 
Étain brut, 
Goudron, 
Indigo, 
Pierres : marbre brut (comprenant le marbre en blocs ou 

dalles), 
Plomb brut ( comprenant le vieux plomb}, 
Quercitron, 
Résines brules non spécialement .tarifées ( comprenant 

I'huile de térébenthine et la térébenthine de Venise et autre), 
Rotins, joncs, roseaux bruts; 
Sabots et déchets de sabots de bétail el de cheval, 
Salpêtre brut ( nitrates de potasse et de soude), 
Sumac. 

§ 2. Les droits d'entrée sur les marchandises désignées + au tableau ci-après sout modifiés ainsi qu'il suit : 
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DÉSIGNATION DES MARCHANDISES. 
DROITS D't:nRtt:, 

fJiu,titi. 

Asslruiln1lnus. 

1 1 Agrès et apparaux (A) • . . . . 1 • 

l de chêne et de noyer. . . . l le mèt. cube. 
~ 1 Bois de construc- 

tion(') (B) • • ( en grnme Qu non-sciés ile mèt.cubc. 

'autres(' ! dcptus de ôccctimê- 
' sciés Ires d'i:paisscur. · 1 le mèt. cube. 

de 5 cent. el moins. le mèt. cube. 

6 

7 

8 

Q 

10 

-J1 

12 

15 

Boissons distillées, eaux-de-vie ~ en cercles. · 
et liqueurs de toutcespèccp) ~ en bouteilles. 

Cacao (1) 

Café ('), 

Gannellc. l commune (6) 

fine (1) 

Épiceries non spécialement tarifées cl r,ingembre. 

Fruits de toulc < 
espèce 

Amandes 

Citrons et oranges (7) 

1'Ïf,\IC.S 

Prunes et pruneaux . 

Raisins (') . 

. { verts non spécialement 
tarifés (9) . • secs. 

l'hectolitre. 

l'l1ectolitrc. 

100 kilOf,t. 

100 kiloi;r. 

100 kilogr. 1 40. • 

{ 
oléagineuses (19) • 

Graines 
de lin à semer (c) . 

Graisses (11) 

Huiles de fabrique (1') 

Miel. 

Navires el. bateaux (o) . 

100 kilogr.1200. • 

100 francs. 20. • 

100 kilogr.1 50. • 

100 kilogr, 

fr. c•. 

1.• 

~., ... 

6.,, 

o .• 
O.• 

10.• 

15.• 

11.. 

5. • 1 (') Comprenant les limou1. 

100 kilogr, l 5.• 

100 kilogr. 

100 kilogr, 

!OOkilogr. 

100 kilogr, 

l 1 000 kilor,r. 
1 Libres. 

1
1
100 kiloi;r. l 
100 kilogr. l 100 kilogr. 

i Le lonAtau d~. 
\ j:ao,e Je I t/1 i 
,nitre eube. i 

15.• 

20. • 

2 •• 

5.,, 

2, Il 

2. ~ 

2. e 

10., 

5 .• 

(') Comprenant le lwi,tlechtinecourl,c, 
le, douves , les merrains, le boi, 
J>OUr c;iisse-s i, sucre candi, et le boi:1 
de noyer pm1r t'ar11111reric. Lu pou 
h·e, sc,nt a:Jmi.scs cturJme l.,ais uon 
seiè, lor.s<1u'dh·:1 IIC S<JIII pas~ :irèl~ 
,i,·cs ou !ICÎets sur Ioule) les facu. 

('i <'-"mprcnanl l':irak, le rl11111l tl le 
gtnii,,·rc. 

(l) Comprcuanl le~ fe,-es ~t pelures, 

(4) C(Jrnprcnanl le car,; lorréli~. 

(~l Compm1anl la cannelle <le ehine 
le c:usi;1 Iignea , le cassia rtra " 
autn-s de n,érnt espèeo. 

(6) Comprenant l:1 cannelle Je Cc\·13r: 
de Jan, cl :111l res de 1111:rnc csi,ëce 

(~) Comprenant les eoriuthes cl r:ii!ins 
de Ioule espèce. 

{9) Cernprenan t les dalles 1:1 les noi 
seues. 

('0)-Comprcnant la graine dcuioutanle. 

(Il) Comprenant les ,légras, ,uif, sain 
do11x, etc., et le beurre rance, 

(I!) Comprenant les huiles de palme 
de coco, de touloncouna et d'illipé. 
les huiles de poi><on, de baleine, 
d~ rocl,alol, de chien marin et de 
sperinaccli, le lard de haleine , et 
les huiles de foie. 

Dispositions particulières. - \A) Sont affranchies de tout droit à l'entrée, les a&ré, et apparaux achetés à 
l'étranger par les navires belges, servant réellement à bord I appropriés à l'usage du bâtiment cl reconnus 
indispensables à la navigation, pourvu qu'il soit constaté par les papiers de bord que l'achat a eu lieu pour 
remplacer d'autres objets de même nature, portés à l'inventaire cl perdus en mer par force majeure. 

(s) Pour les bois tarifés au mètre cube, le Gouvcrocmcnt déterminera le mode de constater les quantités. Dans 
tous les cas, l'importateur pourra s'alfranchir du cubage réel, en payant le droit à raison de la capacité lé- 
1;ale du navire , augmentée de 10 J>. •/ •• Cette disposition ne s'applique qu'au chargement intérieur; la partie 
du chargemeut placée sur le pont sera toujours soumise au cubage, 

(c) Le Gouvernement déterminera les cemluions à remplir pour 'IUC la graine de lin puisse être considéréecomme 
i:raine· i\ semer. 

(O) Le membre de phrase ci-après est supprimé au dernier alinéa de l'article 2 de la loi du 14 mars l!lt!J sur les 
lettres de mer: • Et pourvu, toutefois, qu'on ail payé tians cc royaume pour lesdits navires, pour autant 
• qu'ils ont été acquis en pays éÏrangcrs I les mêmes droits de timbre et d'enregistrement que ceux auxquels 
• ils auraient été sujets dans cc royaume, si l'acquisition y avait été fa ile .• 
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é DROITS D1f!'ITIIÜ. 
1: D1-'.SIGNATION DES MARCHANDISES. ----- Assimilations. 0 

1 Qootil~. 
-::: 

~ Base. 

1 Harengs de toute espèce {1'). . • . . 100 kilogr, 1.o (1~) Comprenant les hnrcor◄s en sau- 
mure ou au sel sec cl es hareng1 

1 Plies '''"". . . . . . . . . . 100 kilogr, 1.n secs, fumés ou saurés, frai, el 
braillés. i en destination des parcs du pays. 100 francs. (j .• 

Ilornards 
14 p,;- ••. l '"""" l•I . . . . . . . 100 francs. 12 .~ 

• rn destination des parcs du pays. 100 kilogr. 15. ·~ 
Huitres 

autres (P.) • . • • . • • 100 kilorrr. 25.• 

Stockfisch. 100 kilogr, 1.• 

15 Poivre el piment. 100 kilogr. 20." 1 

. 1 non pelé ou en paille. . 100 kilogr. 1 . )~ 
16 Riz. 

pelé . . . . . . 100 kilogr. 2.» 

17 Savons durs 100 kilogr. 10.» 

18 Sucres bruts • 100 kilogr. 1 . >) 

\ j en feu illes '" "' ""'""' . 
·J0O kilogr. 11 . » non 

fabriqués côtes . . . . . . . . 100 kllogr. I • ,, 

19 Tabacs l cigares . . . . . . . 100 kilogr. 215. • 
fabriqués 

100 kilogr. ' autres. . . . . . . . 35.n 

20 Thés (F). 100 kilogr. 75.o 

Oisposllions parlicullères. - M Le Gouvernement déterminera les conditions à rempfir poni· l'application des 
moindres droits aux huîtres cl homards en destination des parcs du pays. 

(F) La tare sur les thés sera calculée comme il suit: 

Caisses ordinaires, pesant 55 kilogr. ou plus, 18 kilogr. par 100 kilogr.; 
Idem, pesant moins de 55 kilogr., 25 kilogr. par 100 kilogr. 

ART. 2. 

§ 1"'. Le Gouvernement est autorisé à établir des surtaxes 
à l'importation des marchandises dans les cas suivants : 

1 ° A l'entrée par mer, si le navire qui importe les mar- 
chandises appartient à un pays: · 
a. Qui exclut les navires belges du cabotage, soit sur ses 

côtes, soit sur celles de ses colonies ou possessions; 
b. Qui, soit dans ses ports, soit dans ceux de ses colonies ou 

possessions, ou dans le parcours de ses canaux et rivières.sou 
met directement ou indirectement les navires belges, les mar 
chandises qu'ils importent ou exportent, ou le batelage belge, 
à <les droits ou charges quelconques plus élevés que ceux dont 
sont passibles les navires nationaux, les marchandises simi 
laires qu'ils importent ou exportent, ou le batelage national; 

c. Qui, à l'entrée par les frontières de terre, soumet les 
marchandises arrivant de Belgique à des droits plus élevés 

7 
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que ceux dont sont passibles les marchandises similaires 
importées par mer; 

d. Qui, dans ses colonies ou possessions, son met les mar 
chandises de provenance belge à des droits plus élevés que 
ceux dont sont passibles les produits similaires de tout autre 
provenance; 

e. Qui prohibe l'importation ()U l'exportation de certaines 
marchandises sous pavillon belge ( les produits de la pêche 
exceptés), tandis qu'il l'autorise sous pavillon national; 

2° A l'entrée par tout autre voie que par mer, si les mar 
chandises proviennent d'un pays auquel s'applique l'un des 
littéras du n° 1. 

§ 2. Dans les cas prévus ci-dessus, les surtaxes pourront 
également porter sur les droits qui atteignent la coque des 
navires étrangers. 

§ 5. Le Gouvernement est autorisé à imposer des taxes 
exceptionnelles aux négociants, industriels, voyageurs de 
commerce ou artisans, établis ou se livranta des opérations 
commerciales ou industrielles en Belgique, et appartenant à 
des pays dans lesquels les négociants, ind ustriels, voyageurs 
de commerce ou artisans belges, dans les mêmes cas, ne 
seraient pas traités comme les nationaux. 

§ 4. Enfin, le Gouvernement pourra , dans des cas parti 
culiers et lorsque le bien du commerce ou de l'industrie 
l'exigera, soumettre à des droits plus forts ou prohiber à l'en 
trée les objets de toute nature qui proviennent des pays oit 
les produits de l'industrie belge se trouvent prohibés ou 
excessivement imposés. 

§ 5. Les surtaxes seront déterminées de manière à contre-ba 
lancer les désavantages auxquels seront soumis dans ces pays, 
la navigation, l'industrie, le commerce ou les sujets belges. 

§ 6. Les mesures prises en vertu du présent article seront 
communiquées immédiatement aux Chambres, si elles sont 
réunies, sinon, dans le cours de leur prochaine session. 

ART. 3 . 
Les articles 9 et 10 de la loi du 26 août 1822 ( Journal 

officiel, n° 59), et les articles 4, 5, 6, 7, 9 et rn de la loi du 
21 juillet 1844 (Bulletin officiel, n° 149} sont abrogés. 

. ART, 4. 

La présente loi sera obligatoire le premier janvier 1858, ou 
à toute date antérieure qui pourra être déterminée par arrêté 
royal. 

Donné à Laeken, le 5 mars 1856. 

LÉOI10LD. 
PAR LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 
MERCIER. 
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ANNEXES. 

- 
AN!ŒXE A. 

UA PPORTS DES CHAMBRES DE COMMERCE 

A Il. LE JIIJNJSTRE DES FINANCES. 

CDA.MBRE DE COltDIERCE D'ALOS1'. 

Alost, le 1 1 février 1855. 

MONSIEUR LE l\hNJSTBE. 

Par lettre du 23 janvier dernier, indicateur n° 22842, vous nous faites l'hon 
neur de soumettre à notre appréciation , un avant-projet de ]oi destiné à rem 
placer ce qui reste en vigueur de la loi des droits différentiels. 

Il est incontestable que les modifications très-larges qu'a subies la loi des droits 
différentiels, par suite des divers traités conclus avec les nations chez qui nos 
relations commerciales sont les plus importantes, ont amoindri considérable 
ment les effets qu'on pourrai! encore en obtenir. On ne peut nier cependant 
que si la loi des droits différentiels n'a pas procuré à notre marine le deve 
loppernent que ses auteurs espéraient, elle a néanmoins été un puissant moyen 
pour arriver à la conclusion des traités par lesquels nous avons obtenu des avan 
tages que nous n'eussions certainement pas pu espérer, si nous n'avions pu 
offrir les concessions que le régime différentiel nous permettait d'accorder. 

Ce fait posé, nous pensons comme vous, Monsieur le Ministre, qu'aujour 
d'hui il n'y a plus grand inconvénient à entrer dans la voie tracée par l'avant 
projet de loi sur lequel vous demandez notre a-vis. 

Les divers paragraphes de l'art. 2, réservant au Gouv,ernement tous les moyens 
nécessaires pour exercer les représailles qu'exigeraient les circonstances, nous 
pensons que par là nos intérêts sont suffisamment sauvegardés. Eu'conséquenee, 
il ne nous reste qu'à donner notre approbation au nouveau projet de loi. 

La tarification nouvelle des divers articles énumérés dans la loi, nous parait 
aussi sagement et conveoablernenl établie. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments de haute con 
sidération. 

Le Secrétaire , 

DE RYCK. 

Le Président de la Chambre de commerce , 

cmIONT-DECLERCQ. 
8 
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CHAMBRE DE COMMERCE D'A1'-VERS. 

1er RAPPORT. 

A nvers, le i 7 févrler f 855. 

MoNSIEUII LE M1l'ilstnE, 

Vous soumettez à notre avis , par votre dépêche du 23 janvier, ni> 2:28-42, un 
projet de loi concernant l'abrogation de ce qui nous reste des droits différen 
tiels. Nous avons mûrement examiné cette importante question ~ et nous avons 
l'honneur de vous faire parvenir nos vues à cet égard. 

Qu'il nous soit permis, tout d'abord, de remercier le Gouvernement de ses 
efforts pour simplifier un tarif dont l'étude et l'appréciation étaient entourées 
des plus grandes difficultés; nous applaudissons à l'amélioration qui doit en 
résulter, et vous assurons, Monsieur le Ministre, du concours du commerce tout 
entier pour celte importante réforme. 

Quant aux droits différentiels en eux-mêmes, la Chambre ne les a jamais 
considérés que comme moyen, et non comme but; que comme élément de négo 
ciation, et non comme dernier mot d'un système commercial. Aussi, le Gouver 
nement nous trouvera-t-il tout disposés à les effacer de notre législation , sitôt 
que ce moyen ou cet élément n'aura plus de raison d'être. Nous sommes prêts 
à soumettre le commerce et la marine belges à la plus large concurrence; à 
porter la liberté jusque dans ses dernières limites, mais c'est à la seule condition 
d'une juste et complète réciprocité. Nous ne pouvons nous liner sans défense 
au commerce étranger, qui refuserait de nous accorder des avantages équiva 
lents à ceux que nous aurions décrétés à son égard ; nous voulons que chacun 
puisse trouver chez nous la liberté, et que ceux qui rencontreront encore des 
obstacles ou des difficultés dans leurs rapports commerciaux avec la Belgique, 
en fassent retomber la responsabilité sur les lois de leur pays, et non pas sur 
les nôtres; nous voulons , en un mot, que chaque peuple soit aussi libre chez 
nous qu'il nous permettra de l'être chez lui. 

C'est à ces principes généraux, Monsieur le Ministre 1 que nous rattachons 
toutes nos propositions, et c'est sous celle impression que nous allons examiner 
la réforme projetée. 

Deux questions distinctes nous sont présentées. 
La première regarde le principe en lui-même, du maintien ou de l'abroga 

tion des droits dilférentiels ; la seconde est relative à la révision du tarif des 
douanes. 

Nous indiquerons en terminant les conséquences financières de nos proposi 
tions. 

§ Ier. 

Le réaime de la loi de 1844 sur les droits différentiels, après avoir été succès- 
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sivement ébréché par des traités de commerce et des dispositions diverses, a fini 
par ne plus s'appliquer aujourd'hui qu'à cinq articles, savoir : le café, le riz, 
les fruits , le sucre et les tabacs. 

Si nous résumons le transport total en Belgique de ces cinq articles, nous 
trouvons qu'il s'est élevé à ;50,758 tonneaux, répartis comme il suit : 

21,97!5 tonneaux importés sous pavillon belge. 
12,873 -- importés sous pavillon assimilé. 
15~909 - importés sous pavillon étranger. 

Dans la part du pavillon belge, sont compris 2,;503 tonneaux reçus de pays ou 
entrepôts d'Europe, de sorte que le mouvement <le la grande navigation s'est 
borné à 19,472 tonneaux: 

Ces faits, connus de la Chambre de commerce depuis l'année dernière, l'ont 
décidée à demander l'abolition immédiate dés droits différentiels de pavillon. 
Aussi, n'insisterons-nous pas sur la nécessité de supprimer la faible protection 
qui existe encore à cet érrard. Elle est devenue purement nominale. En effet, si 
nous déduisons <les 19,-472 tonneaux que nous venons de citer, 381 tonneaux: 
<le café, 519 tonneaux de sucre, 190 tonneaux de riz, 69 tonneaux de tabac 
importés <les États-Unis , en concurrence avec le pavillon américain, et 1,772 
tonneaux de riz importés des possessions anglaises , en concurrence avec le 
pavillon britannique, nous trouverons que tout le chiffre <les transports sui· 
lesquels les droits différentiels <le pavillon ont pu exercer une influence quel 
conque 1 se borne à environ 16,!500 tonneaux, soit, en calculant la protection 
moyenne en faveur du pavillon national à 20 francs par tonneau, un bénéfice 
de 330,000 francs au maximum poul' la marine belge. 

En présence de pareils résultats , il n'est pas étonnant que ceux-là même qui 
ont défendu le système des droits différentiels comme moyen d'encouragement 
pour la marine nationale, soient peut-être les plus ardents aujourd'hui à en 
appuyer I'abrogation. 

La Chambre maintient donc, en ce qui concerne les droits différentiels <le 
pavillon, la résolution qu'elle a chargé ses délégués à la réunion centrale des 
Chambres de commerce <le défendre en son nom, et se trouve sur ce point 
entièrement d'accord avec le Gouvernement. 

Mais peut-il en être de même en ce qui concerne l'abrogation de la surtaxe 
sur les provenances des entrepôts d'Europe? C'est ce que nous allons examiner. 

Nous ne pouvons être partisans <l'un système absolu, quel qu'il soit, et nous 
repoussons au même titre les théories de toute espèce, qui, faisant violence 
aux faits, aux positions spéciales, aux tendances particulières, veulent venir s'im 
poser, quand même, sur la foi des hommes de cabinet. 

Rien n'est absolu ici bas, ni système politique, ni système commercial, et 
nous ne pouvons considérer que comme des utopies le rêve de ces publicistes ou 
de ces économistes, qui voudraient niveler tous les peuples sous la loi commune 
et immuable d'une liberté illimitée. Non, tout est relatif: ce qui convient à tel 
caractère ne saurait convenir à tel autre; ce qui fait la richesse d'un pays peut 
faire la ruine de son voisin. En un mot, tout système absolu est un but vers 
lequel nous devons tendre, mais qu'il est souvent imprudent de vouloir aueindre 
immédiatement. 
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L'idéal en toute chose, c'est la liberté; mais les faits inflexibles nous forcent 
à reconnaître que ce n'est souvent qu'un idéal. Dans la sphère politique, où 
donc la liberté sera-t-elle possible? Partout? Non vraiment, et tel peuple est 
assez sane, assez fort, assez avancé pour la supporter sans <langer, tandis qu'elle 
n'est chez tel autre que le signal de l'anarchie; c'est qu'en effet la base de cette 
liberté, c'est la sagesse et la moralité. 

Dans la sphère commerciale en serait-il autrement? Les mêmes doctrines de 
liberté illimitée peuvent-elles être appliquées partout? i\ 'est-ce pas égalemeot 
une arme dangereuse qu'il faut d'abord apprendre à manier pour éviter de se 
blesser? 

Le peuple riche et puissant par ses relations commerciales peut défier impu 
nérnent tous les autres, car la liberté pour lui, c'est le monopole; mais chacun 
peut-il, doit-il agir ainsi? La base ici, c'est le degré d'avancement, d'instruc 
tion , de richesse, d'esprit d'entreprise; ce sont les ressources el les moyens d'ac 
tion dont on dispose. 

La liberté, c'est donc un but dernier pour lequel nous devons tous nous pré 
parer, afin d'en devenir dignes le plus tôt possible. Quel est l'homme d'ailleurs 
qui ne serait fier d'être libre et d'appeler la lutte? Qui dit libre dit sage, fort et 
instruit; la liberté est le couronnement de la perfection. 

Or, la Belgique en est-clic là dans sa sphère commerciale? N'a-t-elle plus rien 
ù apprendre, plus rien à redouter de ses puissants voisins, de l'Angleterre et 
surtout de la Hollande? C'est ce que nul n'oserait soutenir, et ce qu'un rapide 
examen de notre situation nous conduira à faire ressortir de la manière la plus 
évidente. 

La Belgique est essentiellement un pays industriel; el une des principales 
conditions de son existence commerciale: c'est qu'elle puisse trouver à l'étranger 
des débouchés nombreux pom ses produits. 

Or, le meilleur moyen de parvenir à semblable résultat, c'est d'encourager 
le commerce direct avec les pays transatlantiques, qui sont pour tous les pro 
duits européens les marchés les plus importants. Nous disons que ce commerce 
direct a besoin d'être protégé chez nous; le motif en est simple : ne possédant 
ni les immenses capitaux, ni la hardiesse, ni la marine des Hollandais, et surtout 
des Anglais, nous sommes entraînés, malgré nous, à négliger nos relations 
transatlantiques el à retirer nos importations des entrepôts anglais el néerlandais. 
nos voisins. dès que nous le pouvons ( et c'est presque toujours le cas) à des 
conditions aussi avantageuses. Voilà où notre situation spéciale, notre esprit par 
ticulier nous conduisent insensiblement; voilà où peut nous mener ce principe 
de liberté entière , laissé, en tout état de choses, au commerce de consomma 
tion, d'aller chercher ses denrées là où il le trouve convenable; c'est cependant 
à cette théorie absolue que le Gouvernement rattache aujourd'hui son projet de 
loi; en continuant toutefois, par une étrange contradiction (remarquons-le en 
passant), à la repousser pour des articles tels que le fer et la houille', qui sont 
produits en Belgique dans les conditions les plus favorables, el restent soumis à 
un régime protecteur. 

L' Ant3leterre et la Hollande auraient le droit de poser de semblables prin 
cipes sans que leur commerce direct eût à en souffrir en aucune manière; mais 
pour nous, la liberté complète d'approvisionnement conduirait évidemment à 
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l'affaiblissement de nos relations transatlantiques et conséquemment de nos 
débouchés, ferait hausser le fret vers ces parages au détriment de nos indus 
tries, ralentirait le mouvement d'émigration par notre port en diminuant le 
nombre <les navires qui viennent des pays de production, et rendrait à la fois 
commerce el industrie tributaires du bon vouloir des pays qui deviendraient nos 
suzerains. 

Constatons <l'abord la part <les provenances des entrepôts d'Europe dans le 
mouvement total des in1portations des cinq articles encore soumis aux droits 
différentiels. 

On peut, par les statistiques officielles, facilement se convaincre que les im 
portations rles pays transatlantiques entrent pour environ 77 p. %, et celles 
des entrepôts d'Europe pour 23 p. 0/o, dans nos importations générales. 

Or, qu'arrivait-il avant l'établissement des droits actuels? Le mouvement de 
la période quinquennale de 1839 à 1843, nous donne une proportion de 45 
p. 0/o pour les entrepôts <l'Europe, c'est-à-dire un chiffre double à peu près de 
celui d'aujourd'hui. Tel est te résultat de la surtaxe sur les provenances des 
entrepôts européens; il nous paraît devoir être pris en sérieuse considération, 
et la question de la suppression de tout droit différentiel est loin d'être aussi 
simple que semble le supposer le Gouvernement. Un motif de plus doit nous 
porter à ne pas agir légèrement dans une aussi wave matière : c'est la nécessité 
de nous conserver des éléments de négociation dont nous avons encore un puis 
sant besoin, surtout vis-à-vis de la Hollande. Que nous accordera-t-elle lorsque 
nous lui aurons gratuitement tout concédé? 

Le Gouvernement va nous dire qu'il se réserve dans son projet de loi le 
moyen d'équilibrer notre position avec les pays voisins, et que le système de 
représailles, dont il est bon juge et qui est consacré dans l'art. 2 du projet , 
lui donnera les armes nécessaires pour aGir contre ceux qui ne nous accorderont 
pas de compensations suffisantes. 

Nous montrerons tout à l'heure que celle arme se briserait dans la main qui 
voudrait l'employer. et que cet art. 2 n'est qu'une illusion vaine ou dange 
reuse dont le commerce serait bientôt la victime. 

La surtaxe, outre qu'elle nous a créé un marché, qu'elle entretient nos rela 
tions directes, peut donc encore nous servir comme élément de négociation. 

Remarquons que déjà ces droits différentiels, tant décriés aujourd'hui , ont 
puissamment contribué à la conclusion de traités avantaneux à notre industrie, 
et que ces résultats onl été obtenus sans qu'elle en ait souffert sous aucun rap 
port, car si la surtaxe a été suffisante pour encourager le commerce direct 1 elle 
n'a pas été assez élevée pour arrêter la concurrence des entrepôts européens 1 et 
notre marché a toujours pu, à de très-rares exceptions près, approvisionner 
les industriels à des conditions au moins aussi favorables qu'aucun autre. 

En présence de ces faits, cette surtaxe peut-elle être abolie dès aujourd'hui 
sans dommage aucun pour notre commerce direct, et avec grnn<l profit pour 
l'industrie nationale? 
Nous n'hésiterions pas a répondre affirmativement, si nous trouvions ailleurs 

ces conditions de juste el complète réciprocité, auxquelles la prudence et l'équité 
commandent de subordonner la libre concurrence . .Mais cette égalilé de traite 
ment, que l'Anglclcrre et la Hollande ont décrétée en principe 1 existe-elle dans 
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le fait? Noire commerce et notre industrie obtiennent-ils dans les possessions 
britanniques el néerlandaises, les faveurs qu'on accorde au commerce et aux 
fabricats nationaux? N ullement. 

Quoique l'Angleterre soit entrée, pour le système colonial, dans une voie 
beaucoup plus libérale que les Pays-Bas, elle n'en a pas moins maintenu, dans 
plusieurs de ses colonies, des droits différentiels en faveur des marchandises 
importées de la mère patrie. 
Quant aux Pays-Bas, ils prélèvent à Java un droit de sortie qui est pour les 

cafés d'environ 7 francs, et pour les sucres d'environ fr. 2 50 es par 100 kilo13., 
sur toutes les exportations faites vers d'autres marchés que ceux <le la mère 
patrie. 

Ea outre, le système colonial de la Hollande rendrait à Java la concurrence 
très-difficile, si pas impossible, à la marine et au commerce belges, alors même 
que ces droits seraient abolis. 

On sait, en effet, que la Société de commerce est l'agent direct du Gouverne 
ment, qu'elle opère pour son compte, qu'elle est tenue de se servir exclusive 
ment, pour ses transports, de navires nationaux, que les colons ne peuvent jus 
qu'ici disposer que d'une faible partie de leurs produits, que le surplus est 
réservé à l'État, et enfin que les fabricats étrangers doivent payer à Java le 
double du droit qu'acquittent les produits similaires de l'industrie néerlandaise. 
Joignons à cela que les ventes <les produits de 1'11c se font sur contrats à livrer 
à un terme éloigné , et qu'il dépend complétemenl de la Société de commerce de 
rendre ces opérations onéreuses pour les contractants , en produisant , comme 
nous l'avons déjà ,·u, de brusques variations dans les changes sur l'Europe, que 
par ses combinaisons avec le Gomernement elle peut fixer cornplétcrnent à 
son uré. 

Aussi longtemps que ce système colonial sera maintenu sur les bases actuelles. 
il serait donc contraire aux intérêts du commerce et <le l'industrie belges, de 
recevoir sans surtaxes les cafés et sucres provenant des entrepôts néerlandais, 
et qui ont joui à Jaya d'une véritable prime, par l'affranchissement des droits de 
sortie qu'ont à payer ces denrées lorsqu'elles sont destinées pour d'autres ports 
que ceux de la Hollande. 

Nous disons que, sous ce rapport, l'industrie nationale a le même intérêt que 
le commerce maritime. En effet, notre consommation de café est limitée. Elle 
est en moyenne de 18 millions <le kilogrammes. Jusqu'ici cette quantité s'est 
composée par moi lié à peu près de cafés Jaya, et par moitié de cafés Brésil et 
St-Domingue. 

Quoique la Hollande ne pût nous importer qu'environ 8 millions de kilo 
grammes de ses cafés au droit réduit, il est arrivé maintes fois qu'elle en a in 
troduit une plus forte quantité en payant la surtaxe. 

Niveler les droits entre les pays de production et les entrepôts néerlandais, 
serait donc encourager l'extension de la consommation des cafés javannais , sans 
compensation pour notre commerce maritime et notre industrie; pour notre 
cornmerce , qui verrait ses relations avec le Brésil et St-Domingue s'amoindrir 
sans pouvoir s'en créer de nouvelles à Java, où nous ne pouvons concourir 
avec la Société de commerce; pour notre industrie, qui perdrait de ses débou 
chés au Brésil, sans les étendre dans les Pays-Bas, où elle ne peut plus rien 
conquérir, et à Java d'où le double droit l'exclut. 
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Les sucres offrent sous ce rapport la même importance. L'admission sans 
surtaxe des sucres Java exportés de cette colonie avec une prime indirecte vers 
les ports hollandais, rendrait toute concurrence impossible à notre commerce, 
et arrêterait à Cuba nos opérations, que nous avons tant d'intérêt à étendre 
pour l'exportation <les produits liniers, des clous, etc., de Beluique. 

En vain soutiendrait-on qu'il est de l'intérêt de nos raffineurs de pouvoir 
s'approvisionner sur les marchés qui leur offrent le plus <l'avantages. 

Ces ,avantages ne seraient qu'apparents et momentanés. Aujourd'hui, grâce à 
la faible surtaxe qui protégé nos importations directes, le commerce belge in 
troduit annuellement à Anvers 130 à 150 mille caisses de sucre de Havane; la 
concurrence avec les marchés néerlandais nivelle nécessairement les prix, et 
arrête une hausse marquante en Hollande. Mais que, grâce à l'égalisation du 
droit, nos importations directes viennent à se ralentir, et nos raffineurs seront 
bientôt contraints d'aller en Hollande acheter leur matière première en con 
currence avec leurs rivaux, en payant des commissions, frais de transport et 
autres, dont ceux-ci sont affranchis. 

Cc qui se passe maintenant pour un autre article i'!lporlanl doit ouvrir les 
yeux aux moins clairvoyants. Lorsque, l'année dernière, le Gouvernement belge 
accorda gralui Lemeot a la France l'abolition de la surtaxe sur les cotons, les 
bois, etc., importés des entrepôts, el que celle faveur fut Bénéraliséc en vertu 
des traités existants, la Chambre de commerce protesta en vain contre celle 
fatale concession. Qu'est-il arrivé cependant? Que la Société de commerce de 
Hollande, voyant disparaître Je faible obstacle qui protégeait encore nos impor 
tations directes, en a immédiatement profilé pour attirer vers les marchés 
néerlandais le commerce des cotons qui, en l'absence de fabriques importantes, 
n'y trouve pas un débouché naturel cl régulier. Les sacrifices qu'elle a dû faire 
sur ses premières opéra Lions pour séduire nos fabricants ne l'ont pas arrêtée ; 
elle con tinue , persuadée qu'à la longue elle forcera nos négociants à se retirer 
d'une lutte ioéuale, el qu'à l'aide de ses énormes capitaux et des facilités qu'elle 
accorde, elle parviendra à conquérir le monopole cl à attirer chez elle les grands 
navires sur lesquels elle compte pour faciliter le passage de l'émigration par son 
territoire. Quelle sera la conséquence du succès qui I'auend P JI n'est pas diffi 
cile de le prédire : si nos importations directes cessent, nos fabricants devien 
neut les tributaires de la Société de commerce, qui, une fois son monopole 
obtenu: leur fera chèrement payer les avantages qu'elle leur procure aujour 
d'hui, en restant seule arbitre du marché. 

Qu'oo n'aille pas croire que le Havre ou Liverpool seraient là pour faire con 
currence à la Hollande et égaliser les prix. Les frais inhérents aux achats faits 
sur ces deux places sont tels 1 qu'ils laisseraient une belle marge à la Société 
hollandaise pour dominer complètement chez nous. La commission, les frais 
d'embarquement, les assurances maritimes et le fret, sont beaucoup plus 
élevés au Havre et à Liverpool qu'à Rollerdarn. Que deviendrait la concurrence, 
si notre marché , si nos arrivages directs de cotons venaient à disparaître, 
comme tout le fait pressentir ? 

Quant aux tabacs, la moitié de nos importations nous vient déjà <les entre 
pôts néerlandais. Sur 5,500~000 kilog. introduits en moyenne, de 1848 à 1852, 
la Hollande nous en a fourni au delà de 2,600,000 kilog., el cependant la sur- 
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taxe est insignifiante et s'élève à peine à 10 francs par tonneau. Les tabacs for 
ment avec les cotons les deux branches les plus importantes de nos relations 
avec les États~Unis. li ne resterait plus que le riz à ajouter à cette nomenclature, 
pour voir le commerce de tous les articles importants consommés en Belgique, 
entre les mains de nos rivaux. Ce que la Société fait aujourd'hui aux États-Unis, 
elle pourra l'accomplir également à Akyab. Ses capitaux el les bénéfices qu'elle 
réalise à l'aide de son privilége à Java, lui permettraient aisément de faire quel 
ques sacrifices momentanés, qu'elle nous ferait payer au centuple plus tard , 
lorsque notre commerce serait affaibli et découragé. 
Que le Gouvernement néerlandais, outre toutes les réductions opérées depuis 

quelque temps sur les droits de navigation , réalise ensuite sa pensée de relier 
Flessingue à Düsseldorf au moyen d'un chemin de fer, et nous demandons ce 
que deviendra le port d'Anvers? C'est ce qu'il est aisé de prévoir. 

L'industrie nationale est solidaire du commerce en ce qui concerne le ré3irtie 
douanier. Elle a, comme lui, intérêt à ce qu'il existe un marché de première 
main en Belgique , parce que là est pour elle la source la plus économique où 
elle puisse s'alimenter. S'il en était autrement, s'il ne fallait se préoccuper avant 
tout que de l'intérêt apparent du consommateur, pourquoi n'irions-nous pas 
acheter nos fers, nos clous, nos houilles en Écosse, nos toiles à Belfast et à bie 
lefeld , nos étoffes de colon à Manchester, nos Benièvres à Schiedam , notre 
coutellerie à Birmingham, plutôt que d'aller chercher ces objets à Gaod, Mons, 
Charleroy, Liégé ou Namur? 

Nous voyons donc que cette ér,alilé <le traitement, décrétée par la Hollande 
et par l' An5leterre, n'existe pas en réalité pour nous, et que la liberté complète 
arriverait insensiblement à annihiler le marché national au détriment de tous, 
aussi bien consommateurs qu'industriels el commerçants. 

Nous ne cessons de le répéter, le grand danger pour nous vient <le la Hollande 
et de la Société de commerce : le monopole du Gouvernement sur les produits 
coloniaux, les immenses moyens d'action dont dispose une association si puis 
samment organisée, si hautement protégée, constituent une force d'action d'au 
tant plus redoutable, que la proximité des marchés néerlandais cl la périodicité 
des ventes attirent forcément les consommateurs belges, séduits par des avan 
tages passagers dont ils n'aperçoivent pas les dangers. 

Nous admettons avec le Gouvernement que nous n'obtiendrons plus de la 
Hollande des concessions spéciales par traité : les traités de commerce ool fait 
leur temps, et c'est désormais de la sagesse des Bouvememenls et de l'intérêt des 
peuples que l'on doit espérer des réformes. Mais quel serait l'intérêt de la Hol 
lande de réformer, même partiellement, son système colonial, si nous lui ac 
cordions uratuitemenl dès aujourd'hui l'admission des marchandises provenant 
de ses entrepôts P H se peut, el le Gouvernement l'espère, que les droits de 
sortie à Java soient supprimés. Mais sera-ce là une compensation suffisante? 
Et son système colonial et sa Société de commerce ne seront-ils pas toujours là, 
devant nous , menaçant de tout absorber ? La Hollande conseutira-t-elle à se 
relâcher de son système, a sacrifier d'un mèrne coup le monopole de la mère 
patrie et sa nombreuse marine marchande? Dégrèvera-t-elle les manufactures 
étrangères du double droit qu'elle leur impose à Java, écrasant ainsi les quel 
ques fabriques qu'elle est parvenue à créer cl qui ne se soutiennent qu'à l'aide 
<le celte protection ? JI ne fout pas y penser. 



( 3;5) 

Lorsque le ~Gouvernement néerlandais a renouvelé, il y a deux ans, son contrat 
avec la Société de commerce, sa politique pour l'avenir était évidemment arrêtée 
dans l'esprit de ses hommes d'État, car le renouvellement de cc contrat a coïn 
cidé avec la réforme de ses lois de navigation. Or, toutes les stipulations de 
l'ancien contrat, et qui se rapportaient à l'ordre de choses existant avant la 
réforme, ont été maintenues clans le nouveau, et ce serait conséquemment se 
faire illusion que d'espérer une prompte modification sous ce rapport. Le der 
nier cabinet s'était réservé d'augmenter de 300,000 picols la quantité de café 
et de sucre dont la vente à Java est autorisée au commerce libre, afin de pou 
voir apprécier les conséquences financières qu'aurait pour la Néerlande la mesure 
<l'affranchir les cullivatcurs des obligations qu'ils ont contractées envers le Gou 
vernement. Celle faible concession faite aux idées libérales, le Ministère actuel 
n'en a pas même fait usaffe, bien qu'elle ne dût être appliquée que pendant 
cinq ans et à titre d'essai, Ce n'est donc pas trop de conserver toutes nos armes 
contre une si redoutable concurrence; c'est à peine si, avec le secours que nous 
pouvons en tirer, nous parviendrons à obtenir des concessions indispensables. 
Ne commettons pas la faute d'abandonner les quelques moyens de négociation 
que nous avons encore en main. Conservons en principe les surtaxes sur les 
sucres, sur les riz, sur les tabacs, aussi bien que sur les cafés, car nous venons de 
voir que c'est une GTave erreur de penser, comme le Gouvernement, que sur 
ces derniers seuls se concentrent tout l'intérêt de la question. 

Quant aux fruits, il est sans <langer d'abolir la surtaxe qui les frappe; ne 
pouvant faire que très-exceptionnellement l'objet d'un commerce indirect. la 
suppression du droit différentiel ne sera d'aucune influence sur le commerce 
direct. Mais abandonner notre marché de colon, de sucre, de café, de riz, de 
tabac à la Hollande c'est reconstituer à son profit l'union avant 1830, moins 
notre part dans les relations avec les colonies. C'est permettre au commerce. 
hollandais de s'implanter exclusivement chez nous, d'y faire la loi, d'y créer un 
monopole, de tirer parti de toutes nos ressources, sans nous laisser profiter des 
siennes; d'avoir, en un mot, tous les avantages commerciaux <le l'ancien gou 
vernement des Pays-Bas, sans en supporter les charges ainsi que les consé 
quences coloniales. 

Nous avons dit que la faculté de représailles que veut se conserver le Gouver 
nement, comme seul moyen de parer à tous ces dangers, est corn piétement illu 
soire. Nous ne comprenons pas même qu'on puisse la prendre au sérieux. Quand 
et en vers qui oserait-on user de ce moyen rigoureux? L'expérience nous a fourni 
déjà la réponse à celle question. Un Ministère timoré craindra d'appliquer les 
prescriptions <le la loi, qui resteront lettres mortes; un Ministère trop zélé pourra 
nous brouiller avec tout le monde 1 et provoquer une guerre de tarifs par une 
application trop rigoureuse Le Gouvernement belge d'ailleurs osera-t-il im 
poser ces surtaxes à la France, où notre industrie a de si importants débou 
chés? Pourrait-il dès lors user de représailles envers la Hollande toute seule? 
Celle-ci ne voudrait pas supporter ce régime d'exception, et le pouvoir d'établir 
des surtaxes deviendrait compléternent inapplicable. Mieux vaut donc sous tous 
rapports, et c'est là que vont aboutir nos propositions, maintenir les surtaxes 
sur les quatre articles cités précédemment, rétablir même, sitôt que faire se 
pourra, la surtaae sur les cotons .provenant des entrepôts d'Europe, en laissant, 
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toutefois au Gouvernement la pleine faculté d'abroger dès aujourd'hui , dansla 
limite des traités existants, celte surtaxe à l'égard de tous les pays qui nous 
accorderont des compensations suffisantes. Quelles seront ces cornpensatious P 
Nous les indiquons dans la rédaction même que nous proposons pour l'art. 2 du 
nouveau projet de loi. 

En résumé, le Gouvernement veut partir d'un régime de liberté pour établir 
éventuellement des surtaxes illusoires ou même impossibles, et nous livrer sans 
compensation aux mains de l'étranger ; nous voulons au contraire conserver 
ces surtaxes el nous baser sur elles comme éléments de négociation pour arriver 
à une liberté complète, immédiate, réelle, et sans dan&er pour· le pays, puis 
qu'elle serait le fruit des justes compensations que nous aurions obtenues. 

Le Gouvernement veut commencer par où nous croyons le plus sage de finir. 
Il veut renverser l'édifice avant d'être sûr des matériaux qui doivent servir à le 
reconstruire; nous voulons, quand à nous, conserver notre demeure, et quel 
que détériorée qu'on puisse la trouver, c'est du· moins uo abri qui nous servira 
de refuge el que nous n'abandonnerons que lorsqu'un nouvel édifice sera corn 
piétement terminé. 

La Chambre a résolu en conséquence de faire au Gouvernement les propo 
sitions suivantes : 

1° Maintien <le la surtaxe sur les provenances des entrepôts d'Europe, pour 
les importations de café, riz, sucres et tabacs. 

2° Rétablissement de la surtaxe sur les importations des colons <les entrepôts 
européens, sitôt que l'expiration des traités rendra la chose possible. 

Il reste entendu de toute manière, que les entrepôts transatlantiques sont 
assimilés aux lieux de production. 

L'art. 2 serait eo conséquence rédigé comme il suit 

cc Le Gouvernement est autorisé à admettre aux droits des provenances di 
>• rectes des pays transatlantiques, les importations de café, riz, sucre et tabac 
>1 venant des entrepôts d'Europe des pays qui : 

» 1 ° Dans leurs ports et ceux de leurs colonies ou possessions, accorderont 
» aux navires belges et aux marchandises qu'ils importeront ou exporteront, 
>1 le traitement réservé au pavillon national; 

>> 2° Dans le parcours de leur territoire, de leurs canaux ·et rivières, et à 
» l'entrée par les frontières de terre et de mer, n'imposeront pas au cabotage 
>) belge ni aux marchandises arrivant <le Belgique, des droits ou charges quel 
" conques plus élevés que ceux dont sont passibles le batelage national ou les 
,, marchandises arrivant de tout autre pays ; 

>, :3° Dans leurs colonies ou possessions: ne soumettront pas les marchandises 
» de provenance belge à des droits plus élevés que -ceux dont sont passibles les 
» produits similaires nationaux, et ne prohiberont pas l'importation de certaines 
» marchandises sous pavillon belge, tandis qu'ils l'autoriseraient sous pavillon 
» national; 

» -4° Dans leurs possessions ou colonies, n'imposeront pas de restrictions à la 
» vente des produits ou denrées de ces colonies ou possessions. ,, 
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Un article spécial contiendrait la disposition relative aux cotons, Le reste serait 
maintenu comme dans le projet du Gouvernement. 

Remarquons toutefois en passant, que l'exception relative aux pays qui 
excluent les navires belges du cabotage, a été passée sous silence : la faiblesse 
numérique de la marine bel3e rend , en effet, cette question de cabotage d'une 
importance complétement nulle dans nos relations internationales. 

§ 2. 

Nous abordons maintenant l'examen des changements que le Gouvernement 
propose de porterà la tarification de diverses marchandises et denrées. 

De ces modifications, les unes sont nécessitées par des stipulations spéciales 
renfermées dans les traités existants avec différents pays, d'autres ont pour 
objet une réduction de droits sur des objets de grande consommation, d'autres 
au contraire doivent venir combler le déficit résultant des réductions opérées. 

Nous allons successivement les analyser, en commença o t par les articles encore 
soumis aux droits différentiels. 

Café. La moyenoe des droits perçus d'après le tarif actuel a été, d'après le 
Gouvernement, de fr. 11 79 c• par 100 kilog. Il propose de fixer le droit géné 
ral à 12 francs. 

Nous ne pouvons admettre les bases des calculs du Gouvernement. Si elles 
étaient acceptées, l'impôt sur les cafés serait en réalité augmenté de 20 p. Ofo. 
La moyenne des droits perçus en 1852 et 1853 a été de fr. 10 03 c1, et non pas 
de fr. 11 79 c'. · 

La note fiGurant en tête du tableau nous explique comment M. le Ministre 
des Finances est arrivé à établir cette moy~nne. 11 a, dit-il, calculé les produits 
comme si les traités n'avaient pas existé et si le droit 3énéral avait été appliqué. 

En calculant ainsi, on aurait pu tout aussi bien arriver à une moyenne de 
fr. 15 ~50 c5• li suffisait pour cela de raisonner comme si les importations <li 
recles n'avaient pas eu lieu. L'un n'était pas plus arbitraire que l'autre. 

La moyenne ne saurait ètre établie que sur les droits réellement acquittés el 
qui représentent seuls l'impôt payé par le consommateur. Nous devons donc 
insister pour que le maximum du droit sur les cafés soit fixé à 10 francs, Laux 
qui laissera les recettes ce qu'elles ont été eo 1852 et 1853. 

Fruits. Certains fruits sont aujourd'hui tarifés au poids, d'autres à la valeur. 
Le Gouvernement propose une base uniforme au poids. Il en résultera une sim 
plification que nous ne pouvons qu'approuver. 

Sur certaines spécialités, le droit est augmenté dans une assez forte pro 
portion. 

Sur les amandes et les corinthes , le droit actuel sera doublé; sur les prunes, 
augmenté de 50 p. 010; sur les citrons, oranges, fisues et noisettes, à peu près 
maintenu; enfin O sur les fruits verts et secs, abaissé d'environ 30 p. 0/o. l 

L'ensemble de ces modifications produirait une augmentation de recelles de 
88,302 francs. Nous croyons que l'élévation du droit sur les amandes, les 
corinthes et les prunes n'est pas de nature à en diminuer la consommation. 
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Nous ferons simplement une réserve relative aux fruits 3âtés qui . par suite de 
la base générale du droit ( droit au poids), seraient exposés à payer comme les 
Fruits sains. Nous proposerons d'ajouter en conséquence le mot sains au libellé 
de l'article fo·ufts verts. 

Riz. Le Gouvernement propose d'établir un droit uniforme de l franc sur le 
riz en paille ou non pelé, el de 2 francs sur le riz pelé de toutes provenances. 

Nous avons pour cet article différentes observations à présenter. 
En premier lieu, nous ne comprenons pas pourquoi le Gouvernement a fait 

disparaître la distinction établie par le tarif entre le riz Caroline et le riz des 
Indes. 

Le riz Caroline est exclusivement consommé par les classes aisées, el la diffé 
rence du droit n'en a guère arrêté la consommation, qui a été jusqu'ici en 
moyenne de !,506,000 kilogrammes. 

L'assimilation de cette qualité au riz des Indes n'aurait donc d'autres consé 
quences qu'une diminution de recettes de 75,000 francs. 

On ne peut invoquer, à cet égard, le traité avec les État~-Unis, car cet acte 
diplomatique date de 18-46, et le droit différentiel qui a existé depuis lors 
entre les deux espèces de riz , n'a donné lieu à aucune réclamation , ou tout au 
moins n'a nécessité aucune mesure du geore de celle que le Gouvernement 
propose aujourd'hui. 
li faut donc croire que Je désir de simplifier le tarif a été la raison détermi 

nante pour l'assimilation proposée; mais ce désir ne doit pas être poussé à 
l'excès et aboutir à des réductions inutiles, qui devraient se traduire en amira 
varions de la même importance sur des articles de commerce el <l'industrie qui 
pourrai-col moins bien les supporter. 

D'accord avec le Gouvernement sur le droit de 2 francs à appliquer aux riz 
des Iodes pelés, nous proposons en conséquence d'établir Je taux pour les 
provenances des États-Unis à 5 francs par 100 kilog., conservant ainsi la diffé 
rence qui a existé jusqu'ici entre les deux espèces. 

Par contre, nous proposons d'affranchir complétement les riz en paille O.J.1 

non pelés. Dans le tarif actuel , il existe une différence de fr. 3 50 C9 et de 
fr. 5 50 es 'entre les riz en paille et les riz pelés des Iodes et des États-Unis. 
Sous ce 'régime, les importations de riz en paille n'ont eu qu'une très-faible 
importance, et dans ces derniers temps elles sont devenues presque nulles. 
Béduire la différence à 1 franc par 100 kilog., ce serait donc établir de fait un 
droit prohibitif sur les riz en paille au détriment du travail national. 

En résumé, nous ne pouvons qu'applaudir à l'abaissement du droit sur Je riz. 
Ce grain constitue une nourriture saine et économique, qui entre de jour en 

jour davantage dans l'alimentation du peuple. La réduction des droits doit 
nécessairement étendre la consommation 1 tout en soulageant le budget du 
pauvre et en auumentanl celui de l'État. 

'Elle doit avoir en outre une autre conséquence, c'est ae donner de la sta 
bilité au 'tarif.. 

L'élévation des droits a ·en effet forcé la Législature de décréter, trois fois en 
six ans, la libre entrée dès riz, au grand détriment du 'trésor, dont fos recettes 
sont ·à chaque fois compromises pour longtemps , en raison des importations 
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exagérées provoquées par cette mesure. Ces fréquentes variations sont aussi de 
nature à jeter une grande perturbation dans les relations commerciales et dans 
les opérations industrielles. 

La libre entrée, jusqu'à une époque déterminée, a pour résultat infaillible de 
surexciter le commerce pendant celle période, de provoquer des importations 
dépassant les besoins, et d'amener à leur suite, lorsque le tarif rentre en 
vil)UCUI\ des crises périodiques et de fortes pertes. 
te droit de 2 francs, par cela même qu'il est modique, sera stable et pourra 

être maintenu, alors même que la Providence nous réserverait encore d'autres 
crises alimentaires ou de nouvelles épreuves. 

Sucres. Le Gouvernement propose <l'établir un droit uniforme de fr. 1 .20 c• 
pa1· 100 kilogrammes. 

Soit qu'ou considère le sucre comme matière première, soit qu'on l'admette 
simplement comme denrée de consomma lion, le maintien d'un droit d'entrée 
ne saurait être justifié. 

Si le sucre est, comme nous le prouverons, une matière première, il doit, 
avec tous les articles alimentant le travail national, être admis en franchise de 
droits. 

Si au contraire ce n'est qu'une denrée de consommation, il faut demander 
l'auB'meutaLion de revenu qu'il pourrait produire, à l'accise qui est le droit spé 
cial de la consommation. 

Le sucre est matière première au même titre que les grains pour les distil 
leries, le coton et la laine pour les étoffes el les draps, les cuirs pour nos tan 
neries, etc. 

La consommation des sucres , en effet, est évaluée de 10 à 11 millions de kilo 
grammes. Nos usines en ont mis 30 millions en fabrication en 1853; 19 millions 
soul donc passés à l'étranger, après avoir alimenté notre commerce 1 notre 
marine et le travail de nos fabriques. 
Prélever un droit d'entrée sur une denrée qui se trouve dans ces conditions 1 

.et qui est d'ailleurs frappée d'un droit spécial de consommation, c'est une ano 
malie et une injustice qui ne se reproduisent dans aucun tarif en Europe. C'est 
tout simplement, pour l'industrie natiouale , une charge dont la fabrication 
concurrente , en Angleterre, en Hollande et même en France , est compléte 
ment affranchie. 

La Chambre maintient donc sui· cc point ses propositions antérieures , c'est 
à-dire la demande de la libre entrée. 

Le droit actuel a produit, en 1852 et 1853, une somme annuelle de 340,000 
francs, qu'il faudra trouver à couvrir si notre proposition est acceptée par le 
Gouvernement. Nous en indiquerons plus loin le moyen. 

Tabacs. C'est à cette branche importante de notre commerce avec les États 
U ois que le Gouvernement vient demander de combler en {\Tande partie le dé 
ficit qui résultera de l'abolition des droits différentiels et de la réduction de 
l'impôt sur d'autres articles. 

Après toutes les vicissitudes éprouvées par le commerce des tabacs , on était 
certes eu droit de le croire à l'abri des atteintes <lu fisc. 
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Une première fois déjà on avait cm trouver dans cet article une ressource 
importante pour augmenter le revenu de l'État. On avait pensé que par l'éléva 
tion du droit les recettes auraient progressé dans une même proportion. 

On s'est trouvé cornplétement déçu dans ce calcul. Le droit avait été porté de 
fr. 2 50 es à 10 francs, c'est-à-dire, quadruplé, et c'est à peine si le produit 
de l'impôt a doublé. 

On n'est parvenu qu'à arrêter l'essor de cette branche <le commerce qui était 
en pleine voie de progrès. 

Nous avons vu dans la première partie de ce travail, que les concessions faites 
à la Hollande lui ont déjà livré la moitié de notre commerce de tabac; 'que la 
mesure proposée par le Gouvernement soit adoptée, et l'on verra bientôt érni 
urer l'autre moitié. 

JI est pour cela trois raisons prépondérantes. 
La première, c'est qu'il se trouve dans les départements du nord de la France 

et dans les provinces rhénanes, une foule de consommateurs qui viennent se 
pourvoir en Belgique, attirés par le bon marché. 

L'infiltration est de tous les instants; elle se fait sur une srande échelle , 
quoique en détail. Tout renchérissement des prix doit nécessairement restreindre 
celte ca1é3oric de consommateurs, étrangers à notre pays, el qui contribuent 
cependant à augmenter le revenu de l'füat. 

La seconde raison est un mouvement en sens inverse qui s'opérera du côté de 
la Hollande. On sait que le droit dans les Pays-Bas n'est que de fr. 1 50 c' par 
JOO kilog. Le porter en Belgique à l5 francs, comme le propose le Gouverne 
ment, c'est évidemment fournir à la fraude un appât puissant, et d'autant 
plus facile que notre frontière est plus étendue. 

En troisième lieu, il est évident qu'une nugmentation de 50 p. % sur les 
droits sera un nouvel encouragement à la culture indigène des tabacs, qui de 
puis quelques années a déjà faiL tant de progrès au détriment de nos céréales 1 
dont la production intéresse si vivement le pays. 
li arrivera il donc pour les tabacs ce qui a eu lieu pour la betterave, la pro 

duction nationale indemne de tout droit viendrait compromettre les recettes 
de l'État, qui seraient d'un autre côté Fortement amoindries par la diminution 
de notre commerce avec la France, et l'infiltration qui se ferait de Hollande en 
Belgique. 

Le Gouvernernent éprouverait ainsi un mécompte plus grand encore que la 
première fois, el il se convaincrait 1 mais trop tard, qu'en matière d'impôts 
deux el deux ne font pas toujours quatre. 

On a souvent prétendu que la consornmation du tabac était un luxe inutile, et 
que, considérée comme telle , l'augmentation de l'impôt était juste et morale. 
Cela peut être très-vrai pour les classes riches ou aisées, qui ont à leur disposi 
tion tant d'autres ressources; mais à coup sûr c'est inexact en ce qui concerne 
le prolétaire, pour qui le tabac constitue une des principales, une des seules 
jouissances. Or, ce sont précisément les qualités de tabac consommées par le 
peuple, auxquelles le Gouvernement vient demander l'augmentation du revenu! 
Les fines qualités et les cigares, dont l'importation du reste est comparativement 
insignifiante , seraient en partie dégrevés. 
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C'est donc en résumé un nouvel impôt qu'on frappe sur la classe ouvrière, 
sans atteindre le but qu'on se propose. 

Nous demandons, en conséquence, de fixer uniformément à 10 francs par 100 
kilogrammes le droit dont seraient frappés les tabacs et les côtes de toute pro 
venance. Par contre, nous cr·oyons que l'on peut porter à 225 francs le droit 
sur les cigares, et élever à IOO francs, au lieu de 35 francs 1 celui qui frappe 
l'importation de Lous les autres tabacs fabriqués. 

Nous nous réservons d'examiner plus loin le côté financier de cette réforme. 
Remarquons d'ailleurs que la proposition du Gomernement de porter de 16 

à 20 p. 0:o les additionnels, constitue de fait une a(n3ravation de droits sur les 
articles que nous venons <l'examiner et dont il importe <le tenir compte dans 
l'appréciation <lu projet <lu Gouvernement. 

Surtaaes. Re~Le à présent la question des surtaxes : 
Désireux, comme le Gouvernement, d'apporter dans le tarif la plus grande 

simplification, nous proposons pour les cafés une surtaxe uniforme de 5 francs 
par 100 kilourarnmes (1) pour les provenances des entrepôts d'Europe, et pour 
les riz, les sucres et les tabacs, une surtaxe de fr. 2 50 es. Nous demandons 
é3alement qu'à l'expiration des Irai tés, les cotons soient frappés de cette même 
surtaxe de fr. 2 50 es, en nous fondant sur les motifs énumérés plus haut. 

11. Nous arrivons maintenant à une autre catégorie <le marchandises , dont les 
droits n'ont été réglés que provisoirement par l'arrêté royal du 2 février 1852, 
et pour lesquels le Gouvernement vient proposer des droits définitifs. 

Les articles dont il s'agit, soul : 
Les boissons distillées, 
Le cacao , 
La cannelle, 
Le miel, 
Les poissons: 
Le poivre cl le piment, 
Les savons durs, etc , 
Les thés. 
Les droits sont maintenus pour les boissons distillées cl lP. cacao 1 réduits pour 

Je miel'. les harengs, Ir: stockfisch et les savons durs, et augmentés assez nota 
hlement pour la cannelle de Chine, le poivre et le piment 1 et les thés. 

Ces modifications n'ont guère <l'importance commerciale. Elles se soldent par 
un déar·è\'ement <le 2;51500 francs, portant surtout sur le poisson consommé 
par les classes peu fortunées. 

Ici s'arrêtent les nom-elles propositions <lu Gouvernement. Avant de résumer 
celles que nous leur opposons, et d'établir la balance financière qui doit en 
résulter, nous avons à vous entretenir, Monsieur le Ministre, de quelques objets 
qui se rattachent directement aux modifications du tarif. 

- --·- - ----- -- ---------------------------- ------------- 

(') La surtaxe sur les cafés est aujourd'hui de fr. 6 50 c•; le droit de sortie à Java étant de 7 
francs, le chiffre que nous proposons n'est pas même un équivalent. 

11 
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HL Occupons-cous d'abord du régime à appliquer aux machines et méca- ~ 
niques, dont nous avons été saisis par dépêche du 6 janvier n° 1760. 

Un ,·apport spécial a été présenté à M. le Ministre de l'Intérieur sur cette 
question. Nous nous bornerons à nous y référer compléteruent , en en rappe 
lant seulement les conclusions, qui tendent à établir un faible droit de 3 p. 0/o 
à )a valeur sur toute machine importée en Belgique, de construction soit nou 
velle, soit connue, mais en demandant, comme corollaire indispensable de 
cette mesure, Ia libre entrée de la houille, du fer, du cuivre et de l'acier, élé 
ments indispensables à nos constructeurs. Nous signalons seulement ici une 
étrange contradiction dont nous avons déjà dit plus haut quelques mots. 

Nous avons vu, en effet, que le Gouvernement est d'avis qu'il faut laisser au 
commerce de consommation liberté entière d'aller acheter les denrées la ou i'l 
trouve la qualité la plus convenable et le prix le moins élevé. 

Nous étions d'autant plus <m droit de nous attendre à voir ce principe appli 
qué à l'importation des fors, que nous nous souvenions d'avoir lu textuellement 
dans l'Exposé des motifs qui accompa!Jne le projet du 19 janvier 1854, portant 
révision du tarif des douanes, « que le travail du fer revient moins cher en 
)) Belgique qu'en AntJletene, que nos g1·ands établissements métallurgiques ne 
,, sont pas moins bien outillés que les établissements anglais, et que la main 
,, d'œuvre est à meilleur marché en Belgique! La concurrence étrangère, ajou 
,, tait le Gouvernement, n'est donc c;uère à redouter. » 

Certes, la conclusion logique de ces faits , si hautement proclamés, ne pou 
vait être que la libre entrée, non-seulement des fontes brutes, mais aussi des 
fers battus, étirés ou laminés, et nous n'avons pas été médiocrement étonnés de 
voir faits et principes aboutir à une protection de plus de 50 p. O/o sur les fontes 
el de 20 â 40 p. 0/o sur les fers fabriqués. (1). 

Ainsi, lorsqu'il s'agit du commerce, lorsqu'il s'agit de lever, par exemple, la 
surtaxe sur les entrepôts d'Europe, le Gouvernemenl n'hésiterait pas un instant 
à nous soumettre à toutes les conséquences d'une lutte inéiJale; mais lorsque 
certaines industries sonl en jeu, celles-là même qui sont dans les meilleurs condi 
tions de production et de travail et qui n'ont rien à redouter de la concurrence 
étrangère, alors les principes libéraux viennent se traduire en une exorbitante 
protection. Nous désirons vivement que le Gouvernement puisse expliquer 
d'une manière satisfaisante celle contradiction manifeste, mais nous doutons 
qu'il y parvienne. 

lV. li nous reste encore à présenter quelques considérations sur l'assimilation 
faite dans l'avant-projet de tarif, des douves au bois scié. 

Les <louves sont une matière première pour futailles', dont nos constructions 
navales ont le plus grand besoin. Or, d'après cette assimilation, les douves 
payent (du moins celles qu'on importe le plus ordinairement d'Amérique) en 
viron 17 p. 0io de leur valeur. 

Ces droits énormes proviennent de ce que l'on a classé cet article parmi les 

------- ·-~-----------·- 

(f) En y comprenant le fret, l'assurance, ete., sur les fontes, le droit proposé <le 5 francs par 
rno kilogrammes constitue seul, de l'aveu du Gouvernement, une protection de 56 t>· O/o. 
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bois sciés, tandis- qu'en réalité toutes les douves que nous recevons sont sim 
plement fendues à la hache. 

Aussi, qu'arrive-t-il P Les Hollandais, en admettant les <louves au droit pres 
que nul de 1 p. 0/o à la valeur, les attirent toutes chez eux, où l'on en confec 
tionne des barriques qui nous sont renvoyées comme vieilles futailles, après 
avoir servi une fois; alors elles sont admises en Belgique au droit de 3 p. 0/o ù 
la valeur. Ainsi, la matière première est imposée à 17 p. 0·o, el la matière fabri 
quée à 3 p. 0/o ! 

Il est d'autant plus important de dé6rever cet article, qu'outre les considéra 
tions de travail pour nos ouvriers, les futailles sont indispensables aux trans 
ports d'émigrants, qui en réclament une quantité considérable pour leur pro 
vision d'eau. 

Nous proposons en conséquence, soit d'admettre librement les douves, soit 
au moins de les assimiler aux bois de chêne el de noyer en grume~ ,qui ne sont 
soumis qu'à un droit de 1 franc par mètre cube dans le nouveau projet. 

§ 3. 

Avant d'aborder la balance financière résultant de nos propositions, nous dé 
sirons manifester au Gouvernement nos rerrrets de ce que le commerce ne puisse 
jamais 'obtenir une réduction qu'au prix d'un nouveau sacrifice, de ce qu'on ne 
le dégrève d'un côté qu'en augmentant ses charges d'un autre, de ce que, en un 
mol, il doive toujours annexer lui-même un équilibre financier· à chaque pro 
position qu'il présente. 

Le but que le commerce désire atteindre quand il demande quelque réforrne , 
c'est évidemment une extension nouvelle résultant de facilités plus grande;-, ou 
de relations plus étendues qu'il entrevoit au bout de ses propositions. 

Or, cette extension du commerce national ne se traduit-elle déjà pas directe 
ment en une augmentation de revenus pour l'État? Est-il bien équitable dès lors 
de faire payer d'avance, ce qui doit être infailliblement encore payé après? 

De deux. choses l'une : ou les demandes de réduction proposées par le com 
merce sont conformes à l'intérêt bien entendu du pays, ou elles ne le sont pas. 
Dans ce dernier cas, l'expérience ne tarde pas à éclairer le Gouvernement, et 
les dispositions prises en conséquence sont promptement rapportées. Dans le 
second cas, l'État est le premier à s'en ressentir d'une manière favorable par· 
une augmentation de recettes. 

Quoi qu'il en soit, voici le résultat immédiat pour le trésor des diverses me 
sures- que nous réclamons dans ce rapport : 

12 
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C3fé. . rr. 10 100kil. 
Fruit (droits du Gouvernement) . • 100 • 
Riz. États-Unis 5 100 •} 
• Indes. 2 100 • 

Sucre Libre. 

Tabac (feuilles, côtes) . 10 
100 • 1 

Cigares . 2'25 100 • 
Autres tabacs faùriqués 100 100 • 

Balance du tableau C du Gouvernement. 

Cacao, cannelle, etc. . . . . . . . . . . . . . . fr. 
Fer forrré, en barres, fils de fer, etc. ( Produit présumé par le 

Gouvernement) . . . . . . . . . . . . . Libre. 
Cuivre battu, étiré, laminé, fil de cuivre, etc. (Produit présumé 

par le Gouvernement) . . . . . . . . . . . Libre. 
Acier battu, étiré, laminé, fil d'acier, etc. . . . . . Libre. 
l\lachincs cl mécaniques, ;; p. 0/0 de la valeur. Moyenne des im- 

portations de 18:,2 cl 1853 . , . . . . fr. 860,000 " l 
A 3 p. °lo- . . . . . . . . . . . . . 25,800 n 

Moyenne de rcceucs , 18:i2 et 1853 50,000 • 
Houille. (Produit présumé}. . . Libre. 

;;,~oo • 
05,000 • • 

14,500 • 

• SOG,000 • 

• 28,600 • 

•. 

Fr. 100,500 • 

Fr. 
Additionnels, 16 ,,. 0/~- 

25,500 • 

40,200 • 

9,300 • 
6,GOO • 

28,400 • 

472,100 • 

100,500 • 

362,600 • 
5ll,000 • 

Fr. 420,GOO • environ. 

Remarquons que tous ces chiffres sont simplement approximatifs, et que nous. 
n'y avons pas même compris le produit de la surtaxe sur les provenances des 
entrepôts européens. , 
li y a donc en résumé un déficit d'environ 420,000 francs à combler. La 

Chambre est d'avis que c'est au sucre qu'on peut demander de l'emplir ce vide, 
sans qu'il en résulte, si le mode qu'elle propose est adopté, une charge réelle 
pour le consommateur ou une entrave sérieuse pour l'industrie du raffinage. 
Mais cette augmentation , ainsi que nous l'avons démontré: ne peut pas être le 
résultat d'une élévation des droits d'entrée, qui sont perçus sur les quantités 
exportées de Belgique comme sur celles que l'on consomme dans le pays, et ne 
sont pas remboursés à la sortie. · 

C'est l'accise qui peut fournir la somme nécessaire pour équilibrer les recettes. 
A cet effet, nous proposons de porter le droit d'accise sur les sucres de -45 à 50 
francs pour le sucre exotique', et de 37 à 42 francs pour le sucre indigène. Sur 
une consommation de 11 millions de kilog., l'augmentation probable du revenu 
sera ainsi de 550,000 francs, somme amplement suffisante pour couvrir le 
déficit 

11 va de soi que le drawback à l'exportation serait élevé dans la même pro 
portion. 
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A ce propos nous insistons pour rétablir l'éaalilé entre le rendement qui sert 
en Hollande de base au chiffre de la restitution et celui que le jeu de la loi de 
1849 a amené en Belgique. Le rendement en Hollande est de 79 /010 p. 0/o pour 
les sucres en pain, et de 74105 p. 0/o pour les candis; en Rclsique, il est uni 
formément de 81 p. 0to. 

Le désavantage qui en résulte pour notre industrie est surtout sensible à la 
petite raffinerie, qui fabrique plus spécialement les candis, et qui s'est vu enlever 
successivement tous ses débouchés au profit <les raffineurs hollandais. 

Voici la rapide décroissance de l'exportation des candis constatée par la sta 
tistique : 

1849 
1850 
1851 
1852 
18;53 
1854 

1,577,116 kilog. 
l,4~7,64_3 
798,186 
9:211944 
512,639 
279,000 

D'un autre côté, l'ensemble du travail de nos fabriques a diminué eu 1854 de 
'.-3 millions de kilogrammes. Ces faits , ainsi que l'augmentation de 5 francs que 
nous proposons sur l'accise. justifient suffisamment les modifications que nous 
désirons voir introduire à l'article 5 de la loi de 1849, et qui ont pour objet de 
porter le taux de la décharge à 70 francs pour le sucre candi et à 63 francs 
pour.Ies autres sucres de la catégorie A provenant de sucre brut de canne ou 
de betterave. 

L'industrie de la fabrication des candis a une cerlaine importance pour notre 
commerce, 'pal'ce qu'elle est la seule qui emploie les fines qualités de sucres 
bruts, comprises forcément et partiellement dans les cargaisons des qualités 
ordinaires à l'usage plus spécial de nos urandes raffineries. 

Tel est, Monsieur le Ministre, l'ensemble des propositions que nous avons 
l'honneur de vous soumettre. 

Comme nos idées s'écartent, sous plusieurs rapports et d'une manière assez 
sensible, de celles du Gouvernement, nous vous prions de vouloir bien nous 
admettre à les discuter verbalement avec vous. 

Recevez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 

LA ÇHA!IIBRE DE COllillIERCE F.T DES FABRIQUES D'ANVERS, 

Le Secrétaire ad mterim , 

LÉON VERCKEN. 

Le Président, 

Gme NOTTEBOHM. 
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LETTRE DE M. LE MINISTRE DES FINANCES 

A LA CHAMBRE DE COMMERCE D'ANVERS. 

Bruxelles, le 2 mars 1805. 

MESSIEURS, 

Je viens de terminer l'examen de votre avis sur le projet de loi préparé pour 
abroger les droits différentiels. 

Vous présentez un système raisonné et appuyé sur de longues considérations. 
Le soin que vous avez mis à l'élaborer commande au Gouvernement d'en peser 
mûrement les conséquences. 

Votre projet comprend deux choses distinctes : 

1° Le taux des droits nouveaux; 

2° La position à prendre vis-à-vis de l'étranger. 

Je ne m'occuperai ici que du second point, c'est-à-dire du système com- 
mercial. 

Vous proposez : 

<i. De maintenir des surtaxes sur les provenances des pays d'Europe; 

b. D'exempter de ces surtaxes les provenances des pays d'Europe dont la 
législation commerciale nous accorde les avantages que le projet définit. 

Les règles générales ne signifient rien par elles-mêmes, c'est par leur appli 
cation qu'il faut les juger. Vous connaissez parfaitement les législations com 
merciales des divers pays d'Europe; vous avez entre les mains tous nos traités, 
el vous n'êtes pas sans savoir les ménagements que commandent les relations 
internationales; enfin, vous avez rédigé votre projet de loi. Je pose donc les 
trois questions suivantes, en vous priant, vu l'urgence de l'affaire, de vouloir 
bien m'adresser votre rapport endéans la huitaine : 

1° La loi étant faite el promulguée, telle que vous la proposez, quels seraient, 
d'après vous, -les pays <l'Europe qui seraient soumis aux surtaxes et ceux qui 
ne le seraient pas? 

2° Le temps des traités <le commerce est passé, dites-vous, Messieurs, et 
cependant vous énoncez l'opinion qu'il convient de conserver des surtaxes de 
provenance comme éléments de négociation. Avec quels pays voulez-vous qu'on 
négocie et quel genre de traité voulez-vous qu'on fasse? 

3° li est un point qui, plus que tout autre, doit être soustrait à toute in 
certitude. Votre grande, votre principale préoccupation, c'est la Hollande. 
Notre traité avec les Pays-Bas expirera le 31 décembre 18~6 1 si toutefois 
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l'une des parties contractantes le dénonce avant la fin de la présente année. li 
est nécessaire que vous indiquiez d'abord si , dans votre système à vous, le 
traité serait dénoncé cette année, et ensuite quelles sont, parmi les clauses de 
ce traité , celles qui seraient modifiées, celles qui seraient conservées et celles 
qui seraient supprimées, daus un nouvel arrangement, le tout en ce qui regarde 
les concessions de l'un et de l'autre pays. 

Vous comprendrez, Messieurs; que jusqu'à ce que vous ayez pertinemment 
répondu à ces diverses questions, il est impossible que le Gouvernement appré 
cie avec clarté et avec sûreté votre système. Je vous prie donc de vous expli 
quer à cc sujet d'une manière nette et catégorique. 

Recevez, etc. 
Le .Dl ini&tre d'État, etc., 

L1EDTS. 

CHAMBRE DE COltDIERCE D'A1'VEI\S. 

2me RAPPORT. 

Anvers, le ! 2 mars J 85:t 

MONSIEUR LE l\fo'ilSTRE, 

Par dépêche en date du 2 mars (2mc division, n° 2-4025), vous nous accusez 
réception de notre rapport sur la réforme douanière, et vous nous posez trois 
questions relativement aux conclusions formulées dans ce rapport. 

Occupons-nous d'abord de la seconde, de laquelle il résulte qu'il y aurait une 
contradiction dans Je système de la Chambre, puisqu'elle proclame eu principe 
que les· traités de commerce ont fait leur temps, et qu'elle propose néanmoins 
<le réserver comme éléments de négociation des surtaxes sur les importations 
de certains articles et denrées provenant des entrepôts d'Europe. 

JI sera aisé de démontrer que cette contradiction n'est qu'apparente et qu'en 
fait elle n'existe point. 

Un traité de commerce est évidemment une convention par laquelle les 
nations règlent lems rapports commerciaux el s'assurent des [aueurs spëciales 
et réciproques. 

On ne saurait donner ce nom à des conventions qui n'auraient pour but 
que de placer l'un ou l'autre pays sous le ré&ime du droit commun, c'est-à-dire 
sous le régime accordé par l'un d'eux à toutes les autres nations. 

Or, depuis quatre ans, toutes les réformes accomplies autour de nous ont eu 
pour but de substituer un tarif général au régime exceptionnel créé par les 
traités. 

C'est ainsi qu'ont procédé l' An31eterre, la Hollande et· la Sardaigne , c'est 
aussi sur ce terrain que le Zollverein s'apprête à les suivre. 
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Aucun de ces pays n'accordera plus de faveurs spécioles , à quelque nation 
<tue ce soit; mais tous peuvent être amenés à faire des concessions ultérieures 
sur Je terrain du droit commun, dont, en raison de circonstances particulières , 
tel peuple serait appelé à profiler plutôt que tel autre. 

Ainsi, l'Angleterre peul être conduite à abolir les droits différentiels qu'elle 
applique encore dans certaines de ses colonies sur les fabricats étrangers, la 
Hollande pourra se décider peut-être à modifier son régime colonial, le Zollve 
rein pourra être amené à établit· des droits modérés sur les fers, mais aucun de 
ces états ne fera plus jouir de ces modifications un seul pays par un traité 
spécial. 

11 entre clans leur nouvelle politique de rendre ces faveurs d'application Géné 
rale : c'est là ce que nous avons voulu exprimer, en disant que les traités de 
commerce avaient fait leur temps. Néanmoins; par suite <le la position 6éoura 
phique et des relations établies, ces modifications profiteront dans certains cas 
plutôt à un peuple qu'à un autre. 
li est évident , par exemple, que l'assimilation à Java des fabricats étran 

gers aux produits nationaux , el que la réduction du droit sur les fers dans le 
Zollverein 1 seront proportionnellement plus avanla8cuscs à la Belgique qu'à 
tout autre pays. 

Mais pour provoquer ces mesures <le la part des autres nations, il fout néccs 
sairement qu'elles y soient amenées par un intérêt quelconque. 

Or, où serait cet intérêt pour les pays qui maintiennent encore un système 
restrictif, si partout ils rencontruient , non pas la réciprocité ou l'équivalent <lu 
traitement qu'ils accordent aux autres nations: mais la liberté la plus complète, 
le plus entier abandon? Cet intérêt n'existerait pas, et ce serait le pays qui aurait 
fait des concessions illimitées qui serait nécessairement la dupe des autres. 

Certes, la Belniquc n'a pas assez d'importance pour provoquer â elle seule ces 
modifications, mais elle peul y aider dans une forte mesure, spécialement en 
ce qui concerne la Hollande. 

Disons 1 en résumé, que des traités de commerce nous assurant des faveu·rs 
spéciales, sont désormais impossibles avec l'Ancleterre: les Pays-Bas, le Zollve 
rein i la Sardaigne 1 la Suède el plusieurs autres Étals d'Europe, les Étals-Unis, 
Je Brésil el la plupart des Ilépuhliques américaines. 

Nous pouvons tout au plus y obtenir <les conventions , nous accordant la 
jouissance du droit commun ou du réi;ime appliqué à !a nation la plus privilé 
giée, ce qui 1 après le wand nombre de conventions <le ce genre qui ont été 
conclues partout, est devenu de faiL le droit commun. 

De tous les pays qui, par leur système douanier , pourraient accorder <les 
faveurs exceptionnelles , la France seule présente de l'importance pour nous. 
Or, lorsqu'il s'est agi du renouvellement du traité avec ce pays, la Chambre a 
clairement dé1~onlré combien peu, en présence de l'obstination du rrouveroe 
ment français à conserver son système protecteur 1 un nouveau traité pouvait 
offrir d'avantages au commerce belge. 11 a ét4 prouvé à celte époque que le 
régime du droit commun ne nous serait euère préjudiciable <le ce côté, el que 
les exportations de fer el de houille belges, en raison de leur proximité des mu 
chés français 1 perdraient fort peu de leur importance. 

Où nous a menés le système des traités <le commerce depuis 18~0? Toul sirn- 
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plemenl à nous faire accorder le droit commun ou des faveurs illusoires, en 
retour de faveurs spéciales et exceptionnelles. 

Si, comme le Gouvernement y a été convié plusieurs fois, on eût procédé, 
<lès 1850, à la révision générale de notre tarif; si à la réforme introduite par 
I' àngletcrre , on eût répondu immédiatement par un réuime uniforme, ne con 
servant du système protecteur que ce qui était strictement encore indispensable 
aux intérêts belges ~ il est certain que les traités avec l'Angleterre et avec la 
Hollande devenaient inutiles, et qu'une simple convention avec ces pays, assu 
rant réciproquement le traitement du tarif sénéral I eût cornpléternent suffi. 

C'est la voie que la Hollande a suivie. Elle a établi en principe que désormais 
elle n'accorderait plus de faveurs spéciales à personne. Ensuite, elle ~ adroite 
ment concentré le système protecteur sur le seul point où il pouvait être effi 
cace, sur ses relations avec ses colonies. 

C'est cc que nous aurions di, imiter; à défaut de colonies, nous avons pour 
les arands articles de consommation, un intérêt puissant à encouraser les affaires 
directes avec les pays de production. Maintenir une certaine protection à ces 
relations directes, telle devait et doit être encore notre politique, aussi long 
temps que les Pays-Bas conserveront le même p1·incipe en ce qzti concerne 
leurs colonies. 

Le traité de 1846 avait une raison d'être : il assurait ù notre commerce, à 
notre industrie, un traitement spécial que nulle autre nation ne partageait avec 
nous. 

Nous jouissions d'une faveur à Java, nous avions un privilége pour plusieurs 
produits importants de notre industrie. 

Le traité de 1851, contre lequel nous avons de tout Lemps si vivement ré 
clamé 1 nous a enlevé l'un et l'autre et y a substitué le droit commun, alors que 
<le notre côté nous avons maintenu à la Hollande les exceptions de tarif établies 
en sa faveur par le précédent traité. 

Bien plus : par suite d'une des clauses du traité de 18511 nous avons été 
obligés de lui accorder en outre gratuitement les concessions que nous avons 
faites à la France 1 sur cinq articles encore soumis aux droits différentiels, el 
dont les Pays-Bas, par suite des faibles prix de transport par les eaux inté 
rieures 1 profitent presque exclusivement. 

De tout ce qui précède, ii résulte clairement qu'en proposant notre système: 
nous avons eu en vue de l'appliquer d'une manière générale et sans y déroger en 
faveur de qui que ce soir. 1 sauf dans le cas prévu par nous 1 c'est-à-dire à l'égard 
des puys qui admettront notre commerce et notre industrie sans surtaxes , dans 
leurs colonies comme dans la mère-patrie. 

Passons à la troisième question. 
En ce qui concerne la Hollande, notre proposition implique la dénonciation 

du traité el l'application à ses importations du régime du droit commun dont 
nous jouissons chez elle. La surtaxe de ;S francs sur les cafés venant de ses 
entrepôts , n'équivalant pas au droit de sortie de 7 francs qu'elle prélève à Java 
sur les cafés destinés pour la Belgique, la balance du libéralisme des tarifs reste 
notablement en notre faveur. 

On pourra alors ouvrir des négociations avec elle, et les hommes d"Jhat des 
deux pays auront à examiner si leur intérêt mutuel ne commande pas d'affrau 
chir leur tarif r,énéral des surtaxes dont ils restent réciproquement rrrevés. 

1:3 
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Enfin, dans la première question que vous nous posez , Monsieur le Ministre, 
vous nous demandez quels seraient, d'après nous, les pays d'Europe qui se 
raient soumis aux surtaxes et ceux qui ne le seraient pas. 

La réponse à celle question est dans la proposition même que nous avons 
foi te, el dans laquelle nous fixons nettement les conditions moyennant lesquelles 
les surtaxes cesseront <l'exister. Pour indiquer nominativement les pays à l'é 
Gard desquels le récrime de la liberté complète serait appliqué dès aujourd'hui, 
il faudrait avoir sous les yeux et étudier avec soin les législations douanières des 
diverses nations. et c'est ce que le bref délai qui nous est HCCOl'dé pour faire 
parvenir notre réponse, ne nous permet pas de foire. Ce n'est là d'ailleurs qu'une 
question <le comparaison entre les législations étrangères et les conditions que 
nous avons posées à l'abolition des surtaxes. 

Il est essentiel toutefois de faire observer que nous ne retirons de faveurs à 
pe1·sonne, sauf à la Hollande, et que les nouvelles concessions que le Gouver 
nemenl s'apprête à faire, seraient faites bénévolement, gratniteroeut, et sans 
que la Belgique soit appelée à en recueillir le plus mince avantage, ni pour son 
cornrnerce , ni pour son industrie. 

Recevez, Monsieur le Ministre, l'assurance de notre haute considération. 

J.A CIIA!IIBIIE DE COlllllIERCE ET DES FABIIIQUES D
1
A~VERS 

Le Secrëtaire ad interim , 

Lf:oN VERCKEN. 

Le President, 

Gm• NOTTEBOllM. 

DÉPlJTATION PER1'IANENTE D'ARLON. 

Arlon, le 51 janvier 1855. 

MoNSIEUII LE M lNYSTRE, 

Nous avons pris connaissance de votre dépêche du 23 janvier courant. 
n° 22842, ainsi que des pièces qui s'y trouvent annexées, le tout relatif à la 
suppression <les droits différentiels el à leur remplacement par une combinaison 
plus simple, propre à assurer à la Beleique une juste réciprocité au dehors. 

Nous n'entrerons dans aucun détail au sujet des considérations si bien déve 
loppées dans fa dépêche précitée C'l appuyées de faits si concluants; nous accep~ 
tons pleinement les uns et les autres; nous ajouterons que nous voyons avec 
plaisir le Gouvernement belHe revenir ù des principes, en matière d'échanges 
commerciaux de peuple à peuple, qui n'auraient jamais dû être abandonnés, 
parce qu'ils sont les seuls vrais; nous devons même regrellBr que la suppres 
sion <les droits différentiels n'ait pas été proposée plus tôt. 
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Nous donnons donc notre adhésion entière à un système qui prend pour point 
de départ la loi générale des douanes du '.26 aoùt 182.2, avec les sa3es modifica 
tions qui y ont été successivement introduites, et qui ensuite autorise le Gou 
vernement à prendre des mesures <le justes représailles en vers les pays qui se 
seraient montrés hostiles à nos intérêts commerciaux ou industriels. 

Pour ce qui concerne les modifications de tarif proposées au tableau annexé 
à l'article premier <lu projet de loi, nous estimons qu'elles sont également bieu 
justifiées. 

LA DÉPUTATION DU CONSF.IL PROVINCIAL : 

le Gouverne1ir-Pt·ésirlent, 

SMJTS. 
PU LA DÉPUTATIO!t 

Le Greffwr, 

PROTIN. 

CDA.ltIBRE DE COllllUEllCE DE BR"IJGES. 

Bruges, le 8 février J 855. 

MoNsrEua LE M1NJSTRF., 

Nous avons pris connaissance du projet de loi relatif aux droits différentiels, 
annexé à votre circulaire du 23 janvier dernier, n° 2~842, et après un examen 
attentif 1 nous croyons devoir l'appuyer. 

Seulement, il nous paraît essentiel que le Gouvernement se tienne sur ses 
gardes, à rcffet de déjouer les tentatives que pourrait- faire l'une ou l'autre puis 
sance pour attirer sur ses propres marchés les provenances des pays transat 
lantiques, au détriment <le nos importations directes; car il est incontestable 
que ces importations forment le plus puissant mobile de nos exportations, et 
que l'industrie du pays pourrait souffrir, si de pareilles mesures devaient être 
prises, par exemple, ea Angleterre. 

Nous vous prions, Monsieur le Ministre, de vouloir agréer les nouvelles assu 
rances de notre haute considération. 

Le Secrétaire, 

LOUIS DE LECLUSE. 

Le Président, 

P. SINAVE. 

14 
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CHAMBRE DE CODUIERCE DE BRIJXELLES. 

Bruxelles, le 17 février l 855. 

MONSIEUR LE MINISTRE' 

Par votre dépêche du 23 janvier dernier, n° 2.2842, vous nous avez fait 
l'honneur de soumettre à notre avis un projet de loi qui a pour but la suppres 
sion <les droits différentiels qui existent encore sur cinq articles <le notre tarif 
<les douanes. 

La disposition lélJislati,•e qui a établi ces droits a donné matière à bien des 
contestations, à de nombreuses discussions , suite uuturelle du choc des intérêts 
privés, sous le poids desquelles les effcls en ont été successivement amoindris. 
Mais il restera toujours vrai que cette loi a exercé une salutaire influence sur nos 
relations commerciales loiutaines, que c'est elle qui a puissamment contribué 
au développement de l'exportation de nos produits, cl nous a laissé la possibi 
lité de coutracter des traités de commerce, qui ne seront certes plus rcuou 
velés après son abolition, quelles que soient les facilités que le projet <le loi 
réserve au Gournrnemenl. 
Toutefois, dans l'étal où elle se trouve aujourd'hui réduite cl à la suite <les 

différents traités conclus depuis la publication de celle loi, nous pensons 1 
Monsieur le l\l inistre , pouvoir nous rallier ~u projet qui nous est soumis, mais 
en ce qui concerne les droits différentiels <le pavillon seulement. 

Nous insistons de toutes nos forces pour le maintien des droits différentiels de 
p-rovenance, et cela d'autant plus que le pays entier y a le plus grand intérêt. 

En effet, la Belgique, placée entre la France, l'Angleterre et l'Allemagne, est 
Je centre naturel, par ses ports, d'opérations commerciales qu'il est du plus haut 
intérêt <l'y maintenir ou d'y attirer. 

Or, s1 l'on supprimait les droits différentiels de provenance, il est certain 
que nous perdrions bien vile le marché direct des denrées exotiques que l'on a 
eu tant de peine à attirer en Belgique, et que l' Anrrlcterre et la Hollande s'en 
empareraient promptement, par le motif que le commerce n'aurait plus aucun 
intérêt à diriger directement sur nos ports des cargaisons complètes de denrées 
que l'on pourrait toujours se procurer par petites parties dans les entrepôts 
voisins. 

Ainsi, au lieu d'attirer par notre position géographique un ga·ancJ centre 
d'affaires en maintenant nos droits de provenance directe, nous nous placerions 
bénévolement dans une position très-secondaire en les supprimant, ce qu'il y 
a lieu selon nous d'éviter soigneusemcn t. 

Nous n'apercevons aucun motif pour faire un aussi déplorable abandon. En 
maintenant les droits qui nous occupent, nous ne violons aucun traité, nous ne 
portons d'ombrage à personne, nous favorisons seulement les arrivages directs 
par cargaisons complètes, arrivages dont nous avons besoin et dont le défaut 
ferait à l'industrie un tort incalculable, parce qu'ils amènent nécessairement 
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l'expédition de quelques produits hors de la Belgique j lors de l.1 sortie des 
navires. 

Nous soumettons ces considérations à votre jugement éclairé, el nous espé 
rons, Monsieur le Ministre , que vous en sentirez , comme nous, toute l'impor 
tance. 

Veuillez agréer l'expression réitérée de notre haute considération. 

Le Seoretaire 7 
LUIQUET. 

Le Président, 
A~NEllANS. 

CIIAllDRE DE COM1UERCE DE CUA..RLEROT. 

Charleroy, le Ji mars 1855. 

MONSIEUR LE 1\1 INISTRI!' 

Nous avons l'honneur de vous informer que la Chambre de commerce de 
Charleroy, dans sa séance du 6 février, a décidé affirmativement et à l'unani 
mité, qu'il n'y avait plus lieu de discuter sur la question du maintien des droits 
différentiels. Cette décision est la consécration de l'opinion émise par deux de 
nos collègues, à la réunion des délégués des Chambres de commerce, le 10 mai 
1853, et nous ne pouvons que l'appuyer de nouveau. 
Quant aux modifications à apporter au tarif des droits de douane à l'entrée cl 

aux surtaxes à établir à l'importation des marchandises dans certains cas, notre 
Chambre de commerce n'a pas pris de résolutions sur ces différents points; des 
circonstances diverses, indépendantes <le notre volonté , eu sont la seule cause; 
nous espérons pouvoir vous adresser, avant la fin de la semaine, nos observa 
tions à cet ésard. 

La présente répond à votre dépêche du 15 mars, n° 24434, administration 
des contributions. 

PAR LA CllAMBRE DE COM~ERCE: 

Le Seorëtaire, 
HABART. 

Charleroy, le 2,i- mars 1855. 

Mo!'(SIEUR LE M1N1STR.E 7 

Par notre lettre du 17 courant, nous avons eu l'honneur, répondant à la 
vôtre du 25 janvier dernier, n° 22842, de vous informer que la Chambre de 
commerce de Charleroy avait décidé affirmativement, et à l'unanimité, qu'il 
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n'y avait plus lieu de discuter sur la question des droits différentiels; que cette 
décision était une consécration nouvelle <le l'opinion émise par deux de nos col 
lègues à la réunion des délégués <les Chambres de commerce, le l O mai lBJ3 ; 
que , quant aux modifications à apporter au tarif <les droits de douane à l'en 
trée, et aux surtaxes à établir à l'importation des marchandises dans certains cas, 
notre Chambre de commerce n'avait pas encore pris de résolution, et que 
nous nous empresserions de vous adresser 1 au plus tôt, nos observai ions à 
cet égard. 

Nous venons aujourd'hui satisfaire à notre promesse. 
Nous commençons donc-l'examen du projet de loi sur lequel vous nous de 

mandez notre avis. 

L'art. Ier contient la tarification des marchandises. Parmi les objets qui y 
H3·urent, nous voyons : 

I O Les boissons distillées 1 
2° Le cacao, 
3° La cannelle 1 
4° Les fruits <le Loule espèce, 
5° Le miel, 
6° Les poissons, 
7° Le poivre , 
8° Le riz, 
9° Le savon dur, 

10° Les sucres bruts , 
] l O Les tabacs , 
12° Les thés. 

1° Boissons distillées. L'arak el le rhum en cercles sont soumis au droit d'en 
trée de fr. 7 50 es l'hectolitre , l'eau-de-vie, le geuiè\Te el les liqueurs de toute 
espèce, au droit de 6 francs. Le Gouvernement propose d'adopter cc dernier 
chiffre pour droit commun sui· les deux catégories de boissons distillées, dont 
la valeur moyenne est, dit-il. à peu près la même. 

Depuis que le Gouverocme11t est entré dans le sy!'>lèinc des modifications en 
fait de _perception des droits , il a saisi toutes les occasions de simplifier cette 
perception, ,,n ramenant à la mème quotité <le droit différentes espèces d'objets 
<lont la valeur est à peu près la mème; nous avons appuyé celle marche, cl, 
pour ce qui concerne les boissons distillées, nous ne voyons aucun inconvénient 
de les assimiler, au droit commun de 6 francs par hectolitre, 
Pour les boissons distillées, en bouteilles, le droit actuel est de 1:2 francs par 

cent bouteilles; le projet de loi propose de remplacer ce droit par celui de 
10 francs, mais perçu à l'hectolitre, afin de mieux tenir compte de la quantité 
réelle à soumettre à l'impôt, la capacité des bouteilles étant variable, et aussi 
afin d'avoir pom la douane la même base de perception que pour l'accise, l'hec 
tolitre. Le chiffre de 10 francs pour les boissons distillées, en bouu-illes , rappro 
ché de celui <le 6 francs pour les boissons distillées, en cercles, laisse: dit M. le 
Ministre, uue différence suffisante pour le droit sur les bouteilles , droit que la 
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deuxième partie de la révision du tarif fournira l'occasion de réduire dans une 
juste mesure. 

A ce sujet nous ferons quelques observations. 
Pour plus <le facilité et d'uniformité dans la perception, le Gouvernement 

propose de comprendre dans une mêrue classe el Je les frapper d'un même 
droit, toutes les boissons distillées; aujourd'hui qu'il entend prendre l'hectolitre 
pour base de perception. il nous paraît qu'il peul sans inconvénient compléter la· 
mesure, en frappant du même droit les boissons distillées, qu'elles entrent eu 
cercles ou en bouteilles , sauf à tenir compte séparément du droit sur les bou 
teilles. li y aurait , en outre, cet a-vantaue en adoptant celle disposition, qu'il 
ne resterait plus d'équivoque sui· la valeur des droits qui frappent les bouteilles 
dans l'état actuel <le la lé&islation. Pour le moruent , nous ne dirons rien du droit 
à établir sui· les bouteilles ; M. le :\linislrc uous promet de revenir sur cet article. 

'2° Cacao. 3° Cannelle. Ces deux objets n'ont donné lieu à aucune observation, 
ainsi r1ue l'article Café. 

4° Fruits. Pour ce qui concerne les amandes, les rursms et les pruncaux , 
l'avant-projet propose des droits supérieurs à lu moyenne des droits perçus en 
18;52 et JH53. Le rapport <lu nouveau droit à la valeur est de lJ p. 0,'o environ. 

Ce nouveau droit ne nous paraît pas trop élevé pour des marclinndisus des 
tinées, en majeure partie. à une consommation Je luxe. Pour· les fi1:ues, il n'y 
a point de changement. Les noisettes seront reportées au tarif des fruits secs 
non spécialement '<lé~irrnés. el Lous ces articles seront perçus désormais au 
poids, et plus ù la valeur. Nous n'avons aucune observation à fH éseuter à cet 
éc-ard; mais dans la cat«~gol'ic des fruits dirnpm lat ion, sont compris les citrons 
et les Ol'aOG<'S; l'avant-projet propose d'établir les droits d'entrée au poids, et 
plus à la valour ; le Gouvernement trouve que les droits à la valeur prêtent 
urnndrmenl à la fraude. Le nouveau droit serait de ;5 francs par 100 kilog., 
soit 14 ù 16 p. 0/o de la valeur; la moyenne des droits actuels à la valeur pro 
duit 18 p. 0/o. Sans examen l'article oranges parait insignifiant ; on ne lui accorde 
ni l'intér èt ni l'importance qu'il mérite réellement. On est assez disposé à croire 
lorsque l'on prononce le mot oranges, que ce fruit ne doit être des li né qu'aux 
tables sornptucuses , ne doit être· considéré que comme un fruit de luxe. Cette 
prévention est resrellable: l'orange et le citron, loul le monde le sait; exercent 
une urnnde influence dans les rapports hyaiéniques. 

En Ansleterrc. l'on a reconnu que l'usage des oranr,es améliore la santé du 
peuple; aussi le Gouvernement el les particuliers ont réuni leurs efforts pour en 
facili ter la consomma Lion. 

L'importai ion de ce fruit atteint un chiffre fabuleux : trois cent millions an 
nuellerncnl. Cent -vinGL millions sont vendus à Londres seulement. Cel le vente 
est faite pat· 7 1000 individus, qui les colportent dans les rues , cl l'on n'emploie 
pas moins <le 220 navires pour en effectuer le transport des lieux de production 
<~n Anulclcrre; ce transport.se fait en six mois, de décembre à niai. 

La consommation à Londres est de 100 orantJCS par personne, el pour tout 
le royaume elle est de 11 oranges par individu. 
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L'importation en Belgique est d'environ 1,400,000 oranges, sur une popula 
tion de -'.1000,000 d'habitants; c'est une orange pour 3 habitants. 

Le droit d'entrée eu Ant3lclerre est de moins de 1/-i centime pièce (il se perçoit 
à la mesure); en Bel(3ique il est de 21/4 centimes. Dans les rues de Londres, 
les belles oran3es de Saint-Michel sont criées et vendues à 21/2 centimes pièce; 
en Belgique le prix moyen est <le 12 centimes. Pourquoi une aussi grande diffé 
rence dans le prix de vente quand le droit d'entrée ne diffère que d'environ deux 
centimes? Au point de vue hygiénique, contribuer à propa3e1· l'usage plus 
rréu~ral des oranges et <les citrons, serait uu bienfait; sous le rapport com 
mercial et industriel, une plus grande importation d'oranges , citrons, fruits 
secs, etc., procurerait des moyens de transport plus nombreux pour l'exporta 
tion, vers les contrées de provenance, des produits de nos industries , et dou 
nerait des résultats importants : le mouvement de la navigation et par suite la 
construction des navircs , le personnel attaché à la vente publique el quotidienne 
de ces fruits , ne laisserait pas que de procure1· un travail favorable. Le trésor, 
tout en ayant abaissé le droit, trouverait une ample compensation dans une 
importation plus considérable . .Nous serions d'avis que le droit d'entrée sur les 
citrons et oranges fùt fixé au plus bas possible. 

.Nous ne prétendons pas rendre en Belgique l'usage des oranges aussi 3éoéral 
qu'en Angletcnc; nous avons en plus grande abondance des léaumcs verts, des 
fruits de toute espèce. Cependant, si les bonnes oranges étaient criées dans les 
rues à 3 ou 4 centimes pièce (prix même plus élevé qu'en Aouletcrre), l'ouvrier 
écarterait <le lui celle idée que cc précieux fruit est le privilége <lu riche; il en 
forait consommation, et les ménagères en feraient des boissons rnfruichissuntes. 

En Frauce , la consommation <les oran3es est <le trente millions annuelle 
meut. 

5° llliel. Sur le miel le Gouvernement propose de réduire de 12 à 10 francs 
par 100 kilog., cc qui constitue un droit <l'environ 15 p. 0/o de la valeur. Pas 
d'observations. 

6° Poissons. Dans l'Exposé des Motifs, l'on fait remarquer que les poissons for 
ment un des articles les plus étendus du tarif, qu'il comporte des simplifications 
que le Gouvernement s'efforcera d'introduire par ce projet et par celui qui sera 
encore formulé ultérieurement. 

En ce qui concerne les harengs en saumure, ils sont soumis à des droits 
différentiels suivant la saison où se fait l'importation. La base de perception est 
la tonne de 150 kilog., base variable. Le l\linistre propose de fixer deux époques 
au lieu de trois, et de percevoir au poids. Aujourd'hui le droit d'entrée se paye 
comme il suit : 

Du }cr juin au I= juillet 
En août . 

.. 60 francs par 1:50 kilog. 
45 

Le reste de l'année . 15 
Il est proposé de fixer les époques du 1 cr juin au 

31 aoùt , au droit de . 2::5 
Le reste de l'année . 10 

droits équivalents, <lit .M. le Ministre, à plus de 50 p. 0/o de la valeur, 

par 100 kilog , 
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C'est une taxe encore exorbitante sur une denrée; nous croyons devoir insister 
pour demander une réduction à cet égard, el nous croyons qu'un droit de 
!O p. 0/o serait suffisant. 

Le droit actuel sur les harengs secs, fumés ou saurés, frais et braillés, et les 
plies séchées, est aussi de plus de 50 p. 0:o de la valeur. L'on propose <le ramener 
ce droit à 30 p. 0to; ce taux nous paraît trop élevé si l'on considère qu'il s'agit 
d'un article pouvant servir à la nourriture de la classe nombreuse. 

Comme pour les harengs en saumure, nous réclamons une diminution plus 
forte, soit 20 p. Ofo. 

Les huîtres payent aujourd'hui 15 et 24 francs par 100 kilog., poids brut; il 
est proposé de fixer à 15 et 2;5 francs avec une taxe pour le poids de la barrique. 
C'est '.25 et 31 p. 0/o de la ,•a leur; d'après la base proposée il y aura une 1égère 
au3mentation de droit. 

11 nous paraît que les droits sur les hultres devraient être aussi modérés que 
possible, de telle manière que la consommation puisse augmente!' progressive 
ment. C'est: si l'on veut , un objet <le luxe qui doit être chèrement payé. Ce 
serait vrai, si on ne savait s'en priver lorsque le prix en est trop élevé; l'huître 
est souvent l'objet d'agréables provocations qui se renouvelleraient en raison 
inverse de l'augmentation <lu prix ; l'huître est un aliment qui se consomme 
généralement avec assaisonnement de 'vins; c'est une source de produits pour le 
trésor. Si la classe nombreuse n'en fait pas usau-c, elle n'en paye pas non plus 
le droit <le consommation. 

Une réduction <lu droit qui facilite et nurrrnentc la consommation: serait plus 
avantageuse pour le trésor; elle satisferait en même Lemps les consommateurs et 
ne nuirait à aucune industrie. 

7., Poivre. Pas d'observations. 

8° Riz. Le Gouvernement est d'avis que le droit sur le riz est trop élevé; il 
varie de 3 à 11 francs par 100 kilog., soit 20 ou 2:5 p. 0/o de la valeur. Il propose 
de le réduire à 1 eL,:2 francs, suivant qu'il est pelé ou non pelé; cc serait environ 
4 p. 0to <le la valeur. C'est là une mesure à laquelle nous nous rallions avec ern 
presseuicnt. 

9° Savons durs. Nous pensons que le droit proposé par le projet de loi est 
trop élevé, et qu'il y a lieu de le réduire; nous sommes amenés à cette opinion 
par les motifs que l'on a fait valoir auprès du Gouvernement contre l'élévation 
<lu droit actuel. 

10° Sucre. Pas d'observations. 

11° Tabacs. Sur ce point, nous ne partageons pas en entier l'avis du Gou 
vernement. Si le système qu'il propose était adopté 1 il en résulterait que les 
tabacs communs, plus pondéreux et de moindre valeur que les tabacs fins , 
payeraient plus que ces derniers, ce qui nous paraît constituer une injustice 
Aar,nrnte, et l'augmentation de l'impôt pour la classe pauvre seulement. 

12° Thés, Le Gouvernement propose sur Je lhé une augmentation de 10 
15 
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francs pa1· 100 kilograrnmes , pour compenser en partie, <lit-il, les réductions 
sur d'autres articles : celte augmentation produirait ciniron.4,500 francs. 

Le motif allégué pour justifier ce surcroît de taxe ne nous paraît pas heu 
reux. Ce serait encore sur un aliment c1ue retomberait la charge de couvrir un 
déficit quelconque 1 el nous ne pouvons partager celle manière de voir. 

La loi des droits différentiels 1 dans la pensée de ses auteurs, a eu pour but 
principal de mener à bien nos né3ocialions commerciales el de conclure des 
traités avec les Étals étrangers. Suivant les uns cela lui était inutile, suivant 
d'autres elle a en grande partie satisfait à ce qu'on attendait de ses dispositions. 
Résumant la situation telle qu'elle est faite aujourd'hui , le Gouvernement 

demande si nous avons encore besoin de la loi de juillet 1844 pour négocier des 
traités. A celle question il répond négativement, el l'opinion publique se pro 
nonce pl'csque généralement <le la même manière. Vous nous demandez en con 
séquence, Mousieur le Ministre, si nous nous prononçons pour l'abolition de 
ce qui reste de la loi des droits différentiels, et si nous sommes partisans d'un 
système de surtaxe frappant les Étals qui ne traiteraient pas notre commerce 
d'après les principes d'une équitable réciprocité. C'est ce qui fait l'objet de 
l'art. 2 de l'avant-projet de loi. Par ses dispositions, il détermine dans quels cas 
le Gouvernement pourra établir des surtaxes à titre de représailles, el il croit 
avoir prévu toutes les éventualités contre lesquelles il convient d'être armé. 

Nous accueillons ce système sans hésitation; les combinaisons qu'il renferme 
nous paraissent, en effcl 1 plus simples cl de plus facile exécution pour nous 
assurer une juste réciprocité au dehors. 

Affréez ~ Monsieur le Ministre, l'assurance de notre parfaite considération. 

Le Secrétaire, 

llr\Bi\RT. 

Le Président, 

WAUTELET. 

CUA.MBRE DE COMMER.CE DE COUR TRA.I. 

Courtrai, le i 9 rénier -1855. 

1\loNSIEUR LE MINISTRE' 

Répondant à la dépêche <lu 23 janvier dernier: u0 .12842, nous avons l'hon 
neur de dire que la Chambre, après avoir mûrement examiné l'avant-projet de 
loi soumis pour remplacer, en matière de douane, la loi prorogée du 8 juin 1853, 
qui expire le 31 mars prochain, est d'avis qu'il y a lieu d'approuver cet avant 
projet, 

L'enquête à laquelle il n été procédé le 10 mai 18:S3 par le Gouvernement , 
pans une réunion de délégués des Chambres de commerce, et notamment tous 
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les actes posés postérieurement par les divers rrouvernements ( que la dépêche 
énumère), nous ont donné· la conviction qu'au point de vue de l'intérêt r,énéral, 
il y a des raisons majeures de supprimer les droits différentiels, sauf, comme le 
fait le projet soumis, à les remplacer par une combinaison plus simple et propre 
ù nous assurer une juste réciprocité au dehors. 

Le système établi pa.- l'article 2 de l'avant-projet nous semble pouvoir être 
adopté par notre pays, ljllÎ étant un Étal constituuonnel , toujours sous le con 
trole permanent des Chambres et de l'opinion publique, doit être armé contre 
toutes les éventualités qui seraient ou pourraient être prises contrairement à nos 
intérêts nationaux. 
Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression <le notre parfaite considérai ion. 

Le Secrétaire, 

BŒBUYCK. 

le Président, 

VEllCR UYSSE- rm u NEE J ,. 

CIIA.MBRE DE COîtDIERCE DE GAND. 

Gand, le 2 mars 1855. 

t\fo~SIEIJII. LE l\liNISTl\E, 

En réponse à votre dépêche du 23 janvier dernier, n° 2:2842, nous avons 
l'honneur de vous faire connaître qu'ayant examiné le projet de loi sur les 
droits différentiels, nous croyons devoir y donner notre enlier assentiment; la 
disposition qui laisse au Gouvernement la faculté <le prendre, en faveur du 
commerce belge, telle mesure qu'il croira nécessaire pour sauvegarder ses inté 
rêts vis-à-vis des nations qui n'étendraient pas aux Belges les faveurs qui leur 
seraient accordées en Bel3ique, nous a suri out parn devoir être rrénél'alement 
approuvée. 

Notre Chambre approuve aussi l'élévation el la réduction de certains droits 1 
dans le but de facilite!' lem· perception, d'éviter les fraudes et de régulariser le 
mode de perception sut· certains objets que l'usage cl l'expérience ont consacré. 
le système des droits différentiels a1 dit-on, fait son temps; c'est cependant 

ù son influence, on doit le reconnaître, qu'on a dû la possibilité de conclure la 
plupart des traités de commerce cotre la Belsir1ue et les puissances étrangères. 

Puisque, par suite de la suppression des droits différentiels, le pavillon 
étranger se trouvera pour ainsi dire assimilé au pavillon belge pour Ioules les 
importations, nous croyons quïl serait équitable de diminuer les droits sur la 
natîonalisation des navires étrangers, et ce serait là le véritable moyen de créer 
une marine belge, car il est reconnu que nous ne pouvons pas construire de 
navires en Bolgique au prix de certains autres pays, cc qui nous met dans l'im 
possibilité de lutter contre eux, ceux-ci pouvant désormais navieue1· en libre 

16 
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concurrence avec nos uavires , puisqu'ils jouiront des mêmes faveurs pour les 
marchandises qu'ils introduisent, et qu'ils jouissent en sus de l'avantage d'avoir 
été construits à meilleur marché. On devrait même diminuer les droits sur les 
ancres, puisqu'on ne peut les fabriquer en Belgique , et qu'ainsi cc d;.oit ne pro 
tége aucune industrie nationale; ce droit donc, sans aucun avantage pour elle, 
srèvc les armements belges qui ont déjà tant de peine à lutter contre les étran 
gers. 

LA CllAlllBRE DR COMMERCE : 
Le membre de la, Chambre, 

faisant fonctions de Secrétaire, 

Auç. VlmHAECHE. 

Le Vi·oe-Pré sident, 

AuG. DE COCK. 

PÉTlTlON DES HAFFlNEURS DE SUCRE, A GAND, 

A M. LE MINISTRE DES I•'INANCES. 

Gand, le 20 février 1855. 

MoNSIEVR LE Mm1snE 1 

La Chambre de commerce de notre ville a bien voulu nous donner commu 
nication du projet de loi sur l'abolition des droits différentiels, ainsi que des 
annexes, tableaux, etc., accompagnant ce projet. 

Raffineurs de sucre , nous ne nous occuperons que de cet article. 
La moyenne des droits de douane sur les sucres, en IB52 et 1853, a été <le 

fr. 1 15 c9 par 100 kilogrammes, el le Gouvernement propose <le fixer le nou 
veau droit à fr. l 20 es par 100 kilogrammes sans distinction de provenance ni 
de pavillon. 

Ce chiffre, tout en paraissant peu élevé, tombe entièrement sur Ie raffineur 
de sucre exotique cl vient augmeuler encore les favcms dont jouissent les fabri 
cants de sucre de bel te rave au détriment du fisc, du commerce et du raffinage. 

Nous <levons reconnaître que l'adoption de la nouvelle loi permettra aux 
raffineurs de s'approvisionner sur les marchés qui leur présenteront le plus 
d'avantages, el nous pcrn;ons que le Gouvernement y trouvera aussi son compte 
dans l'augmentation <le recette qui résultera de celle faculté. 
li doit vous être connu, Monsieur le Ministre, que la raffinerie du sucre en 

Belgique se trouve dans une situation très-précaire, et nous saisissons celle 
occasion pour vous en signaler les causes. 

Nous placerons en première lisne l'énorme faveur dont jouit la fabrication 
du sucre debetterave. Celle faveur est non-seulement de B francs par I 00 kilo 
grammes que la loi lui a accordée, mais il est positif que le mode de constata 
tion donne encore aux fabricants un bénéfice très-important. 
• Toute industrie naissante est diffnc de protection 1 mais celle <le la fabrica- 
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tion du sucre de betterave, est loin d'en avoir encore besoin , et les preuves en 
sont évidentes, car si l'on voit les raffineries exotiques diminuer leurs travaux, 
on voit par contre s'élever de nouvelles fabriques et cela toujours au détriment 
<le la recette du fisc, du commerce maritime et des raffineries. 

Nous disons avec conviction que le moment est arrivé de réparer l'injustice 
qui frappe la raffinerie, <m élevant le droit sur le sucre de betterave à la parité 
de celui que paye le sucre exotique, soit 45 francs. 

L'exportation des sucres raffinés est la seule ressource des raffineurs, car la 
prime dont les fabricants jouissent, permet <le donner à la consommation leurs 
produits à des prix que le raffineur ne peut pas suivre; la vente, pour ce der 
nier, est complètement impossible aussi longtemps que ce fabricant est au 
marché. 

A l'exportation, le fabricant se rencontre également en concurrence, car il 
apure les droits de 37 francs au moyen d'une exportation de 66 /0

6
0 kilo 

grammes, tandis que le raffineur doit exporter 81 kilogrammes pour atteindre 
l'import <les droits de 45 francs, et cc indépendamment du droit de douane de 
fr. 1 20 c', qui reste à charge du raffineur sans aucune compensation. 1l reste 
donc indemne à la consommation, au profit du fabricant de sucre de beuerave , 
14 t040 kilog. par 100 kilog, de sucre indi&ènc. 

Comme le Gouvernement ne peut pas tolérer la fraude, il reconnaîtra la né 
cessité d'établir dans les usines le contrôle, afin d'arriver ù la perception de 
l'impôt. 

Nous mettons en fait qu'avec la parité des droits , le contrôle dans les fabri 
ques cl le rendement à 81 p. O/'), Lei qu'il existe aujourd'hui, le Gouvernement 
devrait percevoir la totalité des drois sur les sucres consommés en Belaique. 

Le Gouvernement néerlandais se propose d'apporter des modifications à la loi 
sur les sucres. Nous ignorons si elles viendront encore a1mraver notre posi 
tion à l'exportation, mais la lutte est pour n.ous impossible, puisque le rende 
ment néerlandais n'est que de 75 p. 0/o, tandis que celui-ci en Belgique s'élève ù 
81 P· 0/o. . 

La France présente une différence à l'exportation eu notre défaveur, <le 
fr. 6 30 c5 par 100 kilog. 

Vous voyez donc, Monsieur le l\linistre, que la position du raffineur s'ag 
grave journellement cl que nous sommes menacés d'une ruine complète. 

Dans hi séance de la Chambre des Ileprésentants du 15 courant, vous avez 
déclaré, Monsieur le Ministre, que vous auriez probablement dû réclamer du 
sucre une recette plus élevée que celle de 3,500,000 francs que celle denrée 
produit actuellement. 

M. le vicomte Vilain XIII! a dit qu'il fallait mettre un terme aux primes, et 
nous partageons son opinion. Aussi venons-nous réclamer de votre justice la 
présentation d'un projet <le loi, élevant le droit sur le sucre de betterave à la 
parité de celui sur les sucres exotiques. 

Voilà, .Monsieur le Ministre I la véritable prime cl la cause des perturbations 
d'une industrie à tous é(jards Jicrne de la sollicitude el de la bienveillance de 
nos Représentants. 

Êlevcz l'impôt à la parité de 4~ francs, faites exercer le contrôle dans les 
fabriques <le sucre, el vous recevrez l'intégralité des droits sui· la consommation 
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<les sucres en Belgique , car remarquez que la quantité de sucre de betterave 
soumise à l'impôt en 1853-1854 s'est élevée à près de 10 millions de kilog. 

Le fabricant de sucre n'admettra pas qu'il peul se passer de protection, mais 
cela est si évident que nous ne croyons pas devoir en faire l'objet d'un débat 
spécial. Nous ferons seulement remarquer que le sucre exotique a dit être pro 
tésé en France, contre les empiétements du sucre indigène. 

La maladie de la vigne et les hauts prix des céréales sont venus ouvrir une 
nouvelle carrière à la betterave el au sucre. On attend les résultats des expé 
riences autorisées par votre Département, el peut-être y aura-t-il une nouvelle 
source de bien-être pour le pays dans une industrie qui, dans quelques localités, 
n'est plus à l'état d'essai. 

AGrécz ~ Monsieur le Ministre, l'assurance de notre profond respect. 

Joxcm» r-iEYS et Fus, Eucboc: BRACQ, D. YERHAEGHE, 
J.-B. CLAUS-CARON, Ftu~ BRACQ, J.-L. CASIER et F1Ls, 
BIHCQ-GRENIER, FRA!!S BRACQ. 

DÉPIJTATION PERMA.1'El1TE DE HASSELT. 

Hasselt, le 2 février 1855. 

MoNsrEU!I u M1N1sTnE, 

L'examen attentif des questions qui font l'objet de votre dépêche du 2;3 jan 
vier dernier, n° 22842 ~ nous porte à nous prononcer sans réserve pour l'adop 
tion du projet de loi sur lequel il vous a plu de nous consulter. 

Les lois maritimes adoptées naguère par de puissantes nations et les traités 
conclus par plusieurs pays ont singulièrement diminué l'importance qu'on a 
attachée jusqu'à présent aux droits différentiels, el ont porté de rudes at 
teintes au système en général. Suivant nous, les droits protecteurs de cette 
nature ne peuvent plus être maintenus comme principe dans notre législation. 
Les fa ils importants qui se sont produits, chez nous et ailleurs, permettent tout 
au plus.de maintenir la mesure comme exception. 

Nous pensons avec vous, Monsieur le Ministre, que le Gouvernement étant 
placé à un point de vue qui lui permet d'embrasser les questions d'intérêt Gé 
néral dans leur ensemble 1 il suffit de l'armer de pouvoirs nécessaires pour pro 
i·oquer des actes de représailles contre les nations qui placeraient notre pavillon 
ou notre commerce dans des conditions relativement défavorables. L'existence 
d'un semblable pouvoir dans la ]égislaLion d'un pays suffit souvent pour pré 
venir l'adoption , dans un autre, de mesures nuisibles aux intérêts qui' lui font 
concurrence, parce qu'aucun Gouvernement n'aime à diminuer, même en ap- 
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parence, les bonnes relations, quand il s'expose à nuire à des intérêts équiva 
lents à ceux qu'il cherche à favoriser par des mesures plus ou moins sévères. 

Le développement toujours croissant qu'obtient Je commerce dans les diverses 
parties du 3lobe multipliant les échanges à l'infini, la force du mouvement qui 
en résulte est telle , que les obstacles de tout 3enre devront disparaitre les uns 
après les autres , dans un temps plus ou moins prochain. D'ailleurs, Monsieur le 
Ministre, nous n'avons pas pu puiser dans la relai ion <les faits qu'il vous a plu de 
nous communiquer, des raisons assez fortes pour nousconvainere que la Belgique 
ait trouvé dans des taxes exceptionnelles, <les avantages assez ffl'ands pour résister 
au mouvement qui s'est manifesté dans ces derniers temps , et qui a poussé les 
intérêts commerciaux et maritimes vers un système de liberté plus graude. 

Nous estimons donc que notre pays peut suivre les exemples <JUÏ ont été 
posés par des nations dont la haute expérience offre, sous ce rapport, de puis 
santes garanties. 

Ainsi que vous le faites observer avec raison, Monsieur le Ministre, les restric 
tions que renferme le projet de loi sont suffisantes pour ménager nos intérêts 
avec le pays vis-à-vis duquel le nôtre se trouve dans une condition exception 
nelle , et auquel nous sommes liés par des traités spéciaux. 
En maintenant jusqu'à un certain point I et pour un temps déterminé, la qut!s 

Lion à l'état de réserve vis-à-vis de la Hollande , nous nous ménageons Je moyen 
d'expérimenter les effets d'un système plus libéral, et de mettre à profit celle 
expérience pour l'établissement de nos relations futures. 

Nous nous rallions donc, quaot à ce point comme à l'égard des autres 1 aux 
vues du Gouvemernenl 1 et nous exprimons le vœu qu'elles rencontrent le même 
accueil auprès de la Législature. 

LA DÉPUTATION PERlllANENTE : 

L. DE SCHIEHYEL. 
PAi\ LA DÉPUTATION : 

Le Gre/fiM' provincial, 

VAN CAUBEHGH. 

CHAJUDRE DE COltDIERCE DE LIÉGE. 

Liége , le ·14 février ·1855. 

MoNSIEUI\ LE M1NISTRE 1 

Lorsque le projet de loi des droits différentiels fut soumis à l'examen des 
Chambres de commerce du royaume, celle de Liége réclama vivement contre 
un système qu'elle regardait comme désastreux pour l'industrie de notre pays. 
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Mémoires, députations, rien ne fut né13li3é pour combattre une loi qui, dans 
notre opinion, devait porter une atteinte grave aux intérêts de la Belgique. 

Quelques autres corps commerciaux qui d'abord avaient imité l'exemple 
de la Chambre de Liége , retirèrent successivement leur opposition, parce que, 
avant et pendant la discussion de la loi, on introduisit dans ses dispositions les 
diverses modiûcations qu'ils avaient réclamées. 
On ne tarda pas à reconnaître, lorsque la loi eut fonctionné pendant un cer 

tain temps, que le système de l'abbé Defoere n'était point aussi parfait que le 
soutenaient ses partisans, et peu à peu on créa des exceptions qui, sans rendre 
la loi' meilleure , en détruisirent toute l'économie primitive. 

C'est ainsi qu'une foule d'articles qui <l'abord étaient soumis au régime 
différentiel, en forent exemptés, et que réduits à onze, lorsque les délégués 
des Chambres de commerce ont été réunis à Bruxelles sous votre présidence, 
ils ont été limités à cinq par la loi du 12 avril 18:54, qui a retiré du régime 
différentiel le bois d'ébénisterie, le bois de teinture , le coton, l'huile d'olive et 
le soufre. 

Aujourd'hui, le Gouvernement propose de faire rentrer tians 1a loi commune 
quatre <les cinq articles qui restent encore frappés d'une surtaxe différentielle 1 
et de borner au café les effets d'une loi que la Chambre de commerce de Liégc 
a combattue de taules ses forces cl à toutes les époques. 

Chaque fois, Monsieur Ir Ministre, que nous avons été consultés sur les modi 
fications qu'on voulait faire subir au système différentiel ou sur les exceptions 
qu'on voulait y introduire, nous y avons donné notre adhésion, parce que nous 
étions convaincus que, successivement démantelée, cette loi finirait par dispa 
raître de notre code douanier. Mais en donnant notre adhésion aux change 
ments projetés, nous avons aussi chaque fois émis l'avis, qu'à ces demi-mesures 
nous préférions le retrait absolu de cc qui restait de la loi. 

C'est encore dans ce sens que nous admettons aujourd'hui l'abandon du 
droit différentiel sur· les fruits, le riz, le sucre brut et les tabacs, tout en déplo 
rant son maintien quant au café. 

li nous semble, Monsieur le Ministre, que ce maintien constitue une iniquité 
flagrante envers la province de Liége , au profit d'Anvers. Pourquoi, en effet; 
faut-il que la Meuse soit sacrifiée à l'Escaut? Pourquoi favoriser les armateurs 
d'Anvers au préjudice des consommateurs des provinces de Liége, de Limbourg. 
de Namur et de Luxembourg? 

Toul en approuvant le projet de loi que vous vous proposez de soumettre à 
la Législature , nous demandons, Monsieur le Ministre, que le café aussi rentre 
dans le droit commun, el que l'on ne perpétue pas à notre égard une injustice 
que rien ne saurait motiver. 

Permettez-nous, Monsieur le Ministre , de nous référer, à ce sujet, à ce que 
nous avons eu l'honneur de dire dans les différents mémoires adressés par nous 
à votre Département, et notamment à ce qui a été dit lors de 1~ dernière réu 
nion des délégués des Chambres de commerce. Permettez-nous de compter sur 
votre bienveillance pour la réparation d'une injustice que nous avons signalée 
tant de fois, et d'insister de nouveau, dans le cas où nous ne pourrions obtenir 
cette réparation d'une manière complète, pour une augmentation de la quantité 
de café à importer par la Meuse en franchise du droit différentiel. 
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Le café, Monsieur le Ministre, est devenu, pour nos populations ouvrières, 
un objet de première nécessité, et dans un moment où les denrées alimentaires 
sont à des prix excessifs, alors surtout que l'ouvrier a tant de peine à se donner 
le strict nécessaire, il y aurait peut-être de la cruauté à rejeter d'une manière 
absolue les légitimes réclamations de la Chambre de commerce de Liége. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre , l'assurance de notre considération 
très-distinguée. 

Le Secrétaire, 

FaéD. GILMAN. 

Le Président, 

F. CAPJTAINE. 

CHAMBRE DE C01'1.MERCE DE LOlJVAIII. 

Louvain, le 20 février 1855. 

MONSIEUR LE ~1JNISTRE , 

Par votre dépêche en date du 23 janvier, n° 2284'.2, vous demandez notre 
avis au sujet des modifications à apporter à notre tarif des· douanes. 

Nous devons vous dire, Monsieur le Ministre, que la Chambre n'a pas reçu. 
l'enquête ni la note qui, d'après votre dire, y a été insérée, pages 8 l et suivantes; 
cependant, après avoir bien examiné les cinq pièces jointes à votre dépêche, 
nous nous croyons suffisamment éclairés sur la question du système commer 
cial à adopter, pour nous rallier entièrement au projet du Gouvernement. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'expression de nos sentiments très-distingués. 

Le Secrétaire, 

Eue. STAPPAERTS. 

Le Vice-President, 

C. PEE~IANS. 

17 
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Cllr\.MBRE DE COM1'1ERCE DE 1'10NS. 

Mons, le 10 février 1805. 

MoNSJEUI\ 1.E M1tHSTRE, 

Nous avons examiné attentivemeut l'avant-projet de loi que vous nous avez 
communiqué par votre lettre du 23 janvier 1855, et qui len<l à la complète abo 
lition du rétJime des droits différentiels. 

Réduite dans l'application à cinq articles, la loi sur les droits différentiels ne 
pouvait plus être qu'une anomalie, peut-être même un obstacle, dans l'ensemble 
de notre politique commerciale. En cet état de choses, et eu égard surtout aux 
modifications profondes apportées par· les lois et par les traités aux principes 
r,énéraux du système des droits différentiels, la Chambre de commerce de 
Mons ne croit pas devoir combattre la suppression radicale que propose l'avant 
projet de loi soumis à son examen. 

Des deux combinaisons que l'on pourrait adopter pour assurer à la Belgique 
Je moyen d'obtenir des pays étrangers des concessions érrales à celles qui leur 
seraient offertes, la Chambre de commerce de Mons préfère avec vous, Monsieur 
le Ministre, celle qui confierait au Gouvernement du Roi la faculté de frapper 
<l'une surtaxe les navires ou les produits <les pays qui se refuseraient à nous 
accorder un traitement équitable. Elle a sur le système de la surtaxe générale 
l'incontestable ayanlatJC de laisser au Gouvernement une plus entière liberté 
d'allures dans la nérrocialion des traités , en même temps qu'elle rend la législa 
tion plus simple cl plus uniforme. 

Elle ne peut aussi que donner un complet assentiment à la rédaction <les di 
verses dispositions de l'art. :2. Le§ 4 de cet article lui a paru former un élément 
indispensable de la loi nouvelle, puisqu'il tend à corriger ce que les paragraphes 
précédents pourraient avoir de dangereux dans l'avenir par la trop grande pré- , 
cision de leur texte. A ce point de vue, il serait à désirer· que ce paragraphe Fùt 
conçu en termes plus généraux encore, de façon à pouvoir être appliqué dans 
tous les cas où un Gouvernement étranger tendrait à modifier sur ses mar 
chés la situation des produits de l'industrie ou du commerce belB'es. 

Quant aux droits nouveaux proposés par l'a vanl-projet de loi, les articles 
imposés étant étrangers au commerce de son arrondissement 1 la Chambre de 
commerce de Mons doit nécessairement adhérer aux observations faites à cet 
ét;ard par les autres Chambres de commerce; et spécialement sur la question 
de savoir si le 3rand intérêt de la pêche nationale est suffisamment protégé par 
le nouveau tarif, elle ne peul qu'ajouter foi à l'avis donné par les Chambres de 
commerce maritimes. 

Veuillez aaréer, Monsieur le ~linisti·e, rassura nec de notre Lau te considération. 

POUR LE SECRÉTAIRE ; 

Le Secrdtaire a<{joint, 
CnARt.ES SAINCTELETTE. 

Le Vice-Président, 
A.-F. HOUVEZ. 
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CHAMBRE DE COMMERCE DE 11:\.ltllJl\. 

Namur, le 15 février 1855. 

MoNS1EuR u l\hN1STRE, 

Par votre dépêche du 23 janvier dernier , n° 2:28-42, vous nous rappelez 
que la loi du 8 juin 18~53, qui a prorogé le ré&ime des droits différentiels en 
matière de douanes, expire Je 31 mars prochain, et vous nous communiquez 
l'avant-projet destiné à réGler définitivement celle matière, en le soumettant 
à notre avis. 

L'art. Je1· est relatif aux modifications à apporter au tarif des droits de 
douanes sur divers objets. 

Les annexes, en nous fournissant tous les renseignements désirables sur leur 
mouvement commercial, nous indiquent les marchandises encore soumises aux 
droits différentiels et la tarification nouvelle proposée. 

L'examen de ces pièces nous a fait remarquer que le droit sur le tabac exo 
tique serait augmenté d'une manière assez sensible, en vue, dit la note explica 
tive de l'annexe, <le compenser ce que le trésor recevra en moins sur le riz. 

Nous ne comprenons pas pourquoi on sacrifierait le tabac au riz, dont on ne 
consommera ni plus ni moins dans le pays par suite de l'abaissement du droit 
projeté; tandis qu'une :rngrnenlalion de droit sur le tabac nuira inévitable 
ment et beaucoup à notre industrie el à nos relations transatlantiques, que nous 
avons tant de raisons de favoriser. 

La compensation de recette pour le trésor, sur laquelle on compte, nous 
paraît aussi fort illusoire; car les importations de tabac ayant déjà sensiblement 
diminué et le commerce de celle marchandise ayant beaucoup perdu depuis 
plusieurs années, par suite de l'augmentation du droit dont elle a été frappée, 
une nouvelle augmentation viendrait aggraver encore la position de celle in 
dustrie qui a perdu une bonne partie de son importance, el la Hollande et la 
Prusse continueront à en profiler à notre détriment. 

Le tabac est un produit exotique dont Anvers pourrait cependant devenir 
l'un des principaux marchés de l'Europe, el il est de nature à procurer un ali 
ment assez important à la navigation transatlantique; d'un autre côté, les fabri 
ques de tabac ne sont pas sans importance dans le pays; elles occupent beaucoup 
de bras cl méritent toute sollicitude. 

Il nous paralt donc qu'il serait nécessaire de chercher à rendre à cette in 
dustrie au moins son ancienne importance. C'est ce qui nous a déterminés, en 
vous soumettant nos observations, à vous dire qu'un droit uniforme de fr. 12 
50 es par 100 kilog. nous paraitrait préférable à celui de U5 francs proposé. 

La tarification des autres articles ne nous a paru sujette à aucune objection. 
Nous avons toujours été partisans de la liberté commerciale la plus 3randc 

possible, surtout envers ceux qui nous payent de retour. 
Lors de la réunion des délégués des Chambres <le commerce, le 10 mai 18;53, 

Hl 
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ceux de Namur, oqpnes de nos opinions, ont dit que la suppression des droite; 
différentiels était désirable, mais qu'elle oc pouvait à cette époque être adoptée 
d'une manière absolue. 

Mieux édifiés aujourd'hui par les faits qui se sont accomplis et par les traités 
qui sont intervenus depuis, nous pensons que le maintien des droits différentiels 
est <levenu tout à fait inutile, et qu'il est préférable d'attribuer au Gouverne 
ment la faculté de frapper de surtaxe les navires el les produits des pays qui 
n'accordent pas 9e réciprocité dans des limites équitables. 

C'est assez vous dire, Monsieur le Ministre: que toutes les dispositions des 
articles 2 et 3 de l'avant-projet méritent notre approbation, et que nous atten 
dons les meilleurs résultats de l'adoption des principes qu'elle consacre. 

LES ilJElllBI\ES DE LA CUA.HBRE Dt: CO!Ull-:&CE : 

Le Secrétaire, 

BRUNO, ms. 

Le Prësùlent , 

KEGELHN. 

CHAMBRE DE COMDERCE DE l'UVEl,I.:ES. 

Nivelles, le i 5 mars 1855. 

MONSIEUR LE M1r<1STRE 1 

Par votre dépêche du 23 janvier dernier, vous nous remettez, pour examen et 
avis, un avant-projet de loi ayant pour but la suppression de ce qui reste encore 
du régime des droits différentiels, pour le remplacer par une léaislation nou 
velle plus en harmonie avec le projet de loi présenté aux Chambres législatives 
le 19 janvier dernier. Nous n'hésitons pas à vous dire que la Chambre de com 
merce voit avec satisfaction les efforts que fait le Gouvernement po111· améliorer 
et simplifier notre tarif de douane, dans le but de favoriser le commerce et 
l'industrie du pays. 

Avant d'entrer dans l'examen de cet avant-projet, nous croyons utile d'entrer 
dans quelques considérations. 

Lorsqu'en 1853 la Chambre de commerce de Nivelles fut appelée à donner 
son avis sur le maintien, la modification ou la suppression des droits différen 
tiels, elle a émis l'opinion de proroger les lois du 31 janvier et du 15 avril 1852. 
Les motifs qui l'ont engagée à persister dans celle voie, sont les mêmes qui ont 
fait naître la loi des droits différentiels : développement de la marine nationale, 
relations directes avec les pays transatlantiques el les principaux marchés où le 
placement de nos produits pouvait être avantageux ~ favoriser les relations inter 
nationales et la conclusion de traités de commerce avantageux. 
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Aujourd'hui les mêmes motifs existent-ils encore? Les développements dans 
lesquels vous êtes entré dans la note à la suite <le l'enquête du l O mai 13:5:1, 
nous donnent la preuve qu'on ne doit plus rien attendre du maintien du sys 
tème des droits différentiels, pour obtenir de nouvelles faveurs des pays avec 
lesquels la Belgique entretient des relations suivies; sous ce rapport, le système 
des droits différentiels a produit les éffets que l'on pouvait en espérer. 

La marine nationale a-t-elle encore besoin de la protection qu'on a voulu lui 
réserver en établissant des droits différentiels? 

Suivant les documents statistiques, la protection que la marine nationale 
retire encore du ré3ime des droits différentiels se réduit à peu 'de chose. L'assi 
milation des pavillons étrangers est venue lui enlever les faveurs que la loi de 
1844 avait voulu lui réserver. D'un autre côté, l'élévation progressive du fret 
constitue un avantage bien plus wand pour la marine, que les faveurs de la loi 
<les droits différentiels. Suivant ce que disait un <les délégués de la Chambre de 
commerce d'Anvers, lors de l'enquête du 10 mai, nos navire» stnü attirés à 
l'étra119er, et la pénurù: en devient telle que L'on n'en trouve pas pa1'{'ois chez 
nous pour la navigation subsidiée. S'il en était ainsi en 1353. quelle ne doit pas 
être cette pénurie aujourd'hui, que les événements qui se passent eu Orient ont 
encore contribué à aue-menler les frets déjà si élevés P Notre commerce et notre 
industrie souffrent de celle élévation des frais de transport; qui ont une si grande 
influence sur le prix des choses. 

L'intérêt général est d'accord avec celui du commerce et de l'industrie pour 
demander que les lois du pays favorisent les artivages , n'importe de quel pays, 
n'importe la nation à laquelle appartiennent les navires qui fréquentent nos 
ports. 

Nous sommes loin Je méconnaître l'importance de la marine nationale : elle 
mérite toute la sollicitude du Gouvernement, qui doit chercher à la développer 
par des moyens qui peut-être seront plus efficaces que la loi des droits diffé 
rentiels, pour lui faire acquérir toute la puissance que réclament les besoins du 
pays, soit en favorisant l'entrée dans le pays de tout ce qui entre dans la con 
struction des navires, soit en favorisant leur nationalisation par l'abaissement 
des droits, soit de toute autre manière. 

Nous n'hésitons donc pas à dire que, sous le rapport de la marine nationale, 
les droits différentiels ue sont plus nécessaires. 

Restent les relations directes avec les pays transatlantiques et le placement de 
nos produits sur les principaux marchés. Il nous serait difficile de déterminer 
quelle influence la loi des droits différentiels a pu exercer sur le placement des 
produits de notre sol et de notre industrie sur les marchés de l'étranger. Ce qui 
peut contribuer le plus au placement des produits de notre industrie, ce sont 
les bonnes maisons de commerce el les comptoirs belges établis sur les princi 
paftx marchés 1 et nom, devons convenir qu'en général le haut commerce belge 
n'a pas marché dans celte voie avec assez <le rapidité pour suffire aux besoins 
de oos industries, et nos produits doivent souvent emprunter un nom étranger 
pour parvenir sur le marché de destination. Il arrive que les occasions man 
quent dans nos ports ou que les frais de transport el autres sont trop élevés; 
les fabricants et les négociants sont obligés d'envoyer leurs marchandises dans 
les ports des nations qui nous entourent. Nous devons donc favoriser les arri- 
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vages dans nos ports pour avoir des occasions plus fréquentes , pour qu'une plus 
nrande concurrence fosse baisser le fret, ponr ouvrir de nouvelles voies à notre 
commerce el au placement de nos produits. C'est mue par ces considérations, 
r1uc la Chambre de commerce reconnait que le régime des droits différentiels 
a fait son temps, el qu'il peut disparaître de notre législation sans préjudice. 

Cependant, nous ne pouvons accueillir dans nos ports les navires des nations 
qui nous repoussent, aux mêmes conditions que ceux des nations amies, et nous 
voyons avec satisfaction que Je Gouvernement demande ( art. ~ de l'avant 
projet ) les moyens d'user de représailles lorsque le besoin s'en fera sentir. 

TAnu·. -- Observations. 

Boissons distillées. Pas d'observations. 

Cacao. Pas d'observations. 

Cannelle, Cel article, dont les classes nécessiteuses peu vent se passer, peut 
supporter la majoration de droit proposée. 

Café. Le café esl une substance entrée dans la consommation de toutes les 
classes de la société; à ce litre une majoration de droit est à rerrretter. Mais le 
nouveau droit ne <levant être applicable qu'en 1857 et l'augmentauon proposée 
étant peu considérable, la Chambre de commerce y donne son approb.uion. 

Fruit«. Les droits proposés sur quelques-uns de ces articles sont augmentés 
d'une manière notable, tandis que d'autres sont diminués. Si lu Chambre de 
commerce n'était retenue par cette considération que quelques-uns de ces arti 
cles sont employés dans certaines industries, elle émettrait l'opinion d'élever les 
droits sur la 5énéralité des fruits que l'on peul considérer comme articles de 
luxe. 

llliel. Aucune observa Lion. 

Poisson. La Chambre approuve la tarification proposée. Elle voit avec salis 
faction la diminution de droits sur les poissons que peul consommer la classe 
pauvre. 

Poivre. Cet article, n'étant pas d'une nécessité absolue, peul supporter une 
augmentation de droits. 

Riz. Celle denrée alimentaire présente aujourd'hui une grande ressource aux 
classes peu fortunées : il était juste de diminuer les droits d'entrée. 

Savon. Pas d'observations. 

Sucre. La Chambre de commerce n'est pas partisan de l'augmentation pro •. 
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posée sur les sucres. La majoration des droits sur les sucres exotiques est un 
tmcouragemcut el une protection pour les sucreries indigènes. 

Deux raisons {~uidenl la Chambre de commerce dans celte manière de voir. 
La culture des plantes industrielles. et notamment de la betterave, n'a déjà pris 
que trop d'extension dans notre pays. La mesure proposée engagera davantage 
encore les agriculteurs à cultiver la betterave . au dét riment des céréales dont le 
pays a si urand besoin. 

Ensui le, toute majoration de droits tend â tfloi{p1er les importations 1 et nous 
avons constaté plus haut l'insuffisance <le la mariue nationale. Le (iouveruerueut 
doit au contraire chercher à attirer dans nos po1·ts des bâtiments qui, après avfiir 
déchargé leurs cargaisons, offrent des moyens de transport pour l'exportatiou 
de nos produits. 

Tabacs. Aucune observation. 

Thé«. Aucune observation. 

Y ouillez a1.,réer 1 Monsieur le Ministre; l'hommage de notre haute considéra 
tion. 

Le Seoreùure > 

DURIEUX. 

Le Président, 

G.-J. NELIS. 

Clli\MBRE DE COJlitlEllCE ll'OSTEl1DE. 

Ostende, le ~O février 185.,. 

MoNSIEUR u: Mn'i1ST11E 1 

Nous avons l'honneur de vous faire parvenir noire réponse à votre dépêche 
du 23 janvier dernier: n° 22842, par laquelle vous 11011s faites observer que 
la loi du B juin 1B531 qui a prorogé le résimc des droits différentiels en matière 
<le douane. expirant le 31 mars prochain 1 le moment est venu de rél}ler défini 
tivernent celle matière. 

Vous voulez bieo en ruèrne temps soumettre à notre avis I aux fins précitées, 
uu avant-projet de loi ainsi que plusieurs annexes à l'appui de ce projet. 

Voici, Monsieur le Ministre, comment nous envisageons la question des 
droits différentiels. Avant lB-44 1 la Belgique avait adopté à l'égard de l'indus 
l l'Îe maritime une polit ique très-large. A peine née , notre marine vénétai l à 
l'ombre d'une protection illusoire de 10 p. 0/o sur <les droits de douane notoire 
ment bas. Le pavillon national , peu encouragé , n'osait se risquer dans les ports 
transatlantiques et lutter avec les pavillons <les nations qui s'étaient réservé 



[1~0 158.) ( 72 ) 

chez elles l'importation des produits étrangers. Il s'ensuivait que notre marine 
marchande bornait ses opérations au urand et au petit cabotage , et que notre 
industrie manufacturière , manquant de celle puissante coopération maritime ~ 
n'avait pour tout débouché que le pays. 

La Belgique ayant ainsi tout donné sans compensation aucune, et n'ayant 
plus rien à offrir en retour <les concessions qu'elle sollicitait, vit échouer ses 
instances auprès des Gouvernements étrangers qui, moins éclairés peut-être que 
le nôtre , poursuivaient avec une remarquable ténacité le système protecteur. 

Dans cet étal de choses, notre Chambre fut une de celles qui, considérant 
comme une véritable duperie la libéralité de notre Gouvernement au milieu du 
système exclusif des autres, réclamèrent une protection moins illusoire eo fa 
veur du pavillon national et des provenances directes. 

U II pareil système devait, à nos yeux~ encourager les voya&es au Ions cours, 
ouvrir au loin des débouchés à nos manufactures, et partant amener un 
échange continuel <le produits entre la BelGique et les pays lointains. 

Puis, ce système devait donner une certaine force à notre diplomatie; celle-ci 
n'était plus désarmée, elle n'était plus réduite à devoir solliciter une concession : 
en réclamant une faveur quelconque au profit <lu pavillon bclge , elle avait à 
offrir une faveur équivalente à la diplomatie étranuère. 

Et en effet, l'expérience a prouvé que, dans le temps, nous avions raison <le 
préconiser le système des droits différentiels : ù peine ce système fut-il mis en 
pratique, que notre pavillon, inconnu alors dans les parties méridionales du 
ulohe, alla flotter dans les ports de l'Océan pacifique et de la mer des Indes. 
D'un au Ire côté, le Gouverncmcul eut quelques succès dans ses négociations : en 
septembre 1B4-1, il parvint à conclure un traité avec le Zollverein; en 1845, 
la Belgique sir,na une convention maritime avec les Étals-unis; en 1846, elle 
conclut un traité avec les Pays-Bàs. Grâce à la nouvelle attitude qu'elle avait 
prise et qui lui permettait d'offrir des concessions en échange de concessions, 
elle parvint i1 nt!r,ocier une foule de traités plus ou moins aYanlaGeux pour les 
parties contractantes. 

Cepenriant , bien que nous nous soyons prononcés dans le temps en faveur 
des droits différentiels, nous avons toujours considéré celle mesure comme un 
moyen d'arriver , mais nullement comme un but à atteindre : aujourd'hui il 
semble que cc système ait fait son temps. Et en effet, nos armateurs se sont 
familiarisés avec les voyar,es au long cours, notre pavillon est connu partout; 
nos fabricants connaissent les marchés des Indes, cl Grâce aux premières e1- 
péditions qui se sont faites sous pavillon national , les habitants des contrées 
au delà du Cap de Bonne-Espérance et du Cap Horn onl pu apprécier nos 
produits; el au point où nous en sommes, la marine étrangère prend une part 
active à notre commerce d'exportation. 

D'un autre côté, nous sommes parrenus à négocier avec la plupart des Étals 
de l'Europe , qui eux-mêmes abandonnent insensiblement le système protec 
teur pour marcher lentement, il est vrai, mais d'un pas assuré, dans une voie 
plus libérale et mieux en rapport avec les intérêts de la généralité. 

Eu effet, depuis 1849, le Parlement anglais a aboli toutes les faveurs dont 
jouissait avant le pavillon britannique à l'importation des produits étran 
G'ers dans les ports du Royaume-Uni. Le Gouvernement anglais a offert à toutes 
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les nations l'assimilation réciproque des pavillons. En 18511 la Hollande a 
suivi, pour les importations dans la mère-patrie , l'exemple posé par l'Anale 
terre. Le Zollverein a résolu d'admettre sans surtaxe toutes les marchandises. 
L'Angleterre vient de lever sur ses côtes le monopole du cabotage, el la Prusse 
veut la suivre dans cette voie libérale : en un mot, à l'exception des Gouver 
nements français et espagnol , qui n'ont pas encore ouvertement rompu avec le 
système protecteur 1 toutes les nations ont plus ou moins inauguré la politique 
commerciale de t'Anr,!etcrre, cette même politique que la Belgique suivait 
avant 1844, mais qu'elle fut obligée d'abandonner pour les motifs que nous 
avons énoncés plus haut. 

En présence de c.v, faits, on se demande avec raison s'il ne conviendrait pas 
que, dans l'intérêt même des traités qu'elle a encore à faire, la Reluique aban 
donnât le peu qui lui reste de ses droits différentiels. Notre Chambre est de 
cet avis. 

Au fait, il reste si peu de chose Je ces droits protecteurs; les concessions 
incessantes accordées à l'industrie étrangère ont nécessairement détruit l'éco 
nomie de celle loi de 18-44; l'arme qu'elle mettait aux mains des négociateurs 
belges est usée au point qu'elle est devenue inoffensive, et l'art. 2 du projet en 
propose une autre mieux appropriée aux circonstances. En effet, cet article 
laisse au Gouvernement la faculté de frapper de surtaxes les navires ou les pro 
duits des nations qui 1 chez elles, ne traiteraient pas nos navires cl n'accepte 
raient pas nos marchandises sur le pied d'une équitable réciprocité. 

V 011s remrirquerez par ce qui précède, Monsieur le Ministre, que nous ap 
prouvons l'ensemble du projet de loi que vous avez bien voulu soumettre à 
notre examen. Le système <les droits différentiels a incontestablement rendu de 
grands services à l'industrie; il était nécessaire, indispensable peut-être lorsque 
le système protecteur tenait' sous sa férule presque toutes les nations; mais 
aujourd'hui que, mieux inspirée, ,la politique commerciale du monde s'occupe 
moins des castes et plus des masses, le système des droits différentiels n'a plus 
la même raison d'être. 

Il nous reste à faire quelques observations sur le projet de tarif annexé à 
votre dépêche. Ce projet porte à l'art. 5, Fruits de toute espèce : 

Citrons el oran3es . 
Fruits verts non tarifés 

. fr. ;5 par 100 kilog. 
2 Il )J 

En thèse générale, nous sommes partisans du poids: du volume ou du 
nombre comme base de perce pl ion. l\ous voudrions voir autant qne possible 
éliminer la tarification à la valeur, mais nous sommes d'avis qu'une élimination 
complète est impossible. li est des marchandises qui sont susceptibles d'une 
détérioration prompte; il -en est ainsi des orauges el des citrons. Une caisse de 
ces fruits en bon état vaut 1 année commune, l8 francs, tandis qu'une caisse 
]égèrement échauffée ne vaut pas même 10 francs, et très-souvent , 'il arrive 
que l'importateur obtient à peine 3 francs el même 2 francs pour. des caisses 
contenant beaucoup de pourriture. En présence de ces faits. il nous semble 
qu'il ne serait pas convenable d'imposer cet article au poids, les caisses de fruits 
différant peu sous le rapport du poids, qu'elles soient saines ou échauffées. 

19 
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Nous pensons donc qu'il serait préférahle , nu point de 'Vue du commerce et 
iles intérêts du trésor même, que les articles de cette nature fussent imposés à la 
valeur. 

. n d { en destination des parcs, 10 p. Ofo. 
Art. 7. Poissons : . omar s 00 01 autres . . . . . . _ p. o. 

La note explicative annexée au projet de tarif porte que les droits actuels 
sont de 6 p. 010 ad ualorem sur les homards destinés aux parcs du pays. et de 
16 p. 0/o sur ceux ayant une autre destination 1 ce qui constitue une élugmenta 
tion sur les droits actuellement en vigueur. Mais il y est dit que, tant que 
durera la convention de pêche conclue avec l'Angleterre le 2:.2 mars 1852l il 
ne sera perçu, pour ainsi dire, d'autres droits que ceux stipulés par la conven 
tion, c'est-à-dire 6 et 12 p. 0/o, attendu que la plupart des importations de 
homards se font de la Grande-Bretagne. 

C'est là une erreur, Monsieur le Ministre. Autrefois, les Norwé3iens avaient 
concédé à une société anglaise la ferme des pêcheries de homards sur leurs 
côres ; il s'ensuivait que cette industrie étant monopolisée au profit de l'industrie 
anglaise, nos marchands se trou vaienl dans la nécessité de traiter avec les con 
cessionnaires qui alimentaient nos parcs, tantôt par chargements expédiés direc 
tement des pêcheries mêmes, tantôt par des chargements déjà arrivés en Ant3le 
terre ~ qu'ils réexpédiaient en destination de notre port ; ce dernier mode était: 
en effet, le pins usité. Mais aujourd'hui le contrat entre les producteurs Nor 
wégiens et l'association aûe-laise est résilié el par conséquent le commerce de 
homards n'est plus monopolisé au profit de l'industrie anglaise. JI s'ensuit que. 
depuis plus d'un an, les homards arrivent directement par navires belges des 
lieux de production, el que les importions par voie d'Angleterre forment l'ex 
ception. 

Ceci posé. Monsieur le Ministre, vous comprendrez que le nouveau droit 
proposé étant plus élevé que celui que l'on perçoit, en vertu d'un traité, sur 
les importations anglaises , est contraire à tous les principes , en ce sens qu'il 
favorise l'importation indirecte au détriment de l'importation directe. En con 
séquence nous vous proposons de maintenir les droits actuellement en vigueur. 

D'après le tableau B annexé à votre dépêche, Monsieur la Ministre, le café 
payerait en moyenuc fr. 11 79 c! par 100 kilog On en conclut que si le droit 
était porté à t2 francs, ainsi que le porte le projet, il en résulterait pour Je 
trésor une augmentauon de revenu évaluée à 41/208 francs. Nous prendrons la 
liberté de vous faire observer que dans le calcul il n'a pas été tenu compte de 
la diminution de droits en faveur dune quantité de 7,300,000 kilog. de café 
que la Hollande a coutume d'importer au taux réduit de fr. 9 99 c', aux termes 
du traité de 1846. Il s'ensuit qu'en réalité le droit actuellement en ,igueur ne 
dépasse cuère en moyenne 10 francs par 100 kilog., de façon qu'enfin d{ 
compte la mesure proposée augmenterait les revenus du trésor <l'environ 
380,000 francs. 

Nous nous permettrons encore une observatiou, Monsieur le Minibll'e. L'art. 11 
de la loi du '2 l juillet 1844, qui crée les droits différentiels, astreint les arma 
teurs à verser dans la caisse de secours et <le prévoyante des marins one cer 
taine somme, déterminée par arrêté royal à l p. 010 du montant des Base: 
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alloués aux équipages. Il nous semble qu'il serait équitable que celte charge 
cessât de pese1· sur les armateurs t avec les causes qui l'ont provoquée. 

Recevez, Monsieur le llinislrc, l'assurance de nos sentiments respectueux. 

Le Secréta-in, 

É>IILE DE BRr'\UWERE. 

Le Président de la CliamlYl'e de commerce, 

Ju.-. VAN ISEGHl.i:M . 

..... 

CUA.MBRE DE COMMERCE DE ROlJLERS. 

Roulers, le 19 février 1855 

MoNSlEUR LE Mm1sT11E, 

Par la circulaire que vous avez bien voulu adresser· à la Chambre de commerce 
<le celle ville, le 23 janvier écoule, n° 2~842, vous soumettez à son a vis un 
avant-projet de loi ayant pour but de substituer à ce qui reste encore' de la loi 
du 21 juillet 184-4 sur les droits différentiels, une tarification nouvelle. 
La Chambre a examiné cet ayant-projet de loi avec toute l'attention que ce 

Grave sujet comporte; mais avant de donner son avis, qu'il lui soit permis , 
Monsieur le Ministre, de vous sou meure les quelques considéra lions générales 
qui ont motivé son opinion. 

Le système des droits différentiels a été introduit eu vue principalement de 
pouvoir négocier plus facilement avec d'autres puissances; et comme un moyen 
d'augmenter le nombre des navires el d'imprimer plus d'activité à la navigation 
de notre marine marchande. 

Or, sil est vrai <le dire que dans le principe ces dispositions législatives ont 
pu servir les intérêts du pay.~ en amenant quelques puissances à nouer avec nous 
des contrats commerciaux) il est vrai aussi de dire que notre marine mar 
chande n'a pas pris l'élan que le législateur de 1844 s'en était promis; que si le 
régime différentiel a pu avoir un côté utile, les restrictions commerciales qu'il a 
consacrées ont eu par contre pour résultat de favoriser quelques-uns de nos 
grands armateurs, mais aussi de détourner de nos ports , au désavantage de 
notre commerce en général, ceux des armateurs et •négociants étrangers qui 
n'étaient pas admis à jouir des faveurs différentielles. 

Depuis l'existence de ce réeime en Belgique 1 de notables modifications y ont 
été apportées, el nos derniers traités y ont fait une brèche telle, que l'on ne 
pourrait plus y toucher sans faire crouler tout le système; d'un autre côté, les 
réformes libérales introduites dans la nouvelle loi de navigation et dans le régime 
douanier en Angletene ~ onl été imitées par un 31·and nombre de pays, et tous 
les jours le cercle de pareilles réformes paraît vouloir s'étendre à d'autres États; 
de sorte que le régime différentiel a pour ainsi dire perdu de fait son côté utile 

~o 
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au point de vue des traités, el que d'ici à peu de temps il serait devenu, sous 
ce rapport, d'une inefficacité complète. 

La Chambre, du reste. partage la manière de voir du Gouvernement, e11 cc 
que les surtaxes différentielles, quand elles sont eflicaces , ont pour effet de 
restreindre à la fois le choix des moyens de transport el des lieux d'approvi 
sionnement , ou de diminuer la concurrence entre les navires et entre les mar 
chés , que la conséquence nécessaire d'une pareille combinaison doit être de 
renchérir le prix des choses, aujourd'hui surtout qu'il importe d'empêcher ce 
résultat de se produire, eo laissant au commerce de consommation la liberté 
entière d'aller acheter les denrées là où il trouve la qualité la plus convenable et 
Je prix le moins élévé, 

Que fout-il actuellement à la Belgique, industrielle et commerciale à un haut 
der,ré? Ce sont des relations transatlantiques plus et mieux suivies et des 
moyens <le transport plus nombreux pour l'écoulement de nos produits. Or. 
pa1· le défaut <l'esprit d'entreprise chez nos armateurs, il existe encore actuelle 
ment un bon nombre de marchés avec lesquels nous n'avons pas de rapports 
commerciaux, où les produits de l'industrie belge sont inconnus, et qui néan 
moins pourraient offrir des débouchés importants si des moyens de commu 
nication pouvaient s'établir. 

.ïujourdhui , 1011s les efforts du Gouvernement doivent tendre à trouver ces 
moyens de commuuication en faisant disparaître: dans les limites <l'une juste 
réciprocité , les restrictions commerciales pour attirer ainsi dans nos ports le 
plus <le car~aisons possibles eu échange de chargements de retour en produits 
<le l'activité industrielle belBe· 

Si la législation du 21 juillet 184-11 qui n'existe plus qu'à l'étal de loi mu 
tilée, est devenue inopérante pour la réalisa lion de ce résultat; si, de l'aveu du 
Gouvernement même 1 qui est le meilleur juge en celle matière, la loi différen 
tielle a été plus souvent une entrave qu'un moyen utile pom la conclusion de 
négociai ions de commerce; si , parmi Lous les pays. la Hollande est désormais le 
s,~111· Étal intéressé dans la suppression de nos droits différentiels pour l'impor 
tation du café des entrepôts néerlandais, sur le même pied que les importations 
directes; si , enfin, l'article ter de l'avant-projet de loi sauvegarde nos intérêts 
à cet éuard \ «·o mcllanl entre les mains du Gouvernement <les armes pour agir 
contre la Néerlande , en cas de besoin, la Chambre croit que le moment est venu 
pour que des mesures plus simples, plus en rapport avec la situation actuelle 
el prop,fes à nous assurer une juste réciprocité au dehors, soient substituées à 
ce qui reste encore de la loi du ~l juillet 1844. - La Chambre est d'avis que 
la simplification de notre régime douanier imprimerait une nouvelle vigueur au 
commerce. pat· l'extension de nos relations commerciales qui en serait la suite. 
En conséquence. elle approuve unanimement le principe Je l'avant-projet de loi, 
ainsi que ses articles. 

La même unanimité a accueilli favorablement l'ensemble du projet de tari 
fication nouvelle, sauf en ce qui concerne le café ; la Chambre vomirait un 
droit plus fort sur le café torréfié que sur le café à l'étal naturel , par le motif 
que 100 kiloBr· de cc dernier valent 20 à 25 p. 0/o de moins que 100 kilogr. de 
café grillé. 

La Chambre a été divisée aussi quant à la quotité du droit proposé à l'entrée 
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du riz; trois membres désireraient l'entrée libre; les trois autres membres s'op 
posent à la libre entrée, alléguant pour motifs que, bien qu'il soit vrai que les 
riz entrent pou1· une part importante dans l'alimentation de la classe ouvrière, 
toutes les fois que les riz ont été affranchis des droits de douane, les prix n'en 
out jamais baissé; que quelques importateurs ont profité exclusivement de celte 
immunité aux dépens du trésor public, qu'il importe hautement de ménager 
dans l'état actuel des choses. 

Un membre, dont l'opinion a été partagée par Lous les membres présents, a 
cru pouvoir saisir celle occasion , Monsieur le Ministre, pour insister auprès du 
Gouvernement sur l'avantage qu'il y aurait , au point de vue de nos fabricants 
de tissus mélangés de laine et de laine cl colon, <l'avoir la libre entrée de la 
laine peignée. Cette matière pouvant être regardée comme élément premier 
pour la plupart de nos fabricants de ces tissus. 

Le peignage de la laine se fait bien dans deux ou trois établissements de la 
Belgique, mais se fait mécaniquemeut pour l'usage de ces mêmes établissements. 

Le peignage à la main, tel qu'il existe sur une grande échelle à Tourcoing , 
_est inconnu chez nous, et cependant c'est de ce dernier que la presque totalité 
de nos fabricants doivent se servir. 

Il en résulte qu'on a aussi recours à la France pour les laines filées, tandis 
qu'il existe en Belgique des filatures de laiue qui se chargent de filer à façon 
pour compte <les fabricants, comme ou le fait généralement en France; mais le 
défaut de pci3neurs est un obstacle au développement de cette industrie. 

Les laines peignées entrant en franchise de droits , seraient converties en fils 
par les filatures belges, et celle industrie déjà si importante pourrait prendre 
plus d'extension. 
li est à la connaissance de la Chambre de commerce que des fabricants de 

notre contrée ont été obligés de faire venir des peigneurs de Tourcoing, afin de 
pouvoir faire filer à façon par le filateur belge. Celle nécessité offre trop d'in 
convénients pour pouvoir être appliquée réu-ulièremeut. 
Tel est, Monsieur le Miuistre , le résultat de la délibération de notre Cham 

bre de commerce sur l'avant-projet <le loi susmentionné. Nous nous empressons 
de vous le transmettre 1 en vous priant <le recevoir les assurances de notre res 
pectueux dévouement. 

Le Secrëtaire, 

Cu• HOET. 

Le Président) 

P. DEGEEST, FILS. 



[~0 158.] ( 78 ) 

CHAMBRE DE COMMERCE DE S1-l'UCOLA.S. 

S1-Nieolas, le 12 février l8:i5. 

MONSIEUR LE ~11NISTR1! , 

Dans sa dernière séance, notre Chambre de commerce a examiné l'avant 
projet de loi qui accompagnait votre lettre <lu 23 janvier dernier, n° 2~842 ~ el 
a pris é13alement connaissance des autres pièces y annexées, dans le but de faci 
liter et d'éclairer ses délibérations. 

Elle ne peut qu'applaudir au Gouvernement pour les efforts qu'il tente aux 
fins de faire entrer la Belgique dans la voie des réformes commerciales, et 
d'asseoir le commerce national sur· des bases plus libérales et plus conformes 
aux intérêts 13énéraux du pays. 

Les droits différentiels, devenus inopportuns au double point de vue des 
traités avec les pays étrangers et de la protection pour notre marine et notre 
commerce, nous semblent, Monsieur le Ministre, pouvoir être a,•anta13eusement 
remplacés par un système plus libéral et en même temps plus productif. 

Nous sommes d'avis, Monsieur le Ministre, que la faculté de prendre les me 
sures nécessaires contre les navires et les produits des pays qui ne traiteraient 
pas la Belgique sur le pied d'une équitable réciprocité, doit être abandonnée à 
la sagesse du Gouvernement. 

ABréez, Monsieur le Ministre, l'assurance <le notre considération très-dis 
Linguée. 

Le Secrâasre, 

L. BILLIET. 

le Président, 

A.-L. BOEY1t 

CHA1'1DRE DE C01'Ill1ERCE DE TERMOIIDE. 

Termonde, le i février 1855. 

Mossrau« LE Mn'HSTRt:, 

Par votre missive du 2'.1 janvier dernier. n° 228-4:2, vous demandez notre avis 
sur la question de savoir s'il convient d'abolir complétemcut les droits différen 
tiels qne la loi douanière applique encore ù cinq articles: le café: les fruits/le 
riz, le sucre et le tabac. 
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Si dans d'autres temps, alors que des puissances maritimes de premier ordre 
accordaient des avanlaGes exceptionnels à leurs pavillons, et que ces privilèges 
avaient pour effet d'écarter toute concurrence étrangère , Je système des droits 
différentiels pouvait avoir certain mérite, contribuer à la création d'une floue 
mercantile et offrir des facilités dans les négociations des traités <le commerce, 
il n'en est plus <le même aujourd'hui, que ces pays ont changé leur régime éco 
nomique et ont passé du système le plus restrictif à celui de la liberté la plus 
illimitée : cari de même que certains rapports existent entre les prix de mar 
chandises similaires dans di,fférenls pays 1 nonobstant que la circulation en soit 
prohibée par des droits <le douane trop élevés ou des frais de transport trop 
considérables, de même il doit exister une certaine égalité· entre les régimes 
économiques, à moins de sacrifier les intérêts les plus importants; les plus 
sacrés. Et en effet1 il ne peut en être autrement, puisque les nations qui ont 
accordé la liberté, se réservent cependant la faculté de frapper de droits excep 
tionnels et de surtaxes les pavillons et les marchandises provenant des pays où 
elles ne sont point reçues sur le pied le plus favorable. Dans cette situation, ce 
nouveau droit international donne les garanties stipulées autrefois dans les traités 
de commerce. 

Le pas immense fait par la Hollande dans la voie de la liberté; la disparition 
<les derniers vestiges <le l'ancienne législation maritime <le la Grande-Bretagne; 
les conventions conclues entre la Belgique et les autres pays, battant en brèche 
la loi de 1844 ~ sont autant de motifs déterminants qui nous font croire que le 
Lemps est enfin arrivé où nous pouvons, sans compromettre le moindre intérêt, 
laisser tomber ce qui reste encore debout du système des droits différentiels. 

Liés par un traité de commerce avec la Hollande, nous concevons qu'il soit 
nécessaire de maintenir encore jusqu'au Jcr janvier 1857, époque où expire cet 
acte international, le droit différentiel sur le café. Toutefois, nous aimons à 
croire, Monsieur le Ministre, qu'en faisant disparaître de notre propre volonté, 
de nos lois douanières, les dispositions qui portent ombrage à la Hollande , vous 
pou1'fez bientôt conclure avec le cabinet de La Haye un traité qui permettra à 
la Helf3ique d'ouvrir ses relations avec les colonies néerlandaises, el d'inaugurer 
le système simple et peu compliqué de la liberté commerciale. 

Si 1 contre toute attente , et ce qui n'est guère à prévoir, le Gouvernement 
néerlandais ne voulait point nous admettre dans ses colonies au droit le plus 
favorable 1 nous examinerions, avec toute la maturité que le sujet comporte, les 
mesures que vous croirez devoir nous soumettre pour celte éventualité. 

Nous sommes partisans, Monsieur le Ministre, de droits très-niodérés ; si 
l'équilibre financier entre les recettes et les dépenses de l'État n'était point un 
fait avéré el géùéralemenL reconnu, l'on pourrait certes trouver ici certaines 
ressources pour le trésor de l'État; mais à quoi bon une augmentation de droits 

1 

si elle n'est point justifiée par une dépense équivalente reconnue d'indispen 
sable nécessité? 

Nous admettons donc les propositions faites par le Gouvernement, comme 
droit maximum) el s'il était possible de les réduire encore pour certains objets; 
surtout pour ceux qui entrent comme aliment principal dans Ja nourriture du 
peuple, ou qui font l'objet d'un nombreux trafic mercantile, nous y applaudi 
rions de toutes nos forces; car, d'après nous, la modération dans les impôts et 
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une situation financière bien équilibrée, contribuent efficacement à la prospé 
rité des États et à la consolidation de leurs institutions politiques. 

Agréez, Monsieur le Ministre, l'assurance <le notre haute considération. 

Le Secrétaire, 

DE BRUYN. 

Le Vice- Président, 

C. POPPE. 

CB&.lDBRE DE COMMERCE DE TOURN!\ Y. 

Tournay, le 5 février 1855. 

M ossraua LE M JNlSTRE , 

Nous avons examiné attentivement votre dépêche du 23 janvier dernier, 
n° 22842, et les pièces jointes, relatives au système des droits différentiels. 

Déjà, à plusieurs reprises, nous avons eu l'occasion d'émettre notre avis sur 
cette matière, et tout en reconnaissant que le système des droits différentiels 
n'avait pas produit des résultats bien utiles pour le pays, nous avons manifesté 
l'opinion qu'il ne fallait les supprimer que graduellement et en échange des 
concessions qui nous seraient faites par les puissances étrangères.· _ 

L'avant-projet de loi que vous soumettez à notre appréciation, Monsieur le 
Ministre, étant conforme - à notre manière de veir , puisque après avoir pro 
clamé en principe l'abrogation de tous les droits différentiels, il laisse au Gou 
vernement la faculté d'établir des surtaxes sur les provenances des pays qui ne 
nous traiteraient pas avec réciprocité , nous avons l'honneur de vous informer 
que notre collège a été unanime pour lui donner une complète adhésion. 

Veuillez agréer, Monsieur Je Ministre, l'assurance de notre haute considé .• 
ration. 

Le Secrétodre, 

N. ALLARD. 

Le Président , 

A. PIRSON. 
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CDillBRE DE COJDIERCE DE VERVIERS. 

V erviers , le 14 février I s;;:-... 

M0Ns1Eu11 u MJN1ST11E , 

Nous nous sommes occupés, dans notre dernière séance, de l'objet de votre 
dépêche du 23 janvier, n° 22842. 

Notre opinion sur le ré()ime des droits différentiels vous est connue, el nous ne 
pouvons trop féliciter le Gouvernement, qui se décide enfin à en proposer l'abro 
gation. Quelque illusion que l'on puisse encore se faire, on ne parviendra pas 
a trouver des objections sérieuses aux puissantes considérations que vous faites 
valoir à J'appui du projet <l~ loi. 

Le régime des droits différentiels n'a rien tenu de ce qu'il prornettait , parce 
qu'il reposait sur de fausses bases. On voulai l favoriser le développement de la 
marine nationale et le placement de nos Fabricats clans les contrées trausatlan 
tiques, el faciliter la conclusion de traités de commerce dans l'intérêt de nos 
industries. 
"' Et la marine nationale ne s'est pas développée ! Elle est restée stationnaire. 

Et si nos exportations ont augrnenlé, ce n'est pas à cause du régime des droits 
différentiels, puisque l'accroissement de nos exportations par terre, fleuves et 
rivières, est supérieur à celui de nos exportations par mer. 

Des traités sont intervenus , il est vrai, mais à celle coudition des traités 
sont toujours possibles; il suffit d'établir des entraves, d'élever les droits, et <le 
faire des traités pour remettre les choses dans leur état primitif. 

C'étaient principalement les pays <l'outre-mer, qui nous fournissent des den 
rées, des matières premières, qui devaient par des traités réduire les droits sur 
nos fabricats , et de tous les traités si3oalés dans la notice qui accompagne le 
compte rendu de la séance des délégués des Chambres de commerce, il n'en est 
pas un seul qui, dans les contrées transatlantiques , accorde une Faveur à nos 
produits. 

On voulait aussi nous éloi~ne1· <les entrepôts d'Europe, sous le prétexte encore 
de favoriser Je placement direct de nos produits aux lieux de production de 
denrées de matières premières. 

On parlait de ridée fausse c111e l'exportateur de Fabricats est l'importateur de 
denrées el de matières premières; qu'en accordant à la marine nationale et à 
celle des pays de provenance des faveurs à l'entrée, 011 garantissait des expor 
tations; et on aurait octroyé, si on l'avait pu 1 à notre marine le monopole des 
transports à la sortie, toujours sous le prétexte de favoriser les exportations de 
nos fabricats et l'importation <les denrées cl des matières premières des lieux de 
production. 

On oubliait qu'une classe exporte, qu'une autre classe importe, et qu'entre 
l'un qui importe el l'autre qui exporte, la marine vient prendre place. On oubliait 
c1ue les marchés de vente de nos exportateurs de fabricats ne sont pas les mar 
chés d'achat de nos importateurs de denrées et <le matières prernières ; on ou 
bliait que nos exportateurs sont payés en traites et remises sur Londres, Paris, 

21 
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Amsterdam, cl que les importateurs payent leurs achats en traites et remises sur 
Londres, Paris, Amsterdam, et qu'ainsi des cuirs achetés à Buénos-Ayres et qui 
nous sont apportés par les navires d'une nation quelconque. se payent avec nos 
draps, vendus aux Étals-Uuis et exportés par les navires d'autres nations. 

Sous le régime des droits différentiels, il est intervenu des traités entre notre 
pays, la France , la Hollande et le Zollverein , frai tés qui accordent certaines fa 
veurs à nos lins, à nos draps, à nos f,•rs; mais, ainsi que vous le faites remar 
quer , CP. n'est pas au régime qu'on les doit; on pouvait les faire sans le rétJime 
et on pourra les renouveler après l'abrogation du ré3ime, si toutefois le Couver 
nernent ne croit pas que le mieux est de ne plus faire de traités de commerce, 
car lout Imité implique une exception à un régime économique intérieur que 
l'on i, établi parce qu'on le juge bon, el si un traité favorise certains intérêts, il• 
en blesse d'autres. 

L'industrie <les draps en sait quelque chose , elle qui a toujours payé les frais 
de renouvellement <les traités entre la Belgique el la France. 

Nos rapports avec la Hollande font l'objet des préoccupations du Gouverne 
ment. Vous nous exposez, Monsieur le l.\linislre ~ l'intérêt de la Hollande à ce 
que nous nous pourvoyions à ses entrepôts , et vous espérez qu'en considération 
de cet avantage que nous lui octroierions , elle consentira à faire quelques con 
cessions à notre marine. Nous le désirons, mais veuillez ne pa!I perdre de me 
,1ue nous tous, consommateurs de denrées et de matières premières, nous avons 
intérêt à nous adresser à la Hollande, si elle peut nous vendre à meilleur marché. 
En favorisant le placement chez nous de ses produits coloniaux, elle fait tout à la 
fois l'affaire de ses nationaux vendeurs et notre affaire à nous, ses acheteurs. En 
présence de ces deux t;rands intérêts satisfaits, qui peul réclamer et se plaindre? 
La marine nationale, qui voudrait que l'oo se servît de préférence des moyens de 
transport qu'elle offre au commerce? Sa prétention n'est pas lé3itime, car enfin 
pourquoi protéger les transports par navires nationaux, tandis qu'on ne protége 
pas les transports pa1· charrettes, par bacs el bateaux nationaux? Pourquoi éta 
blir une différence, lorsque le navire ne, nous rend sur mer que le service d'une 
charrette sur terre? Pourquoi protéger le navire, tandis que l'armateur ne nous 
achète pas nos produits pour les exporter, n'achète pas les produits étrangers 
pour nous les revendre, tandis qu'il se borne à transporter des produits aux mar 
chés de vente ou à en apporter des marchés d'nchat , ma, chés qu'importateurs el 
qu'exportateurs nous nous sommes procurés sans son concours. 

Nous comprenons du reste les aspirations de la marine nationale, obligée de 
subir chez nous la concurrence étrangère: à être traitée à l'étranger snr le même 
pied, en un mol, à la réciprocité. Vous proposez de conférer au Gouf'ernemenl 
la faculté de frapper de sui taxes les navires ou les produits des pays qui n'accor 
dent pas de réciprocité dans des limites équitables. 

Nous n'avons rien à objecter contre l'oclroi de celle faculté, parce que nous 
a vons l'espoir que le Gouvernement en usera avec modération, qu'avant d'établir 
des surtaxes, il pèsera tous les intérêts, el qu'il ne sacrifiera pas les intérêts géné 
raux à quelques intérêts froissés qui, à force <l'exagérai ion et de bruit, parvieu 
nent à se faire écouter el à obtenir satisfaction. 

Le secrétaire , 
MASSON. 

Le président, 
Eo. POLLET. 
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CHAMBRE DE COMMERCE D'YPRES. 

Rapport ,sur le reçune des droits diff't!renliels en matière de douane, adrc:,,$è à la 
Chambre de commerce par JI. P. Béke, wi de ses membres. 

MllSSIEUBS, 

Par sa mrssrve en date du 23 janvier dernier, Monsieur le Ministre des 
Finances soumet à votre examen un avant-projet de loi concernant l'abolition 
des droits différentiels. 

Comme vous le savez, Messieurs , la loi du 8 juin rn:s3, qui a prorogé le 
régime des droits différentiels en matière de douane, expire le 31 mars prochain. 

Ce réBimc, inauguré en 18-4-4, a été successivement modifié, de sorte qu'il n'est 
plus applicable qu'à cinq articles , savoir: au café, au riz, au sucre, au tabac 
et aux fruits. 

D'un autre côté, dans le principe, les marchandises introduites dans le pays 
étaient passibles de trois espèces de surtaxes: les unes applicables en cas d'im 
portation sous pavillon étranger non assimilé, les autres aux provenances des 
entrepôts d'Europe; enfin les chargements des navires qui avaient relâché en 
roule étaient assimilés aux provenances des entrepôts européens. Celle dernière 
surtaxe a été supprimée temporairement par l'arrêté royal du 9 juin 18:S3. 

H ne reste donc plus debout du système des droits différentiels que deux 
espèces de surtaxes, applicables aux cinq articles dénommés plus haut. 

Ce sont ces derniers vestiges du système commercial sanctionné par la loi du 
~l juillet 18-H, que le Gouveruement se propose de faire disparaître. A cet 
effet, il soumet à vos délibérations un rél)imc nouveau que j'aurai lhonueur 
d~ vous exposer. Ce réain1e n'admet des surtaxes à l'importation des mar 
chandises que comme mesure de représailles à l'égard des pays qui n'accor 
deront pas un traitement Favorable aux navires ou aux produits de l'industrie 
bellie- 

Ces surtaxes seront déterminées de manière à compens~r les désavantages 
auxquels seront soumis dans ces pays, la navigation, l'industrie el le commerce 
belges. 

~Jais avant de nous livrer à l'examen de ce nouveau projet de loi, nous croyons 
qu'il importe, Messieurs, de nous pénétrer des motifs qui onl amené le Gouver 
nement à abandonner le système des droits différentiels. 
. Avant la législatioo nouvelle, dite des droits différentiels, la marine nationale 
jouissait d'une réduction de 10 p. 0/o sur tous les droits de douane sans distinc 
tion, qui se prélevaient sur les marchandises qu'elle importait ; en d'autres 
termes 1 les cargaisons importées sous pavillon étranger subissaient pal' cc fait 
une surtaxe de la même quotité. 

Par la loi du tarif el celle du -4 février 1831 ~ la marine be Ise possédait eu 
outre un privilége spécial pour l'importation du thé et <lu sucre; elle avait le 

j;)':) _.,. 
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monopole exclusif pour l'importation du sel. Enfin, elle était favorisée en ce 
qui regarde les droits de porl qui frappaient spécialement les navires, par une 
réduction notable sur les droits de tonnaae et de pilotage. 

Les promoteurs de la loi du 21 juillet 1844 trouvèrent cette législation in 
suffisante. lis prétendirent qu'il fallait accorder une plus 13rande protection à la 
mari ne marchande du pays; en conséquence , ils se prononcèrent pour la 
majoration des droits différentiels de navigation appliqués à la différence des 
provenances et du pavillon. 

Ce nouveau système devait avoir pour résultat d'étendre nos relations di 
rectes, et <le donner un nouvel essor à l'exportation de nos produits manufac 
turiers. 

Cette opinion, qui eut d'ardents défenseurs , rencontra dès le principe des 
adversaires non moins ardents et non moins convaincus. L'expérience démontra 
bien lôt que ces derniers étaient dans le vrai ; toutes leurs prévisions ne tardèrent 
pas à se réaliser. 

Les droits différentiels appliqués à la relâche écartaient de nos ports un 
grnn<l nombre <le navires, qui avaient fait escale dans la ~Janche pour recevoir 
des ordres. 

Les surtaxes dont ces navires étaient frappés les faisaient diriger sur d'autres 
ports ~ cl, eu nous privant <les avantages de l'importation , nous enlevaient en 
core du mème coup des chances pour l'exportation des produits de nos diverses 
industries. 

Les droits différentiels atteignant les provenances des entrepôts de l'Europe , 
tout e11 causant les mêmes dommages, empêchèrent nos industriels de profiler 
<les occasions favorables qu'offrent très-souvent les grands marchés européens. 
En effet, il arrive fréquemment que les matières premières se vendent à meil 
leur compte sur les grands marchés de l'Europe que sur les lieux mêmes de 
production. 

Les nég·ociants et les industriels n'ont. pas lardé à comprendre qu'ils étaient 
les premières victimes <lu nouveau régime; aussi, des réclamations ont surgi dès 
son application , et il a fallu immédiatement en pallier les vices par des mesures 
administrai ives. 

~lais la marine a-t-elle au moins profilé des droits différentiels? s'est-elle 
développée sous ce régime au poiut <le pouvoir suppléer dans une mesure 
appréciable à la marine é~rangère, pour ce qui regarde nos importations trans 
atlantiques? A celle question nous répondrons par les chiffres suivants : 

En IB3B, la Belgique possédait 151 navires. Au 31 décembre 1854 1 elle en 
avait l5B. 11 n'y a Jonc eu, en 17 années 1 qu'une augmentation de sept navires 1 
el dans l'intervalle il a été accordé des primes de construction. 

Il résulte de ces chiffres que les droits différentiels appliqués au pavillon 
n'ont pu développer la marine marchande belge , ni par conséquent étendre 
par ce moyen nos relations transatlantiques. 

Si ces relations ont reçu depuis quelques années une forte extension ,c'est 
grâces à d'autres causes, à d'autres mesures adoptées depuis un certain nombre 
d'années. Et il importe de faire remarquer que le pavillon étranger est l'inter 
médiaire principal de ces relations directes. Or, qu'en est-il résulté? Les su1· 
taxes dont ces navires sont frappés ont élevé le prix des marchandises intro- 
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duites. Les propriétaires des bâtiments belges, de leur côté , ont profité des 
entraves mises à l'entrée des navires étrangers , pour augmenter le prix du fret, 
et réaliser ainsi des bénéfices considérables. 

1 es droits différentiels appliqués au pavillon n'ont donc eu en définitive 
pour résultat, que d'enrichir un petit nombre d'armateurs au détriment de la 
masse des consommateurs. 

JI est vrai que les.derniers défenseurs de ce système ont constamment pré 
tendu qu'il avait utilement servi dans les négociations commerciales et qu'il 
fallait le conserver poul' les négociations futures. Mais M. le Ministre, dans 
sa circulaire, a soin de démontrer que. les droits différentiels ne peuvent plus 
rendre ces mêmes services : ses arnuments sont concluants à cet éB'ard. 

JI est éualement vrai que les partisans de ces mêmes droits différentiels citent 
encore avec complaisance le développement qu'a' pris depuis quelques années 
notre commerce extérieur, et en attribue tout le mérite au système restrictif 
introduit eu 1844. 

Or, il est à remarquer que la loi des droits différentiels n'était pas encore 
votée, que déjà on la détruisait d'avance en créant un régime exceptionnel pour 
Ja Hollande; à peine sanctionnée, elle fut éludée en détail par les traités de com 
merce qui furent successivement conclus avec les principaux pays de l'Europe. 

Ainsi. l'on resterait plutôt dans le vrai en disant que c'est grâce aux brèches 
successives faites au système rectrictif, que nos relations se sont accrues, que 
notre commerce a pris du développement. ,. 

Et en effet, nous voyons par les documents officiels que plus nous nous éloi 
ffOOns <le l'époque où la loi a été promu Ignée, c'est-à-dire à mesure que des 
modifications y ont été apportées pour la restreindre, plus nos affaires mercan 
tiles se sont améliorées. 

On serait donc fondé à dire que sans les entraves résultant des droits diffé 
rentir-ls , le mouvement commercial aurait reçu une extension plus grande 
encore. 

Les exemples de l'Angleterre et <le la Hollande sont d'ailleurs là pour démon 
trer la supériorité d'un l'étJime de commerce plus libéral. 

Les systèmes restrictifs ont fait leur temps. Chaque époque a ses besoins : !e 
ré3ime qui sous Olivier Cromwell a puissamment contribué à créer el à déve 
lopper ln marine marchande anglaise, n'est plus aujourd'hui qu'un anachronisme 
que fa nation la plus pratique, la plus entendue aux affaires commerciales, s'est 
empressé de répudier. 

Pour toutes les considérations que nous venons d'émettre, ainsi que pour 
celles que renferme la circulaire de ;\J. le ~Jinistre des Finances, nous sommes 
d'avis qu'il est de l'intérêt du pays d'abandonner les anciens errements, et d'en 
trer enfin dans une voie nouvelle et plus libérale en matière commerciale. 

l\laintenant, abordons l'examen de l'avant-projet de loi qui est soumis aux 
délibérations de la Chambre et qui cons Late un rél)ime commercial tout nouveau. 

Lors de l'enquête du 10 ma, 1B53, les délégués d'Anvers, après avoir conseillé 
l'abandon des droits différentiels, il l'excepuon de ceux qui frappent les mar 
chandises venant des entrepôts d'Europe, motivaient cette restriction de la 
manière suivante : <• Si nous demandons le maintien des droits différentiels des 
n entrepôts d'Europe, c'est pour les supprimer également en échange de con- 
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» cessions. La Chambre de commerce d'Anvers ne dit pas quelles coucessious 
>i elle demande, elle en laisse l'appréciation au Gouvernement. Elle sera satis 
» faite si elles sont de nature à favoriser les produits industriels de notre 
,, pays. ,, 

En présence de celle déclaration des mandataires de la métropole commer 
ciale belge, le Gouvernement a recherché s'il n'était pas possible d'adopter des 
combinaisons plus simples que les droits différentiels, pour nous assurer une 
juste réciprocité au dehors. 

M. le Ministre des Finances a cru trouver celle combinaison en proposant un 
projet de loi qui attribuera au Gouvernement la faculté de frapper de surtaxes 
les navires ou les. produits des pays qui n'accorderaient pas de réciprocité di!~ls 
des limites équitables. (Art 2 du projet.) · 

Celle disposition nous paraît fort sage; elle consacre un système qui permettra 
de régler notre tarif selon les intérêts uéuéraus. du pays. La surtaxe ne devra 
plus atteindre que les pays dont la léuislatioo blesse réellement nos intérêts. 

Ce système fournil donc le seul moyen pratique de mesurer les représailles 
au dommage dont nous souffrons. Eu conséquence, nous croyons que le régime 
présenté par le Gouvernement est approprié à nos besoins, et qu'il convient 
<le le substituer à ce qui subsiste encore ùe la loi du 21 juillet 1844. 
Pour cc qui regarde la tarification di-s marchandises contenue dans l'art. Ier 

du projet, nous croyons pouvoir donner un avis favorable à l'ensemble des pro 
positions de M. le Ministre des Finances. Toutefois, nous devons faire <les 
réserves pour les articles suivants que nous considérons comme étant surtaxés. 

D'abord, le droit de -40 francs pour la cannelle nous paraît beaucop trop élevé. 
Nous concevons la taxe dont se trouve frappée la cannelle fiue , mais les sortes 
communes, telles que les cassia lignea, vera , etc., ne devraient en équité sup 
porter qu'un droit minime. 

Nous considérons même que la taxe actuelle est trop lourde et qu'il convien 
drait de l'abaisser. 
Pour ce qui regarde le café, celle denrée est devenue de première nécessité; 

les qualités ordinaires el communes surtout qui nous arrivent en forte partie, 
sont consommées par les classes ouvrières cl nécessiteuses. Nous sommes donc 
d'avis qu'une réduction sur le droit proposé serait désirable. 

Parmi les différentes sortes de fruits , nous remarquons les pruneaux classés 
parmi les fruits de luxe; or, les pruneaux, à l'exception des qualités de premier 
choix, sont 3énéralement consommés par les classes intermédiaires et inférieures 
de la société. A ce LÎLre, nous croyons que ce fruit devrait être autrement classé 
et être assujetti à un Laux moins élevé que celui proposé par le Gouvernement. 

Poivre et piment. le poivre noir el le piment sont consommés par la classe 
ouvrière. D'un autre côté , ces deux denrées sont de première nécessité comme 
condiments pour un grand nombre d'aliments. En conséquence, uous estimons 
qu'elles doivent être tarifées au plus bas Laux possible cl que la taxation pro~ 
posée est trop élevée. 

Ypres, le }er mars 18J5. 
Le Rapporteur, 

P. BÉKE. 
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Les considérations qui se trouvent émises dans ce rapport, ainsi que les con 
elusions , ont été approuvées par tous les membres présents à la séance du 
4 mars IB5~. Il a été décidé que copie en serait faite poul' être adressée à Mon 
sieur le Ministre des Finances. 

Ypres, le 8 mars 1855 . 
• 

Le Secrétaire, 
PJRONNON-DONNY. 

Pour le Président, 
IIAMMELRATU. 
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ANNEX:E B. RÉSUl\ft GtN~RAL DE LA NAVI 

E~TRÉE. 
- . - -- - - - - - -- ... ~ . . - - - - - 

i81S2. 18;;3_ l3M. MOYEIUIII!.. 

NAVIRES BELGES ET ÉTRANGERS RÉUNIS. r-·" - 2,240 <) <)')') 2,217 2,227 -,--- 
NavireJ ehar(Jél . . Tonnage. . 400,520 380,529 407,li85 598,181 

, Chargement. 555,817 537.552 Slll,251 550,867 ! Nombre .. 120 1:!3 170 142 
Na vires sur leu . . Tonnage. . 12,086 13,35? 27,730 17,717 

Charc:cment. 500 257 510 357 l Nomb" . . 2,575 2.345 2,303 2,371 
TOTAL. . Tonnage. . 412,015 501!,0G-i 435,415 415,SO!l 

Clrnrircment. 554,117 537,780 561,770 351,225 

NAVIRES BELGES. l Nomb,e . . 423 376 451i 418 
Navires char(Jés . . Tonnage. . 76,247 70,430 85,840 77,510 

Chargement. 67,011 50,424 72,862 66,432 

r•mb" . 20 57 16 34 
Navires sur lest . . Tonnace. . 1,840 3,4\J8 1,500 2,243 

Chargemem. • 21 34 18 

r•mb" . 452 455 472 452 
Ton, .. . Tonnage , . 78,087 73,934 87,236 79,752 

Chargement. 01,011 59,445 72180G 66,451 

NAVIRES ÉTRANGERS. 

r•mbrn 1,826 1,846 1,761 • 1,811 
Navires charqés . . Tonna&'e. . • ,· 524,282 515,893 3~1,850 320,671 

Charccmcnt. . 286,806 278,108 288/i80 284,454 l Nombre • . 07 66 160 108 
1\favires mr tes: . . Tonnage. . 10,246 9,837 26,540 15,474 

Chargement. 500 236 485 540 

r••brn .. 1,023 1,012 1,021 1,9]9 
TOTAL. . Tonnage. . 5.S.f,528 525,i30 348,179 356,146 

., Chargement. 287,106 278,5/44 288,874 284,775 
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GATION EN 1802, 1855 ET 1854. 

SORTIE. 

Naoire« rl,ar9é,ç_ 

Navires sur lest. j
. Nombre . 

Tonnac-c. 

'- Chargement. 

! Nombre . 

Tour.. . . . Tonnage. 

Chargement. 

l Nombre . 

Navires chargés. . . . Tonnage. 

Chargement. 

Navires s1'1' iest . 

Tout. 

Navires mr lest, 

TOTAL. 

~- Nombre . 

f Tonnage . 

Chargement. 

l Nombre Tonnage . 

.. Chargement. 

l Nombre . 

Navires cflargb. . . . Tonnage. 

Chargement. 

l Nombre . . 

Tonnage. . 

Chargement. 

1

. Nombre . 

Tonnage. 

, Chargement. 

i81i2. 181S3. l81S4. IIIOYE!'l'Œ, 

NAVlltES IlELGES ET ÉTRAl'iGERS RÉUNIS. 

1,495 

240,418 

172,0iO 

921 

170,291 

1,103 

. 2,41() 

416,700 

173,872 

257,980 

168,245 

755 

137,580 

470 

-~------- ·1----- 

2,296 

505,569 

168,713 

t,600 

297,420 

203,267 

747 

134,942 

472 

2,446 

452,:m 

203,730 

1,578 

2G7,270 

181,30G 

807 

147,004 

712 

2,586 

414,885 

182,108 

525 

55,255 

40,635 

159 

~5,822 

129 

462 

81,077 

40,764 

NAVIRES BELGES. 

365 

üt,370 

43,415 

08 

18,006 

08 

465 

80,276 

45,511 

306 

55,965 

42,846 

151 

28,455 

218 

457 

84,508 

43,064 

351 

57,550 

42,208 

120 

24,387 

148 

1 1----1--- 
461 

81,917 

42,446 

1,172 

191,163 

132,044 

782 

"144,460 

1,064 

NAVIRES ÉTRANGERS. 

1,178 1,395 

106,619 241,464 

124,830 160,421 

655 

J 18,674 

572 

51.16 

106,509 

254 

1,248 

209,749 

139,098 

678 

123,217 

563 

1,054 

505,652 

133,108 

1,853 

315,293 

125,202 

1,989 

347,975 

160,675 

1,025 

552,960 

139,662 

23 
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ANNEXE C. 

ÉTAT de la marine marchande belge, depuis le te• janvier ·1858 
( non compris les bateaux à vapeur.) 

NAYIP.ES. -----.- 
ÉPOQI.-E~. l 1 1 Observations. 

!IOBl:~f.. 1 TO~~AG2, 

21,û20 llOMUJ. Tôl'lflACA. .\u J« janvier 1858. J!i! 1 
ld. 1830. 146 21,557 

Navires nationalisés en 185i 1 l/51 
Jd. 1840. 151 22,417 

Id. 1858 
Id. 1841. 155 21,562 

Id. 185!) 
Id. 1842. 150 21,050 

Id. 1840 4 iiO 
Id. 1845. 145 22,057 

Id. 1841 t 379 
Id. 1844. 154 21,071 

Id. 1842 2 685 
Id. 1845. 154 1 22,511 

Id. 1843 
Id. 1841l. tse 23,817 

Id. 1844 2 457 
Id. 1847. 157 24,701) 

Id. 1845 7 1,52:.1 
Id. 1848. 140 25,458 

Id. 184() 1 14t 
Id. 18-iO. 1 !JI 28,580 

Id. 1847 5 024 
hl. 1850. 140 50,577 

Jd. 1848 !) 1,887 
Id. 1851. 15G 33,515 '1c1. 1849 4 096 
Id. 1852. 157 34,816 

Id. 1850 11 2,041 
Id. 1853. 155 35,700 

Id. 1851 0 2,000 
Jd. 1854. 152 34,575 

Id. 1852 10 2,480 
Id. 1855. 151 36,763 

Id. 1855 5 1,867 

Id. 1854 1l S,750 Bateaux d vapeur . 1 

Id. 1855. . 1 G 1 1,273 
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ANNEXE D. 

TABLEAU indiquon: la part des navires belges et des navires étranqers, dans le 
chiffre des mises en consommation des marchandises soumises à des droits diflë 
reutiels en 185/J.. 

1 PAYS QUA!'iTITÉS !11POHTÉES PAR n!ER 
sous pl villon 

MARCIIANDISlc:S. 1 dt 1 -: 

1 

-·- 

1 
1 

1 
PI.O\'fl.l!ICE- belge. JSSimifé. tiers. ;.rotnl. 

1 

LI!. ~Il. l11. ,11. 

Pays-Bas. .. ilM . 784 

bi;letcrr-c . 4:SG,400 297,i58 1,0'.!7 718,085 

· France . G ,. 6 

Turquie . p 5G5 n 3G:S 

Cap de B.-Elpér. . ~!1,224 . '.!!J,22-i 

Guinée -iiS ,. . 478 

(;.\f.É • 
Égypte 05 " ,, (i5 

\ Inde An1,laise . . ,, 375 5i5 

Singaporc . 45,952 ,. • 43,052 

Java et Sumatra. 201,705 ' 167,85G 560,651 

Etats-Unis . ,, 2,ooo,-i48 lOi 2,000,555 
' i Cuba . 252 . 12,28i 12,~50 

Haïti . 1,4!14,308 ,, l,10!11ü5G 2,oos,o;:;-1 
Drésil. 4,rnl,780 n 405,201 4,567,080 

-- --- -w --- . - ---- --~-·--- 
TOTAL. G,;x;o, 12i 2,510,585 1,607,500 10,5-i7,100 

m. u,. 
' 

..it. kil, 

/ Anc;leterrc: . IG,850 6,4i2 n 2ô,551 
' l France . 14,5ï5 1,6!1-1 080 17,04i 

Aman,le5. · Portucal. li:?,8i6 . 6,705 60,570 

J ( Espagne. . 2G .. . 2G 

19,155 5,441 O,OO!i 31,670 1 Deux-Siciles. 
1 
1 

1 
!- . Toni.. 11;:;,260 11,607 1 1G,7ï7 14J,r,:,;_,; 
5< ! 
c::: 1 
:,., 

rnl)a. rranc,. ,,,.nu. frane,. 

Angleterre . 2 r,40 IS füiO 

Portugal., . 5,2lll . HA r,,-li45 
Citrons, Limons et Oranges. · i Esp3($0C • 10,15':! . 61,7i71'.i 71,527 

Sard, el Piém .. 0,185 • ~ _0,185 

Deux-Siciles. 1n,1o5 20,-120 52,205 148,820 
. 

TOT.I.L. .. !JJ,755 20,078 11ô,tl2 
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FAYS QUANTITÉS IMPORTÉES PAR MER 
sous p:u-iUon 

MARCHANDISES. 1 d, -- l assimilé. 1 =-rT~~.- PBOHll.l .. "ICE. belge. 

li!. su, ,.,. u, 

j Aoglde,re . . 36,696 31385 l>:?8 41,009 
1 tic Co1intlu: . . Autriche. . . 2,060 . 20,149 3l,21YJ 

, lies Ioniennes 5,04(i 15,412 20,4::i!S ·--1- Tau, .. -1 45,802 1 S,:585 1 45,489 !l:!,676 

1 :~ 
"' :::; 

Ill, lil lil. 

1 

\Il. 

A11i;lctcrrc 4,816 • 1,'581 1.,3!!7 

France 28 " 28 
1 

. ) Espagne. ' ;;t;~ . 71,:>5C 7111)0') autres . 
Autriche. 1,603 27 11720 

Deux-Siciles. . 05 95 

Ég_yplc H . 15 

----- 
Tor u.. 6,885 123 72,044 1 70,952 

lll. u,. 11). 

1 

k,S. 

i Anrtcterrc 2 634 '57 on 
\ Po;turral . 1,588,270 . G3,362 1,651,li-'32 ~ 

::, Figues. . \ Espa(;nC . 63,104 8,122 71,226 .. ~ 
VJ 

/ Deux-Siciles. . :!05 8 213 ... 
5 
a:; \ Turquie • • G,003 6,0~;j ~ 

Toru .. • 1 1,651,576 830 _78,!12'2 l 1,n;o,n; 

ru, UI. nr, kil. 

Anclclcrrc . 1,635 O,i55 10,7/SS 

France . n 21 . ~I 
Noisclles i Espagne . . 2(i .. n ::!6 

1 Deux-Siciles. 11,074 oll,776 14,153 02,00;; 

12,1;;5 I 1 
-- 

Toni .. 45,050 14,155 72,8.:;8 
1 

! 
i 
1 

\li, \Il. \IJ. 1,J. 

j • ""'""" n 15 » 15 
Prunes et Pruneaux . France . 20,280 t 13,201 1,008 145,•198 

Portugal. 141 • n 141 

Tout. .1 20,430 1 113,210 1 1,008 1 145,f)?;,1 
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PAYS QUANTITÉS IMPORTÉES PAR MER 
sous pavillen 

ni AR.CIIANDISES. dt --::-1 ·-·- 

PIIQ\'E~AIICE, assimilé. tiers. '.l'otal. 

Irenes. rra.net. ltanri. r,~nc-1. 

/ Angleteere . .. 10 n 10 
1 

1 France " 65 55 1 118 
j 

Portugal. 420 ,. n ! 420 

Espagne. . ,. 750 1 750 

i i Secs. Deux -Siciles. ,, D 40 ! 40 
/ 1 

1 États-Unis . 80 200 ,. 280 
J 

Haïti . 3 
J 5 . ,, i ~ 

"V 

E Brésil. 0 1 
0 E .. . ' ~ 0 

1 ., C: Rio de la Plata . 50 r.o -"::: . ., 
" " ! ~ '<::: ., 

i: 
en 9I TOTAL. 505 275 881 1,G57 I'-- ., 
s -;;; 

frranr1. frano. francs. Cr.mes. 'ü i:i:: . ., 
Suède et Norw. ;.. 

""' ' " 30 50 ~ 
C: 
0 Angleterre . 0 55i 5 5(if; C: 

1 

Portugal. 10 " ,, 10 

\ Vc1·ts 
Espagne. 10 " " 10 

• 1 Deux-Siciles. ,, 1 ' 1 

Singapore 2 D " 2 

États-Unis " 05 30 125 

Haiti . 10 ,, 15 25 

' Brésil. 37 ,, n Si 

TOTAL. 75 063 78 80(; 

Cr:.nc,. f.r.:mu. franu. fr.u,u. 

Suède. " " 30 ;;o 

Angleterre . 60,0l(l 20,775 2,557 65,548 

France· 45,662 115,007 2,045 1110,712 

Portugal. 1,ü56,998 ,, 70,229 1;121,227 

Espagne. 75,681 " 141,563 
1 

215,244 

Sard. et Piém .• 0,185 " • 1 0,18:i 
1 
' Autriche. 5,755 " 20,176 ;;2,0211 

RÊcAPITIIUllO~ DE 1.'Al\lJCl,f. f.l{UJ'fS 
Deux-Siciles. 07,544 6!),947 75,560 242,851 

• 1 

Turquie . . . 6,995 6,f.1\J5 

Iles Ioniennes . 5,0•i6 " 15,412 20,458 

Êgyptc. 15 " " 1:5 

Singapora . 2 " " :.! 

États-Unis . 80 205 30 ,i05 

Haïti . 15 • 15 28 

1 Brésil. . . . 57 . 6 -i5 

Rio de la Plata. " li !50 50 

Tour .. 1,040,850 :108,024 1 343,!i64 2,400,518 

1 
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PAYS QUANTITÉS IMPORTEES PAR l\lER 
sous pavillon 

ltlARCilANDISES. do - 
1 

-~ ~ - 
PRIIVE~.\~CE. belge. assimilé. tiers. 'l'OtRI. 

1 

Ut. su, l1L UJ. 

«luits chimiques; natron d'Égypte . 470,250 • • 470,250 

UI, kil. m. ~a. 
Pays-lias. . " . 587 

A oglctcrre . " . . 3,256,469 

France • " . 14,194 

Espagne . ,, " ,, 1,830 ~- 
B. Cette denrée arnt été Hùre it l'entrée I ndc Anr,laisc . " " . 29,460,54G 
endant la plus grou e pnrlic de l'année 18H, 

Java et Sumatra. n ne peut detcrmiuer ln earl respective des " " » 821,562 
avires belges et des nadres étrarigcrs.) 

t:tats-Uois . » " 2,168,000 

\ Brésil. " ,, n 80,GOO 
1 

TOTAL. » " . 35,813,578 

~il. ·"· •"· ru, 

( A•<l<te,ro . . 144,950 548,039 . 402,078 

France . . . 24,Hi8 J) . 24,Hi8 

Cap1lcB.-Espél-. " 5,448 . 3,448 

CRZ.:S bruts . ; JavaerSumatra. 1,088,300 " 151,817 1,240,117 

Philippines . " " 68 08 

États-Unis . 750,108 4,035,844 H>,o45 4,805,495 

Cuba . 7,978,752 10,517,075 !lS,258 18,394,005 

Brésil. 480,505 n 822,240 1,511,814 

ÎOTAL. 10,475,852 1j,704,406 1,001,015 20,272,153 

/ de Porto-Rico n n " . " 1 

' i 
1 l.JJ. kil. W. 1.H. 

Angleterre . 2,176 3,608 . 5,784 

de Havane 
France n 470 n 479 

États-Unis . " 101 n 101 

Cuba . 15,855 • 77,450 03,505 

- 
ÎOTH. 18,051 4,188 77,4501 09,660 

kil. kil. kil, kil, 

de Colombie d d'Orénoque . . { ~agletcrre . 58,455 4,257 15,n5o 56,220 

Etats-Unis . " 14,9811 . 14,981 

'foT,\L, 58,455 19,218 15,050 71,210 

ur. •11. kil. tiJ . 

. { .États-Unis . 781 7,771 . 8,552 
: de Si-Domingue . 

Haïti . . . o,::;oo n 88 6,478 

TOTAL. 7,171 7,771 88 15,030 
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PAYS QUANTITÉS IMPOR:ÉES PAR l\IEH 
sous pavillon 

MARC UA !'iDISES. 4• --- .. • - 

rflon~A,cE. belge, assimilé. tiers. Total. 

lll. 111. lll. lil. 

1 I Ani;lcterrc . . 1,244 31410 • 4,ü54 

1 

des Grandes Iodes . 
lotie Auclaise • 569 • » j 56!) 

TOT.IL. 1,813 3,-i10 • 1 5,22:5 

~il. kil. kil. kil. 

. . . { Ancleterrc . • 01545 " :11545 de V1rg1111c . • 
États-Unis . • 552,040 " 5:52,!)40 

TOTAL. » 542,294 " t\421204 

su. kil. kil. lll. 

:§' { Ancleterrc . • 02 • 02 
-~ de Maryland. . 
.!!- États-Unis . 81008 1 i0,448 40 1881405 ..• ;; 
~ 
5 
~ i ÎOTAL. 81008 1701540 40 188,497 

; I 
~ 
·; 
~ 1.11. klJ. kil. .,;1. 

: \ Ancletcrrc . 47,848 137,756 • 185,604 

i;::l de l'Amérique septentrionale. . · France . . • 11841 " 1,8-H 

~ j États-Unis . -S,535 2,781,540 282 5!1785,55i 

ÎOTAL. 511583 2102),157 282 2,072.802 

kil. kil, k.11. kil. 

{ 
Anglcwrre . 11118 • n 11118 de Brésil . _ 
Brésil. . . . . 17,610 » • 17,610 

--------- 
\ ÎOTAL, -181728 • » 18,728 

1 
! 
1 111. kil. kil. kil. 

1 

1 { 
Angleterre . 3,318 0,126 o 9,444 

autres . . 
États- Unis . » 134 58 192 

T~n. . ~ G,260 58 0,6'6 
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l 
PAYS QUANTITÉS IMPORTÉES PAR MER i 

sous pô11'illOn t 

MAl\CIIANDlSES. 1 ••• -·-· - i 

l PI\OH!IA!ltr;, belge, assimilé. tiers. ToCal. 
l 

u,. 1.il. kil. til. 

_ \ -~nclelcr~ . . 2,640 • 2,640 Côccs . 
Etats-Unis . •· 132,540 . 162,540 

il TOTAL. . 135,189 . 135,189 
m. kil, kU. lll. 

j Russie. . • 4 . li 

Hambourg . ;;3 . 110 143 
-;; I Angleterre . 507 460 14 981 <.: 1 
< :: France ., 11 7 18 < f-< 

Espagne. 27 . . 27 

1 nde An&laise. . 8 . " 8 

Singapore q- . " 25 1 -<l 

1 faliri11 ués; C:i1,a res . 
, Java et S11matra. 6 • ' 6 

ÉLJits-Unis 67 430 2 505 

Me1iquc. 140 . " 140 

Guatemala . 1 • • 1 
C11ba. . 12,810 12 9,760 22,582 

Ilaîti . - 5 • . 5 

; Brésil. . . . 2 " . 2 

\ Rio de la Plata. 5 . • 5 

1 Pérou. n " 2 2 

TOTAL. 15,640 023 0,895 24,458 
kil. kil. kil. kil. 

/ Russie. n 4 • 4 
Hambourc . 35 • 110 143 

Anr;lclcrre . 94,644 167,685 13,575 275,900 

France • 2,331 1 2,558 

Espagne . 27 • • 27 

Inde Anglaise . 577 • . 577 

Siegaporc 25 . . 23 

Java et Sumatra. 6 • n 6 Ricu•ntL.lTIO~ or. L'.u1T1c1.r. TABACS . 
Êtats-Unis . . 13,201 5,649,900 591 3,663,582 

llfelique. 140 . . 140 

Guatemala . 1 . . 7 

Cuba. . 28,665 12 87,210 115,887 

1Iai1Ï . 6,305 . 88 6,480 
Brésil. 17,612 . • 17,612 

Rio de la Plata. 5 . • ,, 
"' 

Pérou. • " 2 2 

TotAL. , 161,425 31819,0ii0 101,381 4,082,736 
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ANNEXE E. 

Exttait de la loi du ~1 juillet ·1844. 

ART. 4. - § 1 cr, La déduction de 10 p. 0:o, consacrée par l'art. 10 de la loi 
du 26 aoùt 1822 (loi du. ta,rif), ne sera plus accordée à l'importation des objets 
manufacturés, sauf les exceptions à désigner par arrêté royal. 

§ 2. Ces objets importés par mer sous pavillon étranger, el par rivières cl ca 
naux sous pavillon quelconque, payeront 10 p. 0/o en sus <lu tarif en vigueur. 

§ 3. Continueront de jouir de celle déduction les autres importations par mer 
sous pavillon national, qui ne seront pas favorisées par une disposition spéciale 
du tarif. Cette déduction sera portée à 20 p. 0/o pour celles de ces importations 
qui se feront des lieux situés au delà des caps Horn cl de Bonne-Espérance. 

ART. 5. - § Jer, Les navires belges venant des pays transatlantiques ou des 
lieux situés au delà du détroit de Gibrultat-, pourront, sans perdre le bénéfice 
de l'importation directe, et en se conformant aux conditions prescrites par le 
Gouvernement, Loucher dans un port intermédiaire pour y prendre des ordres, 
pourvu qu'ils n'y fassent aucune opération de commerce, de chargement ou 
de déchargement. 

§ 2. Les navires étrangers venant des mêmes endroits, et qui seront munis 
<les connaissements et papiers de bord dûment visés par les consuls belges au 
nom de maisons belges, e11 destina lion des ports belges , pourront être admis 
au même bénéfice. 

§ 3. Le connaissement pourra être à ordre, pourvu qu'il soit constaté que 
la cargaison est expédiée des lieux transatlantiques pour compte belge 1 soit 
comme propriété, soit comme consignation faite directement de ces lieux à une 
maison en Belgique. 

§ 4. En ce qui concerne Jes navires belges, le Gouvernement pomra modifier 
l'interdiction de vendre, de charger et de décharger. 

ART. 6. - Les produits de l'Asie, de l'Afrique et de l'Amérique, arrivant 
directement en Belgique sous pavillon du pays dont ils sont originaires et d'où 
ils sont importés, pourront être admis sur le même pied que sous pavillon 
belge, lorsque celui-ci ne sera pas soumis dans ce pays à d'autres ni à de plus 
forts droits que le pavillon national. Le Gouvernement est autorisé à prendre 
par arrêté royal les mesures nécessaires à cet effcl. 

AnT. 7. - Les arrivages par canaux et rivières, sous pavillon <l'un Étal où le 
pavillon belge serait crrevé par les mêmes voies de droits différentiels, seront 
soumis en Belgique à des surtaxes de navigation ou de douane équivalentes. Le 

25 
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Gouvernement est autorisé à prendre par arrêté royal les mesures nécessaires 
ù cet effet. 

ART. 9. - § Jcr. Le Gouvernement pourra exiger Ia justification de la pro 
venance ou de l'origine des marchandises 1 et déterminer la forme et la nature 
de cette justification: 

§ 2. 11 déterminera par arrêté royal les délais dans lesquels la présente loi 
sera exécutoire selon les provenances. 

§ :) . Les marchandises désignées dans la présente loi, lesquelles , à la date 
de la promulgation , se trouveront en entrepôt, seront soumises au rét5ime nou 
veau établi à leur éaard. 

Ar,T. 10. - § }cr, Si, à la suite ou à l'occasion de la présente loi, il était pris 
il l'étranger des mesures pour a{mraver la position de l'industrie ou du commerce 
belrrc 1 le Gouvernement pourrait, dans l'intervalle <les sessions; aus-menlcr les 
encourauernenls de proven_ance et de pavillon. 

§ ~- Les dispositions prises par le Gouvernement en vertu du paragraphe 
précédent , seront soumises à l'approbation des Chambres dans leur prochaine 
réunion. 

Extrait de la loi du 2G août f 822. 

(Journal officiel n° 50.) 

AnT. 9. - Nous nous réservons, pour des cas particuliers et lorsque l'intérêt 
du commerce cl des fabriques l'exige , de prohiber ou de soumettre à des droits 
plus forls l'entrée des produits industriels provenant des pays où les produits de 
l'industrie indigène des Pays-Bas se trouvent excessivement imposés ou prohibés. 

Ces mesures seront portées à la connaissance des ttals Généraux, Jans le 
cours de leur première session ordinaire, ensemble avec un projet de loi y 
.,relatif. 

AnT. 10. - Aux termes du dernier paragraphe de l'article 11 de la loi du 
12 juillet 11321 .. il sera restitué un dixième des droits pom les marchandises 
importées ou exportées par des bâtiments nationaux, à moins que l'importation 
ou l'exportation sous pavillon national ne se trouve déjà spécialement favorisée 
dans la loi générale ou au tarif. 



ANNEXE F. 

TABLEAU 
Présentant, pour les marchandises dont les droits n'ont été réglés que provisoirement pat· 

înrrëtë royal du 2 février 1852, ainsi que pour les marchandises encore soumises aux 
droits différentiels: 1 ° le tarif actuel; 2° les quantités importées en 1853 et 1854; 5° les 
droits perçus pendant les mêmes années; 4° le tari] proposé, et 5° le résultat présumé des 
,iouveau.z droits. 

26 



[ N° 158.J ( 100 ) 

MARCHANDISES. 

Ti\RlF ACTUEL. 

·--------.... -'i"------·- 

P.ISE. QtJOTITÉ. 

do 

Jrou, 

perçus. 

QUANTITÉS 
{Commerce 

u~·11ts. 185:S. 

flaleinc (fanon, Je) bruis. . 
1 

Libres. b Ki!OG- 61,883 

Cachou cl terra japcnica. . Libres. . Kilog . 455,808 

Cendres cr.11·elées. . Libres. . Kilog . 1,0lG,571 

Chanvre 1!0 masse, etc. 100 kil. 2 .• n Kilog. 1,184,504 

i de bœur, ,Ir vache , etc. . Libres . . francs . 117,555 Cornes cl bouts de cornes 
. de cerf, rle chevreuil, etc. 100 francs. 1. • . Francs. 1,94 

Crin5 bruts . . Libres. . Kilog. 147,GSO i Grand.:, peaux brules . 100 kil. 0.50 . Kilog. 1,672,559 Cuirs el peaux 
Rognures . . . . . . Libres. . Kilog. 140,1G4 

Cnivre , minerai . Libre. . Kilorr. 252,708 
Ét.iin brut . Libre. . Kilog. 207,906 
Goudron. . Libre. " Kilorr. 1,284,844 

ln,litro . Libre. n Kilog. 145,809 
Pierres : marbre brut. . Libre. . Francs. 238,549 
Plomb brut. . Libre. • rrnorr. 1,272,586 
(lucrcitron . 

" Libre. . Ki!og. 126,280 

Jlé1ines brules non spécialement t:irirées 100 kil. 1. • " Kilog. S,581,768 

i (Huile de) . 100 ldl. 1. • Kilorr. 392,12G 

To,<beoth;,o I d, Y";« . 100 kil. 1. 70 . Kilog. 2,234 
Autre . 100 kil. 0.()0 • Kilog. 1,727 

Rotins, joncs, roseaux et bambous exotiques 

Sabots cl cléchet.~ de sabots de bétail, etc .. 

Salpêtre brui 

Sumac 

en grume ou non scié 

\

. . . { de plus de 5 centimètres d'épaisseur 
scre 

de 5 centimètres et au-dessous 

8oi5 de Douves (comme bois scié) 
construction ) 

Merrains. . . 

Bois pour caisses à sucre 

\ de chêne courbe pour construction navale. 

1 de noyer pour bois de fusil. 

100 kil. 

100 francs. 

let. de mer. 

Libres. 

Libres. 

1.50 

Libre. 

le 1. de mcr.l 4. • 

le l. de mcr. l 11 . , 

le r. de mer.] 15. • 

le l. de mer.] 11.• 15.• 

100 pièces.ls.m s.so 1~.• 

1. • 

L • 

Libre. 

Kilog. 

Kilog. 

Kilog. 

Kilog. 

Tonn'. 

Tonns. 

Tonns. 

Tonn-. 

Pièces. 

Francs. 

Tonnx. 

Francs. 

208,172 

S,044 

1,185,967 

193,252 

31,403 

0,441 

10,974 

144 

55,28G 

482 

260,7;,7 
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IMPORTÉES. DROITS PERÇUS 
TARIF PROPOSÉ. 4pt~iu/.) e1L priocipal. RECETTES. 

.. ··- ---------- . -· -·--- -l-· 1 
1 l 

QUOT!Ti i I BAPPOlT PI\OVDIT 1854. !IOl'U!IE, 18:i3. 1 1854. JIOTU.,t. ~.\SE. 1 T .lLEl11\, 1 du d,.11 E!'I Pll!S. I E!I aOl~S. do dtol~ 1 pn!,um~. 

1 
! I âl> ,al<ar .. 

1 

1 
1 

tf},031 59,407 . . . • Libres. • . ... . 1 
1 

Ci915l3 261,690 Libres. 1 • . . . . . • . 
2,178,038 2,047,005 . . . . Libres. .. n . • 
1,087,710. 1,156,011 23,680 21,;54 22,720 . Libres. • . . . 
~38,252 1i7,883 . . . . l Libres. . • . . 

009 700 Ci JO 8 . 
1 

1iJ2,747 140/!14 • . • . Libres. . • • . 1 

1,716,6;54 1,G04,50G 8,l302 8,589 8,4i5 . Libres. • . • ' 
293,904 217,034 . . . . Libres. . . . . 

11 126,390 . • • . Libre. . . . . 
140,821 174,304 . • • . Libre. . . • . 

2,137,797 1,711,320 . . . . Libre. . ~ • . 
138,!540 . 142,075 •· . . • Libre. . • . . 
301,727 315,138 • . . . Libre. . • . . 

2,l:iOS,G60 1,soo,02s . . . . Libre. . . . . 
44,23G 85/?58 . • • . Libre. . . • . 

5,702,374 4,542,071 33,818 57,024 45,421 . Libres. . . . . 
G00,503 400,200 s,022 0,064 4,003 . Libre. • . • 

-4,022 5,128 SS 68 53 . Libre. . . • 
2,203 2,010 10 14 12 . Libre. • . • 

-·--- 
5,058 . .. 

101,171 184,071 • . . . Libres. . . . . 
42,105 23,070 . . . . Libres. • . • . 

1,410,117 1,208,042 17,780 21,151 1!!,470 . Libre. . . . ,. 

595,547 204,400 . ,. • • Libre. . . . . 
! 

25,9;55 28,714 124,528 10:!,!)8!) 115,758 le m. cube. ~L 11 -40 .• 710 129,213 

11,575 10,407 105,851 128,081 115,066 le m. cube. 6. • 50. • 12 05,660 

11,756 11,565 164,GO!l 176,548 170,478 le m. cube. 9 .• 70. n 1216 153,423 

155 148 2,162 2,201 2,220 le m. cube. 1.,, o .• 50. • 2 18 500 

5,552 50,410 1,588 135 760 Je m. cube, 1 .• o.~ 50. • 2 18 1,000 

" • . • . le m. cube. 1 .• o.,, 70. • jl5 12H • 
250 560 482 250 566 le m. cube. 1.. 100. • 1 540 

101.547 181,152 • . • le m. cube, 1.• 200. • oso 1,000 

--- 
403,55.i 309,~45 . 

---- 
A IIEPOI\TEII. • 

0 



[No 158.) ( 10:2 ) 

~lARCHANDISES. 

TAIIIF .\CTUEL. 
·-----.._...--, 

QUOTITÉ. 

dtoiLI 

QUANTITÉS 
(Comm;,-rce 

-- 1 

V31TÉ!i. 1853. 1 
1 

l 

i 
en cercles. . . . . . . l'hcct. 1 i. 50 • Ilectol. 717 

! Arak et rhum . . . . i 
Jloissons dis- 1 cn bout.de t Iûet ptusà l'hect, 100 bout. i 12.• ~ llout. ;;8G 

·11· 1 1 ta ces. / \ 1 l'l 1 " JI 1 - <no Eau-de-vle.genièvee c_l lî- en cerc ,:s. . . . . . . iect. 1 "·" e ectot, .,,., 
' queues de toute cspcce. ' ' enbout.dc!IOetplusàl'hccl. 1001.,out. 12.• • llout. 121030 

Cacao e11 fèves et pelures 

1 directement des pa~·s ale production 011 des pJys transaûan- 
c r: ) tiques . a,1. . . ) 

d'ailleurs. 

1 
! 

100 kil. 1 15. • 1 • 1 Kilog. 1 158,58!) ! 
- 

1 l'àt saer , 1 1".1r 
k1us pin ilfotJ : terril' 111u 

i::.,c. -1 p•r 
11ado~ itr->n• c.a~~Ul. 

n•I. 1 ,,r. :••iôr<•- 

100 k_l 0.• 111.:i~! • i 
0.60j Ki!og. ps,n,o,;;;;c; 

100 k.l 1s.0;;11;; .irn!rn.5o 
l ! ! 

l de Chine cl cassa lignea . Cannelle 
de Ceylan et autres lieux 

Epiceries non spécialement tarifées, etc. 

100 kil. 

le kil. 

100 fr. 

26.• 

2 .• 

~o .• 

Kilog. 

Kilog. 

Francs. 

36,~:~1 
4,,),HI 

120,562 

Par mee, P>r 
1ou1 pa·dllou krre- ou 

U,,e.J•- p-,r 

n•tlo• ! ~Iron• 
C3tli:IIUX •• n.tl. ftt. l'h-ll:ttl. 

' 
1 ' 

Amandes { directement des pays de production . 100 k. 14.. 1 17.. 1 • l 
1 sans distinction d'ailleurs ou autrement . . . . . 

1 15.801 Kilog. 1 156,486 
1 

1 00 k. 17 . 10 I!). • 10. • 

Citrons, ~ directement des pays de productiou . 
1 

IO0fr. 14.• 
1
20.» 

" } 1G.10J Francs. 1 limons el oranges , . 1 oorr. 
1
22 .5o· 25 .• 

17!,GOO 
, d ailleurs ou autrement . . . . . 25.• 

.; Corinthes _ l directement des pays de production . 100 k. s .• 110 .• 
"• } 10.sr,1 <..> .,., 

el autres raaSrns. d'ailleurs ou autrement . . . . . re.sc' 12 .• Kilog. 1 241,72!) ~ 100 k. 
"' L.• 
"' 5 .• j 6.50 -::; i directement des pays Je production . 100 k. 

o~. } 
2 Figues 
"' 

1 5.07J Kilog. 1 9û6,404 
--.:, d'ailleurs ou autrement. . . . . 100 k. 8.10 o .• 
:~ 1 
E Prunes ( directement des pays de production . 100 k. 9.50 t 1.50 ,. } 
;_ 

et prnneaux { d'ailleurs ou autrement _ 
1 10.22 Kilorr. 1 152,620 

- IOOk. t2.15Hi.501:.;_50 1 
1 f directement des pays Je production . 100k. •·· 1 •·"1 • l 
\ 

Noisettes 4.151 Kilog. 1 110,608 
d'ailleurs ou autrement, . . . . 100 k. 6. 30 i i. • 17 .. 1 

' 1 
\ 

; Dattes . 100 kil. 1 •. r,o 1 • 1 Kilog. 1 1,11)7 



( 103 ) (N° 158.] 
... - .. r IMPOIITÊI-:S. DROITS PEIIÇUS 

TAIIIF PROPOSÉ. ,pêcial.) en princip,d. IU-:CETTF.S. 
--- -- 

18:r.:.. 
- --- -w ·-- _______, -- 

1 

1 QUOTITt, 11,HP(IIIT l'IIOOUIT 1854. llOH:-.~E. 185:5. 1 B\SE. \ ALlCR. du lltoH t.) PLUS. f.!'i sorxs. 

1 

du droit. 
ù. lia ,alc:ur 

présurue 

l 1 

1 

1 fü:1'01\T, .•. " i 155,501 
1 1 

602 704 - ~79t 5,192· 5,'2~5 L'hectol. 6." ~;;:,,,. :!~t -1,224 ::,,,) · 1 
i ï42 504 4() 80 f-,7 L'hecto!. 10." 250. • 4 ,i;'.i 

2,495 2,881 19,ü25 14,9!i4 , 17,288 l,'hcctol. G.» 150.,, 4 1i/l88 ' ' 1 11,856 12,:MS 1,51G 1,425 1,/4(;0 L'ltectol. 10.o 1i5., :,11 080 1 
' 
: 

24,10!) 2:!,557 " ! 11572 1 
2S5,56l 197,07?, 25,188 3:1,534 29,5li1 100 kil. 15. • 85. • 17" 20,5Gl 1 ., ., 

1 
1 

! 
i 
1 
i 
1 
' 
1 

18,426,057 1 S,?i05, 15G 1 ,842,86:1, t,803,001 1,823,581 100 kil. 11 . " s " 2,0-15,:147 <)'lJ 8Gf i -- , '1 

o,4'J 11,m "•"' 1 
1 45,560 40,018 100 kil. /iù.,, 500.» 1-s3 16,507 ,) 

4,261 4,207 8,G05 8,5241 8,:i!J4 100 kil. 200,>I t,500.• 15!> 8,~\!4 

J0,232 24,0Gl 5,720 

161 /i85 141,0:M 24,t !4 52,207 28,205 100 fr. 20.• . . 28,'i105 " 

171,005 1G;:;,745 2J,17J1 2G,'î8l 2Yi,877 100 kil. 30,n 180.» 1(jC1 40,12/i 

1 l 
241,835 200,iû7 28,510, 58,471 35,4!)0 100 kil. 

1 

5.11 30, 11 S!'>. >) ic= 14~9 45,000 

1 
251,090 246,40!) "·"'1 2r;,::;o:, 25,:,52 100 J..il. 20" 410. • 1419 4!J,2S2 

1,75) ,270 1 ,1558,837 88,20f) 08,053 100 kil. 5, Il 40 . ., 1260 G1,042 49,7001 

l 
180,595 106,612 15,S77i 18,GOG 17,o;;r, 100 kil. 1 J .• 100. " 15 24,[!02 

1 
1 

75,558 90,5!)8 4,040 3,0!j2 3,0!)1 100 kil. 5." 60. • 8•· 4,830 

011 854 o, 2 4 100 kil. 2,o 5." 50. 0 4 10 25 . 
A nEl'OIITfrn. • . 174,!J0:5 241,195 

A llf.l•OUTtn. . 227,595 13618iiS 
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MARCHANDISES. 
TARIF ACTUEL. IIIOYE~:<1 

QUANTITÉS 

--~.---;-___,....---- des ___ 
(Commerce 

ùrollt 

IJ,ISH, 1 QUOTITJl, perçus.1 U!IJTÉS, 1 1853. 

J.liue. 

Par mer. 1 f3t 
&0\1t p,w~Hon lttrre ou 
~- par 
nsuc- l ërean- c;u::ux 
naJ, BCI'. thJhcs. 

Non spécialement 
tarifés. 

{ 
directement des pays de produc~ï.:-o. 100fr. 11.70 15. • » } 

secs 15. 85 I Francs. 
d'ailleurs ou autrement . . . . . 100 fr. 16. 20 18. » 18. • 

{ 
directement des pays de production. 100 fr. 9. » 15. • • } 

verts 14. 841 Francs. 
d'ailleurs ou autrement. . . . . 100 fr. 15.30

1
11. I 17. • 

{ 
Suif, dégras, etc .. 

Graisses. 
Beurre rance . . 

100 kil. 

100 francs. 

2.50 

4,» 

Kilog. 

Francs. 

62,409 

l ·"·•'""" - - 50 hectol, 4.50 • Hectol. 019,706 
tiraines . de moutarde . L'hecto!. • .50 >) Ilcctol. 1,779 

de lin à semer . ~ Libre. • Ucctol. 72,487 

564,860 

5,225 

· Iluile de palme, de coco, etc. . . . . . . . 100 kil. 5.• . Kiloff. 68,846 ""''" \ l , . .,,,,,., , . '"'''", '" L'hecto]. 12.50 Hcctol. 60 de ( Huiles de poisson . 
L'hcctol. 2.n Ucctol. 5,493 ( "'"'· ....... fabrique. 

{ De la pêche nationale . • Libre. . . 1 . 
Lard de baleine. 

Autre . . . . . . L'hecto!. 2.10 1 . 1 I!cctol. 1 . 
Miel . 100 kil. 12. • ,, 

1 
Kilog. 1 373,607 

l'iavirr.s et bateaux. let. de mer 15.• Toua•. 2,582 
de jauge. 

) D, 1" juin '" 1 • juillet . la tonne 60.» • 
. en saumure de 1110 k,1. poids 

bra,t. 

ou Pendant le mois d'août . . . id. 45. 0 • ( Tonnes. j 3,920 1 Harengs ~ au sel sec . 
A toute autre époque de l'année id. 15. • • 

t 1 1 ~", fumés '" "'"''', IMiHI braillés, " plies '"""· 1000 pièces. 10 .• . 
1 

Pièces. jl5,471,549 ~ ' 

~ f En destination des parcs tlu pays • 100 francs. O. n • 
} ~ Homards. Francs. 1 !!5,656 ~ } Autres . . . . . . . . . 100 francs, 10.• 

;f 1 •• destlnatioo d., "'" d, p,y, 100 kil. 11' .• n 

} Huitres, r,oltls brut. Francs. 1 364,054 Autres . . . . . . . . . id. 24,n • 
Stockfisch 100 kil. 1 . 

1.20 • Kilog . 11,tss,215 

Poivre cl piment 100 kil. IG,o 108,009 
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- 
IMPORTÉES. DROITS PERÇUS 

TARIJ' PROPOSÉ. ,p«ial.) 1:11 principal. RECETTES. 

1 - 
Î 

---=----- -- , r-- 1 
-----,----- 1 

' 18!>4. 1855. 1 1854 . 
flUOTl1't: . HAPPOl\1' r11oou1·r u PLUS. I E~ .IIOl~S- .IIOJUJE, llOJE!l~E. USE. 1 \"ALEUII.. , dudroh i .• du driolt. ptéfuwê. 1 l l li l.a nleo,-, 

1 1 ! 
1 

1 1 RtPOI\T •.• 221,505! 1 sÔ,s:;:; 1 
1 

1 1 ! 
1 REPO"T ••• 174,00S 241,195 

1 20,:;s2 S0,804 4,858! 4,805 4,876 100 kil. 5.• 50.» 10 s.oso 

1 55,000 48,754 !1,20:5 5,270 7,236 100 kil. 2 .• 20 .• 10 7,236 
1 
1 --- 
1 

187,015 251,511 64,496 1 " 
1 
1 
l 609,000 014,587 02055 00,488 01,121 ! 1

4021 
1000 kil. 2 .•.. S50.e 0 ~, 08,638 

2,421 2,100 586 409 

0,419 40,055 . . ,. . Libre . . . » 

-·---- --- 
!l:l,220 08,058 6,418 " 

1 628,612 506,740 14,125 1:,,715 14,!IIOt 200.n 1 1 
100 kil. 2.n 11,067 1 

1 80 1,651 120 5 oo! 100.• 2 
j 

! 
14,085 11,067 ., 5,018 

205,144 136,005 2,0GG G,154 4,110 100 kil. 2.n 90.» 2 ., 2,740 

38 52 810 467 &45 100 kil. 2 .• 80.n 2 50 04 

2,386 2,050 6,086 4,775 5,870 100 kil. 2 .• 110. » 1 8' 5,'200 

• . . . . l 100 kil. 2.» . ,, ,, 
,; . ,. ' . 

--- 
1 

10,632 8,124 . ~,508 

267,610 320,608 •H,835 32,113 58,475 100 kil. 10. • ll5.• 151s 32,061 " 6,412 

11357 1,870 o5,7SO 20,555 38,045 let. de jauge 5., 520 .• 166 9,350 • 28,603 
Je l fit mêtrc. 

! 6,261 5,095 26,050 39,902 52,97(; 100 kil. 1.. 20 .• 5 7,640 

H,658,001 lll,564,775 78,495 00,085 84,289 100 kil. 1.• 25.» 4 10,000 

6., 

} 50,716 SS,186 2,644 3,844 3,244 100 fr. " • s,ooo 
12." 

15. • oo.~ 25 
5~5,266 o4S,060 4,027 3,346 S,68(! 100 kil. 4,000 

25,,. 80.,, 31 

1,441,617 1,280,016 13,657 17,208 15,477 100 kil. 1. n 55.• 2ss 12,890 

---- . 
150,692 o7,5SO • 102,133 

214,557 101,218 26,806 3-i,204 50,505 100 kil. 20., 125. • 16 38,244 7,640 . 
1 

A I\EPOR'tllll, 306,158 279,61!7 

27 
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MARCHANDISES. 

QUANTITÉS 
(Com,nerce 

1855. 

:' = )' l' directement des pays de production ou d'un port 

1 
g des_ Indes au delà du cap de Bonne-Espérence . . . . 
:, orient. 
~ .:.ê! • d'ailleurs . . . . . . . . . . . . . 1 g_ I I directement des pays de production. 

,. ::, autre ) 

ia I :,, . d'a;H.,~orn<~mOOL .... 

' "' : o. 

; ,, directement des pays de production ou d'uc port 

\
dcs_lndcs a11dclild11capclcllonuc-Espérancc .... ·1ook. 5. ~ 7.501 • 

orient. 
, d'ailleurs 100k. 8.55 0.501 9.50 

l i 1lirectcruent des pays de production. 100 k. 8. • 0. 50, • 
autre 1 

( d'ailleurs ou autrement. 100k.l 0.!:>0l1!. •111.• 

Sa rons durs. 

! direc1en:e11t des pays de production ou des pays trans 
ucres bruts l atlantiques - . . . . . . . . . . . . . 

d'ailleurs . . . . . . . . . . . . . . . 

d'Europe 

/ ,.1 Varinas. ':, 

; ~ de Porto-Rico , rit j directement des pays ,le production. e Havane, de Colombie) 
ê; 1 et d'Orénoquc . d'ailleurs. . . . . . . . . . 

!: 1\ 1 5, Dom· " 1 1 î dircrtemem des pays de production. ~ 1c • m,,uec ces • 
:;;; Grancles-lmJcs. 

1
, .11 .,, J ~ , a1 curs . . . . . . . . . 

:.., "" 
~ \ g , 1 1 1 l directement des pays de production. i-- .,11 res, • e pays rors J 

d'Europe ) d' •11 , a1 eurs . . . . . . . . . 

l. directement des pays de production Côtes. . 
d'ailleurs ou autrement . . . . 

i c· ·•{~arcs . 
j directement des pays de 11r0<h1clinn 

. ) _,, ·11 : . u a1 eurs . 

\ Antres tabacs fabriqués . 

Thés . 

TARIF ACTUEL. •OTl':Jll.lC 

-- -y----- Ju 

! droa1 14:J Q~OTITÉ. rtrçus.1 unTis. 

= 1 Par mer, l'or 
toua fHUI011 lUtC" O,U 

IJaj.f. --......... ----- l"•r i , 1 Utu.Ut o.a.110,.- llnn· c-1- 
j H.11. 1 an. riwiêrn, 

100 k. 1.50 ~ . .,.. . • ) 
100 k. 5.60 4. 4 .• ~ 

Kilog. 
" 

100k. 2.50 3.50 . r 

} 100k. 4.50 5. ~ 5 .•. 
Kilo&- 

- 

100 kil. 

100k.l 0.01 

100 k. 2.80 

100 kil. 

100 kil. 

15 .• 

l.iOI • ( 

4 _ sol r, ••• a •• ;) 
12 .50 1 
55. • 

' } Kilog. 

" l Kilo&. 

11.0I 

100k. 15. » 16.50 • i 
· ~ 15.!)5 

100 k. 15.15 17.50 17 .50~ 

100k. 12.50 H. " • i 
fo.,:,a 

100 k. 1;;. 50 15. •. 1 :i. , 

100 k.,10. •11 t .501 » / 
10.24 

IOOk.111.2512.5012.soj 

100 k. 11.50 15. • • \ 
r 11. 57 

IOOk. 12.G0 14. , 14. •~ 

100 k. 200. • 220. • " -~ 
215.02 

100 k 216. • 240. • 240. • 

100 kil. 

100 kil. 

55. • 

65. • 

KilOfr. 

Kilo&, 

Kilog. 

Kilog. 

Kilog. 

Kilo&. 

Kilo&, 

1 

66,sso·
1 

•~,•$! 
,,.,.,,,,1 
516/dî,; 

223,807 

556,027 

8'.51 

266,530 

85,125 

12V1828 

27,005 

21,2!)5 

40,014 

{
1
) 'Celle denrée ayant élê libre à l'entrée pendant la plus grande partie de l'année ISra, on n'3 pu détemiiocr les quantités importées 

par catégories. 
(l) Pour mémoire, voir l'Expos~ des motifs. 
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IMPORTÉES. DROITS PERÇUS 
TARU' PROPOSÉ. REC.hïTIS. spécial.) en principal. ~ --. - ! 

QVOTJTÎ 8-'PPOBT PRODUIT 1854. JIO'l'F.:1!11!. 1853. 1854. .IIOYE~~f.. BASE. l'ALE~II. du droit E~ PLOS. ; E!'i llOl!'iS. du dtoil, rmo.,.;. à Ja valrur. ' 1 
REPORT. :506,1:,8 ~i9,6!17 

1 
i 
1 

1,282' 100 kil. 1.. 25. n \ 4 
\ ; 

15,6'61 
' 

100 kil. 1.. 2!,~n 4 1 
1 

37,606,540 • ) 1,346 n \"~~ (1) 
320/!04 100 kil. 2.1) 50. n 4 

26,8!19, 100 kil. 2.n 50 .• 4 i 

159,688 101,747 35,571 23,954 28,i62 100 kil. 10. » 110. • 90, 10,175 ' 0,587 

27,500,094 21\816,070 295,058 250,052 262,845 100 kil. 1.. 60 .•• 117 288,101 25,srn 

412,737 584,682 44,578 51,!iOI 48,084 100 kil. 11 . ,, 00.• 12'~ 42,315 
1,226 1,028 293 42() 501 100 kil. 11." :MO.,, 4sa 115 

243,470 255,007 42,667 58,717 40,602 100 kil. 11 . • 250. • .j40 28,051 

80,145 84,034 11,077 11,527 11,302 100 iu 11. •• 100.• 6~Z 0,309 
1 

l 4,565,264 4,054,593 587,001) 445,:538 415,503 100 kil. 11." 100.• Il 445,085 

108,042 148,055 15,041 18,848 17,244 100 kil. 7 .• sc., 14 10,425 

20,598 28,501 58,081 03,028 00,854 100 kil. 215.a 1,100. • 12es 60,847 

18,488 10,890 7,468 6,471 61069 100 kil. 55. • 500.~ 11" 6,962 . 
---- 
601,009 604,005 2,906 ,. 

57,083 58,098 20,596 '24,104 25,350 100 kil. 75.•· 580.,, 1293 20,249 5,809 

--- 
280,28-i -·- Augmentation de recettes en principal 

16 p. •f • additionnels . . . . 

. fr. 49,085 

7,854 

ÎOTAL. • • • • • • • • • fr. 56,030 



[ N° U58.] ( 108 ) 

TABLE. 

1. Exposé des motifs. . . . 
2. Projet de loi . . . . 
3. Annexe A. - Rapports <les Chambres de commerce. 
4. Annexe B. - Résumé général de la navigation en 1852, 1855 et 18M 
~- Annexe C. - ttal de la marine marchande belge depuis Je 1'-' janvier 

compris les bateaux à vapeur) . . . . . . . . . 

25 
27 
SS 

-1838 (non 
9(} 

G. Annexe D. - Tableau indiquant la part des navires belges et des navires étrangers, 
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ERRATUM. 

' Page 23, ligne 52 : Rotins, joncs, roseaux bruts, lisez : Rotins, joncs, roseaux et bambous 
exotiques bruts. 


